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DECRET N° 84-932 DU 17 OCTOBRE 1984 RLR 432-0

Diplômes nationaux de l'enseignement supérieur

(Premier ministre ; Education nationale ; Affaires sociales et Solidarité
nationale ; Universités ; Santé)

Vu L. 18-3-1880 ; L. n° 84-52 du 26-1-1984, not. art. 16, 17 et 68 ; D. 17-3-1808, not. art. 16 ; avis
CNESER.

Article premier (modifié par les décrets n° 89-534 du 2 août 1989, 23 novembre 1994 et 2003-1204
du 12 décembre 2003). - Les grades ou titres universitaires sont conférés par les diplômes désignés
ci-après qui sont des diplômes nationaux :

Certificat de capacité d'orthoptiste ;
Certificat de capacité d'orthophoniste ;
Diplôme d'Etat d'audio-prothésiste ;
Diplôme d'Etat de sage-femme ;
Diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales ;
Diplôme de fin de deuxième cycle des études pharmaceutiques ;
Diplôme d'Etat de docteur en médecine ;
Diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire ;
Diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ;
Certificat d'études supérieures de chirurgie dentaire ;
Certificat d'études cliniques spéciales ;
Diplôme d'études supérieures ;
Attestation d'études approfondies en chirurgie dentaire ;
Diplôme d'études spécialisées ;
Diplôme d'études spécialisées complémentaires ;
Capacité de médecine ;
Diplôme d'études supérieures spécialisées dans une des disciplines
pharmaceutiques ;
Diplôme d'études approfondies ;
Doctorat.

Art. 2 . - Les diplômes propres aux universités et autres établissements publics d'enseignement
supérieur ainsi que les diplômes délivrés par les établissements privés d'enseignement supérieur ne
peuvent porter la même dénomination que les diplômes énumérés ci-dessus.

Art. 3 . - Le décret n° 73-227 du 27 février 1973 modifié relatif aux diplômes nationaux de l'enseigne-
ment supérieur est abrogé.
(JO des 21 octobre 1984, 2 décembre 1994 et 19 décembre 2003 et BO n° 42 du 22 novembre 1984.)
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INTRODUCTION

La réorganisation des modalités de formation des diplômes d'études spécialisées
de médecine et de leurs maquettes pédagogiques mises en place à compter du 1er novem-
bre 2004 par la publication de l'arrêté du 22 septembre 2004 publié au journal officiel du 6
octobre 2004 et la volonté des deux Conseillers, MM. Philippe THIBAULT (1) et Francis
BRUNELLE (2) de tenir le 1er février 2004, à Paris, la «Première Journée Nationale des
Coordonnateurs interrégionaux de spécialité» ont donné l'occasion à l'AUFEMO d'édi-
ter ce premier numéro du «GUIDE PRATIQUE N°2 - Version 1» qui est dédié aux forma-
tions de D.E.S.

Outre le questionnaire mis en place pour cette Journée et son exploitation informa-
tique, après lecture optique des données, ce guide est l”apport administratif que l'AUFEMO
a voulu réaliser pour accompagner cette importante manifestation.

Le site internet de l'AUFEMO «aufemo@u-strasbg.fr» assurera la mise à jour
périodique de ce Guide. Alors n'hésitez pas à le consulter.

Gilbert VICENTE
Président de l'AUFEMO

Chef des Services Aministratifs. Médecine - Strasbourg

(1) Conseiller auprès du ministre de l'Education nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche

(2) Conseiller technique auprès du ministre des Solidarités, de la santé et de la famille

A.U.F.E.M.O. - Association Universitaire Francophone et Européenne en Médecine et en
Odontologie qui regroupe les responsables administratifs des Facultés de Médecine et
des Facultés d'Odontologie françaises, francophones et certains collègues européens
francophones
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CODE DE L'EDUCATION RLR 190-6

Titre III - Les formations de santé

Chapitre II. Les études médicales

Art. L 632-1. - Les études médicales théoriques et pratiques sont organisées par les unités de
formation et de recherche de médecine. Elles doivent permettre aux étudiants de participer effecti-
vement à l'activité hospitalière.
Sous réserve des dispositions de l'article L 632-2, le régime des études médicales et postuniversitaires
ainsi que l'organisation de la recherche sont fixés par arrêtés du ministre chargé de l'enseignement
supérieur et du ministre chargé de la santé. En ce qui concerne la recherche, ces arrêtés sont égale-
ment signés par les ministres intéressés.
Art. L 632-2 (modifié par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002) . - Le troisième cycle des études
médicales est ouvert à tous les étudiants ayant validé le deuxième cycle des études médicales.
Pour l'accomplissement de ce cycle d'études, le choix des disciplines et du centre hospitalier univer-
sitaire de rattachement est subordonné au rang de classement aux épreuves de l'internat. Les élèves
médecins des écoles du service de santé des armées exercent ce choix au sein d'une liste fixée par
arrêté interministériel.
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les modalités des épreuves, l'organisation du troisième
cycle des études médicales, la durée des formations nécessaires durant ce cycle et ultérieurement
pour obtenir, selon les disciplines, une qualification et les modalités selon lesquelles les internes,
quelle que soit la discipline choisie, peuvent, dans les limites compatibles avec l'évolution des
techniques et de la démographie médicales, changer d'orientation et acquérir une formation par la
recherche.
Art. L 632-3. - Le troisième cycle des études médicales comprend une formation spécialisée en
médecine du sport.
Art. L 632-4. - Le diplôme d'État de docteur en médecine est conféré après soutenance avec succès
d'une thèse de doctorat.
Après la validation du troisième cycle, un document est délivré au titulaire du diplôme, mentionnant
la qualification obtenue, soit en médecine générale, soit en spécialité.
Le titre d'ancien interne ou d'ancien résident en médecine générale ne peut pas être utilisé par les
médecins qui n'obtiennent pas mention de la qualification correspondante.
Art. L 632-5 (modifié par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002) . - Au cours du troisième cycle des
études médicales, les internes reçoivent une formation théorique et pratique à temps plein sous le
contrôle des universités.
Quelle que soit la discipline d'internat, les internes sont soumis aux mêmes dispositions statutaires
et perçoivent la même rémunération. Ils exercent des fonctions rémunérées hospitalières ou extra-
hospitalières, soit dans les centres hospitaliers universitaires, soit dans des établissements hospita-
liers, y compris militaires ou privés participant au service public, liés à ces centres par convention,
soit dans des organismes agréés extra-hospitaliers ou des laboratoires agréés de recherche, soit sous
forme de stage auprès de praticiens agréés.
Les internes de médecine générale exercent leurs fonctions durant un semestre dans un centre
hospitalier universitaire et pendant un autre semestre auprès de praticiens généralistes agréés. Les
internes autres que ceux de médecine générale exercent leurs fonctions durant au moins deux semes-
tres dans les hôpitaux autres qu'un centre hospitalier universitaire, sauf si le nombre de services
dûment accrédités comme services formateurs ne le permet pas. Les modalités d'application des
dispositions du présent article sont fixées par un décret tenant notamment compte des exigences de
formation de chaque spécialité.
Les internes de l'option de psychiatrie exercent leurs fonctions en psychiatrie pendant au moins un
semestre dans un centre hospitalier universitaire.
Art. L 632-6 à L 632-8 (abrogés par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 ) .
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TITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

(...)

Chapitre III. Dispositions applicables en Polynésie française

(…)
Art. L 683-3 (ajouté par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002). - Les modalités d'organisation de la
formation des internes dans les services et départements formateurs de la Polynésie française font
l'objet entre l'université de rattachement et le territoire d'une convention agréée par arrêté des
ministres chargés de la santé, de l'enseignement supérieur et de l'outre-mer.

Chapitre IV. Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie

(…)
Art. L 684-3 (ajouté par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002). - Les modalités d'organisation de la
formation des internes dans les services et départements formateurs de la Nouvelle-Calédonie font
l'objet entre l'université de rattachement et le territoire d'une convention agréée par arrêté des
ministres chargés de la santé, de l'enseignement



Relatif à l'organisation du troisième cycle des études médicales.

(Premier ministre, Jeunesse, Education nationale et Recherche ; Défense ;
Santé, Famille et Personnes handicapées ; Outre-Mer)

Vu accord du 30-4-2002 entre la Communauté européenne, ses Etats membres et la Confédération
suisse ; Code de l'éduc., not. chap. II du titre III du livre VI de la troisième partie ; Code de la santé
publique, not. titre III du livre Ier de la quatrième partie ; L. n° 2002-73 du 17-1-2002 ; D. n° 84-177
du 2-3-1984 ; D. n° 84-932 du 17-10-1984 mod. ; D. n° 88-321 du 7-4-1988 mod. ; D. n° 90-97 du
25-1-1990 mod. ; D. n° 2003-76 du 23-1-2003 ; avis Cons. sup. des hôpitaux du 28-10-2003 ; avis
CNESER des 12-5-2003 et 20-10-2003 ; avis Cons. rég. de la Guadeloupe du 4-11-2003 ; avis Cons.
rég. de La Réunion du 14-11-2003 ; saisine Cons. rég. de la Guyane du 20-10-2003 ; saisine Cons.
rég. de la Martinique du 21-10-2003 ; saisine Cons. rég. de La Réunion du 24-10-2003 ; saisine Cons.
gén. de Mayotte du 22-10-2003 ; saisine Cons. gén. de la Guadeloupe du 20-10-2003 ; saisine Cons.
gén. de la Guyane du 20-10-2003 ; saisine Cons. gén. de la Martinique du 21-10-2003 ; saisine Cons.
gén. de La Réunion du 24-10-2003 ; Cons. Etat, sect. soc., ent.

TITRE Ier
 DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre Ier

 Accès au troisième cycle des études médicales

Article premier . - Peuvent accéder au troisième cycle des études médicales :
- les étudiants ayant validé le deuxième cycle des études médicales en France ;
- les étudiants ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne, de la Confédération
suisse, de la Principauté d'Andorre ou des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique euro-
péen, autres que la France, titulaires d'un diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales ou
d'un titre équivalent délivré par l'un de ces Etats. Un arrêté des ministres chargés de l'enseignement
supérieur et de la santé détermine les conditions dans lesquelles sont appréciées ces équivalences.
Art. 2 . - Les étudiants de troisième cycle des études médicales s'inscrivent chaque année dans une
université comportant une unité de formation et de recherche médicale.
Art. 3 . - Le troisième cycle des études médicales est organisé dans des circonscriptions géographi-
ques dénommées " interrégions ", comprenant au moins trois centres hospitaliers universitaires.
Les subdivisions d'internat créées à l'intérieur de ces interrégions constituent un espace géographi-
que comportant un seul centre hospitalier universitaire.
La liste des interrégions et des subdivisions d'internat est arrêtée par les ministres chargés, respec-
tivement, de l'enseignement supérieur et de la santé.
L'ensemble de la formation est assuré sous le contrôle de la ou des unités de formation et de
recherche médicale de la subdivision.
Pour l'application des dispositions du présent décret, la région Ile-de-France, d'une part, les dépar-
tements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, d'autre part, sont considérés comme
une interrégion et une subdivision.
La subdivision de l'océan Indien comprend le département de La Réunion et Mayotte. En l'absence
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DECRET N°2004-67 DU 16 JANVIER 2004 RLR 432-3

Chapitre III. Les composantes des universités

Section 1. Les unités de formation et de recherche

Art. L 713-3 (modifié par la loi n° 2003-339 du 14 avril 2003). - Les unités de formation et de
recherche associent des départements de formation et des laboratoires ou centres de recherche. Elles
correspondent à un projet éducatif et à un programme de recherche mis en oeuvre par des ensei-
gnants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs relevant d'une ou de plusieurs disciplines
fondamentales.

Les unités de formation et de recherche sont administrées par un conseil élu et dirigées par un
directeur élu par ce conseil.

Le conseil, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, comprend des personnalités extérieu-
res dans une proportion de 20 à 50 %. Dans tous les cas, les personnels enseignants doivent être en
nombre au moins égal à celui des autres personnels et des étudiants.

Le directeur est élu pour une durée de cinq ans renouvelable une fois. Il est choisi parmi les
enseignants-chercheurs, les enseignants ou les chercheurs qui participent à l'enseignement, en fonc-
tion dans l'unité.
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de centre hospitalier universitaire, elle est rattachée à un centre hospitalier universitaire métropoli-
tain par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et de l'outre-mer.

(….)
Art. 6 . - La liste des disciplines de troisième cycle des études médicales est fixée par arrêté des
ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé compte tenu des besoins de santé de la
population et des progrès de la recherche.
(….)

Chapitre II

 Formation

Section I
 Organisation des stages et des enseignements

Art. 11 . - Après la procédure de choix, les internes, rattachés à un centre hospitalier régional, relèvent
pour leur formation pédagogique, selon des modalités déterminées par le ou les conseils de l'unité ou
des unités de formation et de recherche médicale de la subdivision et après approbation des prési-
dents d'université concernés, de l'unité de formation et de recherche médicale de l'université où ils
prennent leur inscription annuelle.
Art. 12 . - Au cours de leur formation, les internes peuvent, conformément aux dispositions de
l'article 27 du décret n° 88-321 du 7 avril 1988 susvisé, bénéficier, en fonction de leur rang de
classement aux épreuves prévues à l'article 4 et en tenant compte de leur projet de recherche, d'une
année de recherche dont les modalités d'organisation ainsi que le nombre de postes offerts chaque
année sont fixés par arrêté des ministres chargés du budget, de l'enseignement supérieur et de la
santé.
Les stages effectués au cours d'une année de recherche ne sont pas pris en compte dans les obliga-
tions de formation pratique prévues pour chaque diplôme d'études spécialisées.
Art. 13 . - Les internes reçoivent à temps plein une formation théorique et pratique de trois à cinq ans
selon le diplôme d'études spécialisées envisagé.
Un arrêté des ministres chargés, respectivement, de l'enseignement supérieur et de la santé fixe, pour
chaque diplôme d'études spécialisées, le temps nécessaire à son obtention, le programme des ensei-
gnements, la durée et la nature des fonctions pratiques ainsi que les règles de validation applicables.
Art. 14 . - L'interne de médecine générale doit :
- dans le cadre de ses fonctions hospitalières, effectuer un semestre de formation dans les services
agréés pour la médecine générale des centres hospitaliers universitaires ;
- dans le cadre de ses fonctions extra-hospitalières, effectuer un stage d'un semestre auprès de
praticiens généralistes agréés dits " maîtres de stage ". Ce stage peut se dérouler auprès de plusieurs
praticiens. Le maître de stage doit exercer son activité professionnelle depuis trois ans au moins et
être habilité par le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale dont relève l'interne,
après avis du conseil de l'unité de formation et de recherche médicale selon des modalités définies par
arrêté des ministres chargés, respectivement, de l'enseignement supérieur et de la santé.
Art. 15 . - Les internes autres que ceux de médecine générale exercent leurs fonctions durant au moins
deux semestres dans des hôpitaux autres qu'un centre hospitalier universitaire. Toutefois, l'ensei-
gnant coordonnateur du diplôme d'études spécialisées, en fonction des exigences de formation de ce
diplôme et des capacités de formation de la subdivision dont relève l'interne, peut limiter à un
semestre cette durée.
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Art. 16 . - La formation pratique prévue à l'article 13 comporte des fonctions hospitalières et extra-
hospitalières.
Les fonctions hospitalières sont effectuées dans les services agréés des centres hospitaliers univer-
sitaires et des établissements hospitaliers, y compris les établissements militaires ou privés partici-
pant au service public et liés par convention à ces centres, conformément à l'article L 632-5 du code
de l'éducation. L'interne est placé sous l'autorité du responsable médical de la structure auprès de
laquelle il est affecté.
Les fonctions extra-hospitalières peuvent être exercées dans des organismes agréés extra-hospita-
liers ou dans des laboratoires agréés de recherche. L'interne est, en ce cas, placé sous la responsabilité
du directeur de l'organisme ou du laboratoire auprès duquel il est affecté.
Au cours du stage de médecine générale, l'interne est placé sous la responsabilité du maître de stage.
Chaque stage de formation pratique fait l'objet d'une validation dans des conditions fixées par arrêté
des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.
Art. 17 . - Les stages dans les services agréés pour leur formation sont offerts tous les six mois aux
internes, par discipline ou groupe de disciplines, selon des modalités fixées par arrêté des ministres
chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.
La durée de chaque stage est d'un semestre. Le choix des internes s'effectue par ancienneté de
fonctions validées pour un nombre entier de semestres. A ancienneté égale, le choix s'effectue selon
le rang de classement dans la discipline ou le groupe de disciplines.
Les internes de psychiatrie peuvent, à leur demande, effectuer un stage de deux semestres spécifi-
ques consécutifs dans le même service d'un centre hospitalier faisant l'objet d'une sectorisation.
Les internes de santé publique peuvent, à la suite d'un seul et même choix, effectuer un stage de deux
semestres consécutifs au sein de l'Ecole nationale de la santé publique selon des modalités fixées par
arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.
Le choix des stages est organisé dans le cadre de chaque subdivision par le préfet de région.
Art. 18 . - Les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé fixent, par arrêté, les
conditions dans lesquelles les internes peuvent être autorisés :
- à accomplir des stages semestriels dans des services agréés au titre d'une discipline ou d'un groupe
de disciplines différent de leur discipline ou groupe de disciplines d'affectation ;
- à accomplir des stages soit dans une subdivision autre que celle dans laquelle ils ont été affectés,
soit à l'étranger, soit à l'Ecole nationale de la santé publique.
Art. 19 . - Les stages extra-hospitaliers font l'objet de conventions passées entre :
- les responsables des organismes ou laboratoires agréés ou les maîtres de stage ;
- le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale dont relève l'interne ;
- le directeur du centre hospitalier auquel l'intéressé est administrativement rattaché. Chaque con-
vention fixe les modalités d'organisation du stage ainsi que les conditions de réparation et d'assuran-
ces des dommages causés ou subis par l'interne durant celui-ci. La convention désigne le maître de
stage.
Les conventions de stages extra-hospitaliers pour le diplôme d'études spécialisées de médecine du
travail ne peuvent être conclues qu'après avis du médecin-inspecteur régional du travail et de la main-
d'oeuvre.
Art. 20 . - En application du troisième alinéa de l'article L 632-2 du code de l'éducation, les internes
peuvent demander avant la fin du quatrième semestre d'internat à changer de discipline dans la
subdivision dans laquelle ils sont affectés, dans les conditions prévues à l'article 10 du présent
décret. Cette possibilité ne peut s'exercer qu'une seule fois, et n'est offerte que dans la mesure où leur
rang initial de classement les a situés, dans la discipline pour laquelle ils souhaitent opter, à un rang
au moins égal à celui du dernier candidat issu des mêmes épreuves classantes nationales et affecté
dans cette discipline au niveau de la subdivision.
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Art. 24 . - Le temps de préparation, le programme des enseignements, la durée et la nature des
fonctions pratiques concernant le diplôme d'études spécialisées de biologie médicale sont fixés dans
les conditions prévues par le décret n° 2003-76 du 23 janvier 2003 susvisé.
(….)
Art. 29 . - Les diplômes d'études spécialisées ainsi que les diplômes d'études spécialisées complé-
mentaires sont délivrés par les universités habilitées à cet effet par arrêté des ministres chargés de
l'enseignement supérieur et de la santé.

Section IV
 Dispositions diverses

Art. 30 . - La liste des services, organismes ou laboratoires agréés pour les formations pratiques de
troisième cycle, à l'exclusion de la biologie médicale, ainsi que la répartition des postes d'internes
sont arrêtées dans chaque subdivision par le préfet de région, après avis d'une commission de
subdivision qui formule ses propositions au plus tard une semaine avant la date d'ouverture de la
procédure de choix semestrielle des internes.
La composition de cette commission, la procédure de désignation de ses membres et la durée de leurs
fonctions sont fixées par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé et,
pour les procédures d'agrément des services et de répartition de postes concernant un ou plusieurs
hôpitaux des armées, du ministre de la défense.
Art. 31 . - Lorsque le choix des postes d'internes s'effectue au sein de l'interrégion Provence-Alpes-
Côte d'Azur - Corse et de l'interrégion des Antilles-Guyane, les attributions confiées par le présent
décret aux préfets de région sont exercées conjointement par le préfet de région Provence-Alpes-
Côte d'Azur et par le préfet de la région Corse, d'une part, et par les préfets des régions de la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, d'autre part.

TITRE II
 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Chapitre Ier
 Dispositions applicables aux élèves médecins des écoles du service de santé des armées

Art. 32 . - Les dispositions du titre Ier sont applicables aux élèves médecins des écoles du service de
santé des armées, à l'exception de celles de l'article 12 et sous réserve des dispositions particulières
prévues au présent chapitre.
Art. 33 . - Pour l'obtention du diplôme d'Etat de docteur en médecine prévu à l'article 21, les élèves
médecins des écoles du service de santé des armées qui réunissent les conditions fixées au deuxième
alinéa de l'article 1er effectuent le troisième cycle des études médicales dans les conditions fixées par
le présent chapitre.
Art. 34 . - Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L 632-2 du code de
l'éducation, les élèves médecins exercent le choix de la discipline et du centre hospitalier universitaire
de rattachement mentionné à l'article 10 au sein d'une liste arrêtée par les ministres chargés des
armées, de l'enseignement supérieur et de la santé, selon leur rang de classement aux épreuves
classantes nationales.
Art. 35 . - La liste prévue à l'article 34 répartit les postes d'internes par disciplines et par centres
hospitaliers universitaires en fonction des besoins des armées. Les centres hospitaliers universitai-
res de rattachement sont choisis parmi ceux auprès desquels sont établis des hôpitaux des armées.
Art. 36 . - Les hôpitaux des armées sont regardés comme relevant de la subdivision d'internat
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Section II

 Obtention du diplôme d'Etat de docteur en médecine

Art. 21 . - La thèse conduisant au diplôme d'Etat de docteur en médecine est soutenue devant un jury
présidé par un professeur des universités-praticien hospitalier et composé d'au moins quatre mem-
bres dont trois enseignants titulaires des disciplines médicales désignés par le président de l'univer-
sité sur proposition du directeur de l'unité de formation et de recherche médicale concernée. La
soutenance de cette thèse peut intervenir, au plus tôt, dès la validation du troisième semestre de
formation et, au plus tard, trois années après la validation du troisième cycle des études médicales.
Si la thèse n'a pu être soutenue dans les délais impartis, des dérogations dûment justifiées peuvent
être accordées par le président de l'université sur proposition du directeur de l'unité de formation et
de recherche médicale.
La délivrance du diplôme d'Etat de docteur en médecine ne peut intervenir qu'au terme de la valida-
tion totale du troisième cycle, conjointement à celle du diplôme d'études spécialisées obtenu, délivré
par les universités habilitées à cet effet. A titre dérogatoire, les titulaires d'un diplôme d'études
spécialisées, obtenu conformément aux dispositions du décret n° 90-97 du 25 janvier 1990 susvisé,
qui remplissent les conditions pour s'inscrire en troisième cycle des études médicales, peuvent
soutenir leur thèse dès leur inscription dans ce cycle.

Section III
 Les diplômes d'études spécialisées et les diplômes d'études spécialisées complémentaires

Art. 22 . - L'inscription définitive à un diplôme d'études spécialisées est prise, au plus tard à la fin du
quatrième semestre effectué après nomination en qualité d'interne, sur avis du coordonnateur men-
tionné à l'article 23.
Pour pouvoir s'inscrire au diplôme d'études spécialisées de leur choix correspondant à leur discipline
d'affectation, les internes doivent avoir effectué au moins un semestre spécifique de la
spécialité dans un service agréé au titre de ce diplôme et pouvoir satisfaire dans les délais
impartis aux exigences du programme du diplôme d'études spécialisées qu'ils choisissent.
Art. 23 . - Dans chacune des interrégions, la préparation de chaque diplôme d'études
spécialisées ou de chacune des options d'un tel diplôme est placée sous la responsabilité
d'un enseignant chargé de coordonner l'organisation des enseignements théoriques et
pratiques.
Pour le diplôme d'études spécialisées de médecine générale, l'enseignant-coordonnateur
est assisté, dans chaque unité de formation et de recherche médicale de la subdivision,
soit par un département de médecine générale créé par l'université en application de
l'article L 713-3 du code de l'éducation, soit par une commission de coordination et d'éva-
luation du diplôme d'études spécialisées de médecine générale.
Les enseignants coordonnateurs des autres diplômes d'études spécialisées sont assistés
d'une commission.
La composition des commissions, le mode de désignation des enseignants-coordonna-
teurs ainsi que la durée de leurs fonctions sont fixés par arrêté des ministres chargés de
l'enseignement supérieur et de la santé.
Un décret fixe les modalités de désignation de l'enseignant responsable de la coordination
de l'enseignement du diplôme d'études spécialisées de biologie médicale.
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attachée à chacun des centres hospitaliers universitaires figurant sur la liste prévue à l'article 34.
Art. 37 . - Les services des hôpitaux des armées et les formations sanitaires des armées agréés au titre
de la médecine générale ou dûment accrédités comme services formateurs au titre des disciplines
autres que la médecine générale le sont pour l'ensemble des unités de formation et de recherche
médicales des universités où les élèves médecins prennent leur inscription annuelle.
Art. 38 . - Les stages prévus à l'article 17 sont proposés par les préfets de région dont relèvent les
centres hospitaliers universitaires mentionnés à l'article 35 et attribués nominativement, tous les six
mois, aux élèves médecins par le ministre chargé des armées.
Art. 39 . - Un enseignant, membre du corps des médecins des armées, désigné à cet effet par le
ministre chargé des armées, est chargé de suivre la préparation de chaque élève médecin inscrit à la
préparation d'un diplôme d'études spécialisées, en liaison avec l'enseignant-coordonnateur men-
tionné à l'article 23.
Art. 40 . - Les élèves médecins inscrits à la préparation du diplôme d'études spécialisées de médecine
générale effectuent le stage d'un semestre, prévu à l'article 14, dans les services médicaux des
formations administratives du ministère de la défense.
Art. 41 . - Pour la durée de leur formation, les élèves médecins restent soumis à leur statut militaire,
sans préjudice du pouvoir disciplinaire des juridictions universitaires dont ils relèvent au titre de leur
accès au troisième cycle des études médicales.
Art. 42 . - La possibilité de changement de discipline, prévue à l'article 20, est soumise à autorisation
du ministre chargé de la défense.

Chapitre II
 Dispositions applicables aux assistants des hôpitaux des armées

Art. 43 . - Les dispositions du chapitre Ier du présent titre et celles relatives à la prise en compte des
compétences acquises sont applicables aux assistants des hôpitaux des armées, sous réserve des
dispositions particulières prévues au présent chapitre.
Art. 44 . - Les médecins des armées ayant exercé pendant au moins trois ans leur activité profession-
nelle peuvent, dans les conditions fixées par le présent chapitre, accéder à une formation de troi-
sième cycle des études médicales différente de leur formation initiale.
Art. 45 . - Un concours de l'assistanat des hôpitaux des armées est organisé annuellement dans
chacune des disciplines répondant aux besoins des armées.
Un arrêté des ministres chargés de la défense, de l'enseignement supérieur et de la santé fixe la
composition des jurys, la nature, la durée et les coefficients respectifs des épreuves de ces concours.
Art. 46 . - Le nombre de postes offerts aux concours de l'assistanat des hôpitaux des armées ainsi que
leur répartition par discipline et par centre hospitalier de rattachement sont fixés chaque année par
arrêté conjoint des ministres mentionnés à l'article 45. Ces postes viennent en sus de ceux ouverts au
titre des choix prévus aux articles 10 et 34.
Les candidats reçus à ces concours choisissent, selon leur rang de classement, le centre hospitalier
universitaire mentionné au premier alinéa du présent article dans des conditions fixées par arrêté des
ministres mentionnés à l'article 45.

Chapitre III
 Dispositions particulières à l'outre-mer

Art. 47 . - Les conventions prévues aux articles L 683-3 et L 684-3 du code de l'éducation fixent
notamment les règles de choix des services agréés proposés aux internes ainsi que les modalités de
leur affectation.
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Art. 48 . - Dans l'interrégion des Antilles-Guyane, les attributions confiées au préfet de région par les
articles 10 et 17 du présent décret sont exercées conjointement par les préfets des régions Guade-
loupe, Guyane et Martinique. Pour la subdivision de l'océan Indien, les attributions confiées au
préfet de région par l'article 17 sont exercées par le préfet de la région Réunion et le représentant de
l'Etat à Mayotte.
Art. 49 . - Pour l'application des dispositions prévues au dernier alinéa de l'article 18 du présent
décret, les internes de médecine générale peuvent effectuer des stages dans l'inter-région des An-
tilles-Guyane et dans la subdivision de l'océan Indien. La durée des stages ne pourra pas dans ce cas
être inférieure à deux semestres.
Art. 50 . - Pour l'application des dispositions prévues au dernier alinéa de l'article 18 du présent
décret, les internes autres que ceux de médecine générale peuvent effectuer des stages dans l'interrégion
des Antilles-Guyane et dans la subdivision de l'océan Indien. La durée des stages ne pourra pas dans
ce cas être supérieure à deux semestres.
Art. 51 . - Pour la subdivision de l'interrégion des Antilles-Guyane et la subdivision de l'océan Indien,
la composition de la commission de subdivision prévue à l'article 30 est fixée par arrêté des ministres
chargés respectivement de l'enseignement supérieur, de la santé et de l'outre-mer.

TITRE III

 ACCÈS DES MÉDECINS FRANÇAIS, ANDORRANS ET RESSORTISSANTS DES
ÉTATS MEMBRES  DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, DE LA CONFÉDÉRATION
SUISSE OU DES AUTRES ÉTATS PARTIES À L'ACCORD SUR L'ESPACE ÉCONOMI-

QUE EUROPÉEN AUX FORMATIONS DE TROISIÈME CYCLE DES
ÉTUDES MÉDICALES

Art. 52 . - Les médecins généralistes ou spécialistes français, andorrans ou ressortissants de l'un des
Etats membres de la Communauté européenne, de la Confédération suisse ou de l'un des Etats
parties à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires de l'un des diplômes permettant
l'exercice de la médecine dans l'un de ces Etats, peuvent accéder au troisième cycle de médecine :
- soit après avoir subi les épreuves d'un concours spécial dénommé concours d'internat à titre
européen, portant sur le même programme que celui défini à l'article 5 du présent décret ;
- soit après avoir subi les épreuves d'un concours spécial d'accès au diplôme d'études spécialisées de
médecine du travail dont le programme est différent de celui défini à l'article 5 du présent décret.
Pour pouvoir se présenter à ces concours spéciaux, les candidats doivent justifier d'au moins trois
années d'activité professionnelle en qualité de docteur en médecine, selon des modalités prévues par
arrêté du ministre chargé de la santé.
Art. 53 . - Les candidats font connaître avant les concours le choix du diplôme d'études spécialisées
qu'ils souhaitent préparer. En cas d'échec, ils ne peuvent se présenter à nouveau qu'une fois au
concours pour le même diplôme d'études spécialisées ou pour un autre diplôme d'études spéciali-
sées.
Les modalités d'organisation et d'inscription, le programme, le déroulement, la nature, la pondéra-
tion des épreuves ainsi que les procédures d'affectation sont fixés par arrêté des ministres chargés,
respectivement, de l'enseignement supérieur et de la santé.
Le nombre de postes mis au concours ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospita-
lier universitaire sont fixés chaque année par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur
et de la santé.
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Portant détermination des interrégions et des subdivisions de l'internat
NOR: SANP0423093A

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de
la santé et de la protection sociale et la ministre de l'outre-mer,

Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ;
Vu le code de l'éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ;
Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des études

médicales, Arrêtent :
Article 1
Les interrégions et les subdivisions prévues à l'article 3 du décret du 16 janvier 2004 susvisé sont les
suivantes :
Interrégion et subdivision d'Ile-de-France : constituée par la région Ile-de-France, elle comprend
le centre hospitalier universitaire de Paris ;
Interrégion Nord-Ouest : constituée par les régions Basse-Normandie, Haute-Normandie, Nord -
Pas-de-Calais et Picardie, elle comprend les subdivisions correspondant aux centres hospitaliers
universitaires de Caen, Rouen, Lille et Amiens ;
Interrégion Nord-Est : constituée par les régions Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Fran-
che-Comté et Lorraine, elle comprend les subdivisions correspondant aux centres hospitaliers uni-
versitaires de Strasbourg, Dijon, Reims, Besançon et Nancy ;
Interrégion Ouest : constituée par les régions Bretagne, Centre, Pays de la Loire et Poitou-Charentes,
elle comprend les subdivisions correspondant aux centres hospitaliers universitaires de Brest, Ren-
nes, Tours, Nantes, Angers et Poitiers, et plus particulièrement :
- la subdivision de celle de Brest comprend le département du Finistère (29), le département des

Côtes-d'Armor, à l'exception des communes de Saint-Brieuc (22000), Dinan (22100), Rostrenen
(22110), Bégard (22140), Plémet (22210) et Loudéac (22600), et, dans le département du Morbi-
han (56), la commune de Caudan (56850) ;

- la subdivision de Rennes comprend le département d'Ille-et-Vilaine (35), dans le département des
Côtes-d'Armor, les communes de Saint-Brieuc (22000), Dinan (22100), Rostrenen (22110), Bégard
(22140), Plémet (22210), Loudéac (22600), et le département du Morbihan (56), à l'exception de
la commune de Caudan (56850) ;

- la subdivision d'Angers comprend le département de Maine-et-Loire (49), le département de la
Mayenne (53) et le département de la Sarthe (72) ;

- la subdivision de Nantes comprend le département de la Loire-Atlantique (44) et le département
de la Vendée (85).

Interrégion Rhône-Alpes : constituée par la région Rhône-Alpes, elle comprend les subdivisions
correspondant aux centres hospitaliers universitaires de Grenoble, Lyon et Saint-Etienne :
- la subdivision de Grenoble comprend le département de l'Isère (38), à l'exception des communes

de Bourgoin (38300) et Vienne (38200), le département de la Savoie (73), le département de la
Haute-Savoie (74), à l'exception des communes de Annemasse (74100), Bonneville (74130),
Saint-Julien-en-Genevois (74160) et La Roche-sur-Foron (74800) ;

- la subdivision de Lyon comprend le département de l'Ain (01), le département de l'Ardèche (07),
le département de la Drôme (26), dans le département de l'Isère (38), les communes de Bourgoin
(38300) et Vienne (38200), dans le département de la Loire (42), la commune de Roanne (42300),
le département du Rhône (69), dans le département de la Haute-Savoie (74), les communes
d'Annemasse (74100), Bonneville (74130), Saint-Julien-en-Genevois (74160), La Roche-sur-
Foron (74800), dans le département du Var (83), l'hôpital René Sabran de la commune de Giens
(83406) ;

ARRETE DU 22 SEPTEMBRE 2004 RLR 432-4
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Définissant la liste des disciplines du troisième cycle des études médicales

(Jeunesse, Education nationale et Recherche ; Santé, Famille et Personnes handicapées)
Vu code de l'éducation ; D. n°2004-67 du 16-1-2004 ; avis CNESER

NOR: MENS0400507A

Article premier. -  La liste des disciplines de troisième cycle des études médicales est fixée comme
suit :

Anesthésie-réanimation ;
Biologie médicale ;
Gynécologie médicale ;
Gynécologie-obstétrique ;
Médecine générale ;
Médecine du travail ;
Pédiatrie ;
Psychiatrie ;
Santé publique ;
Spécialités chirurgicales ;
Spécialités médicales.

(JO du 20 mars 2004)

ARRETE DU 10 MARS 2004 RLR 432-3
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- la subdivision de Saint-Etienne comprend le département de la Loire (42), à l'exception de la

commune de Roanne (42300).
Interrégion Sud : constituée par les régions Corse, Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte
d'Azur, elle comprend les subdivisions correspondant aux centres hospitaliers universitaires de
Montpellier-Nîmes, Marseille et Nice, et plus particulièrement :
- la subdivision de Marseille comprend le département des Alpes-de-Haute-Provence (04), le

département des Hautes-Alpes (05), le département des Bouches-du-Rhône (13), dans le dépar-
tement du Var (83), les communes de Toulon (83000) et Hyères (83400), le département du
Vaucluse (84), dans le département de la Corse-du-Sud (2A), la commune d'Ajaccio (20184) ;

- la subdivision de Nice comprend le département des Alpes-Maritimes (06), dans le département
du Var (83), les communes de Draguignan (83300), Fréjus (83600) et Pierrefeu-du-Var (83390),
dans le département de la Haute-Corse (2B), la commune de Bastia (20604).

Interrégion Sud-Ouest : constituée par les régions Aquitaine, Auvergne, Limousin, Midi-Pyrénées
et la Réunion, elle comprend les subdivisions correspondant aux centres hospitaliers universitaires
de Bordeaux, Clermont-Ferrand, Limoges, Toulouse :
- la subdivision de l'océan Indien comprend le département de la Réunion (974) et la collectivité

départementale de Mayotte (976).
L'interrégion et la subdivision des Antilles-Guyane comprennent les départements de la Guade-
loupe (971), de la Martinique (972) et de la Guyane (973) correspondant aux centres hospitaliers
universitaires de Fort-de-France et de Pointe-à-Pitre.
Article 2
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, en l'absence de
centre hospitalier universitaire, la subdivision de l'océan Indien est rattachée au centre hospitalier
universitaire de Bordeaux.
Article 3
L'arrêté du 10 mars 2004 portant détermination des interrégions est abrogé.
Article 4
Le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale, le directeur de
l'enseignement supérieur au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche et le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles au ministère de l'outre-mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004.

Le ministre de la santé
et de la protection sociale,
Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
de la santé :
Le chef du service politique de santé
et qualité du système de santé,
D. Eyssartier

Le ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur
et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'enseignement supérieur,
J.-M. Monteil

La ministre de l'outre-mer,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des affaires économiques,
sociales et culturelles de l'outre-mer,
P. Leyssene
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Régime des années-recherche durant l'internat de médecine et l'internat de pharmacie.

(Education nationale ; Economie, Finances et Budget ; Affaires sociales et Solidarité nationale ;
Recherche et Technologie ; Budget et Consommation ; Universités ; Santé)
Vu L. n° 68-978 du 12-11-1968 compl. par L. n° 82-1098 du 23-12-1982 ;

L. n° 84-52 du 26-1-1984 ; D. n° 83-785 du 2-9-1983 ; D. n° 84-932 du 17-10-1984 ;
D. n° 84-586 du 9-7-1984 ; D. n° 84-913 du 12-10-1984 ; A. 26-7-1983 ;

A. 5-7-1984 ; avis CNESER.

Article premier (modifié par l'arrêté du 17 août 1989) . - Pour obtenir un diplôme d'études appro-
fondies, les internes en médecine soumis aux dispositions des décrets du 9 juillet 1984 ou du 7 avril
1988 susvisés et les internes en pharmacie soumis aux dispositions des décrets du 12 octobre 1984
ou du 19 octobre 1988 susvisés effectuent, dans le cadre de l'année-recherche, les stages dans les
laboratoires agréés définis à l'article 2 ci-dessous.
Art. 2 (modifié par les arrêtés des 17 août 1989 et 10 juin 1992) . - L'année-recherche est accomplie
dans un laboratoire de recherche français ou étranger participant à l'enseignement d'un diplôme
d'études approfondies institué conformément à la procédure prévue à l'article 3 de l'arrêté du 30
mars 1992.
Les diplômes d'études approfondies pouvant être préparés dans le cadre de l'année-recherche sont
ceux relevant des sciences de la vie et de la santé ou, sur autorisation individuelle accordée par
l'enseignant coordonnateur du diplôme d'études spécialisées postulé, d'autres secteurs disciplinai-
res.
Un laboratoire de recherche agréé ne peut recevoir plus d'un interne bénéficiant de l'année-recherche.
Art. 3(modifié par les arrêtés des 10 juin 1992 et 13 octobre 1993) . - Un arrêté du ministre chargé
de la Santé, du ministre chargé de l'Education nationale, du ministre chargé de la Recherche et de la
Technologie et du ministre chargé du Budget, fixe chaque année le pourcentage d'internes en méde-
cine et le pourcentage d'internes en pharmacie issus d'une même génération de concours, suscepti-
bles de bénéficier d'une année-recherche. Le pourcentage arrêté est le même pour toutes les interrégions
pour les internes en pharmacie et pour les internes en médecine.
Art. 4(modifié par les arrêtés des 17 août 1989, 10 juin 1992, 13 octobre 1993 et 15 mai 1998) . -
Pour les internes en pharmacie, l'attribution des années-recherche, offertes dans chaque interrégion,
est arrêtée avant la fin de la première année d'internat en fonction du classement des internes à l'issue
du concours par les préfets de région responsables des inscriptions aux concours d'internat, men-
tionnés à l'article premier de l'arrêté du 12 octobre 1989 susvisé.
Pour les internes en médecine, il est procédé à un classement des internes par interrégion en fonction
de leur classement à l'issue du concours et de leur subdivision d'affectation à l'intérieur de chacune
des deux zones géographiques. L'attribution des années-recherche est arrêtée avant la fin de la
première année d'internat, en fonction de ce classement, par les préfets de région responsables de
l'organisation des concours d'internat, mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 5 mai 1988 susvisé.
Art. 5 (idem) . - Pour bénéficier de l'année-recherche, les internes en pharmacie classés en rang utile
dans chaque interrégion, et les internes en médecine, classés en rang utile dans chaque zone par
interrégion, doivent être autorisés à s'inscrire à un diplôme d'études approfondies dans les condi-
tions mentionnées aux articles 2 et 19 de l'arrêté du 30 mars 1992 susvisé.
L'interne qui n'est pas admis à s'inscrire à un diplôme d'études approfondies dans les délais fixés par
voie réglementaire perd le bénéfice de l'année-recherche.
Les années-recherche non attribuées sont proposées dans chaque interrégion pour la pharmacie et à
l'intérieur de chaque zone par interrégion pour la médecine à d'autres internes en respectant l'ordre
de classement défini à l'article 4 du présent arrêté dans les délais fixés par voie réglementaire.
Art. 6 (modifié par les arrêtés des 20 décembre 1991 et 10 juin 1992) . - L'année-recherche s'effectue
au cours d'une année universitaire comprise entre le début de la deuxième et la fin de la dernière année
d'internat.
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Il est convenu ce qui suit :
1° L'allocation visée à l'article 2 de l'arrêté fixant le régime des années-recherche durant l'internat de
médecine et de pharmacie est attribuée au bénéficiaire à compter du             , date de début du présent
contrat. Elle fera l'objet d'une déclaration au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Le montant net de l'allocation d'année-recherche est celui visé à l'article 9  bis du décret n° 83-785 du
2 septembre 1983 modifié  fixant le statut des internes et des résidents en médecine et des internes
en pharmacie.
2° Le présent contrat est à durée déterminée. Il est conclu pour une période d'un an.
3° Le présent contrat ne constitue aucun engagement de la part de l'Etat de recruter l'allocataire
parmi son personnel soit comme titulaire, soit comme agent sur contrat.
4° L'allocataire consacrera son activité à la préparation d'un diplôme d'études approfondies sur le
thème :
5° L'allocataire consacre toute son activité à la préparation de son diplôme d'études approfondies.
Il est soumis aux règles internes en vigueur dans le laboratoire où il effectue ses travaux de recherche,
y compris en matière de brevets d'invention.
En cas de non-respect de ces obligations par l'allocataire, le directeur général peut mettre fin au
présent contrat sur proposition du professeur responsable de l'organisation du diplôme d'études
approfondies.
6° En cas de rupture anticipée du fait de l'allocataire durant l'application du contrat et sauf cas de
force majeure, l'Etat exigera un remboursement fixé par le directeur général. Ce remboursement ne
pourra excéder 25 % des sommes perçues au titre du présent contrat ni être inférieur à 25 % de
l'allocation nette mensuelle. Le directeur général établira alors un titre de perception au nom de
l'intéressé.
7° Pendant la durée du contrat, l'allocataire bénéficie des prestations du régime général de la Sécurité
sociale : assurances sociales, allocations familiales, accidents du travail et maladies professionnelles.
8° L'allocataire ne pourra exercer aucune autre activité de caractère permanent rémunérée ou non.
9° L'allocataire a droit à un congé annuel de trente jours ouvrables, pendant lequel il perçoit l'alloca-
tion mentionnée au 1° du présent contrat. Les congés seront pris suivant les conditions du labora-
toire dans lequel l'allocataire exerce son activité mais le seront toujours pendant la durée du contrat.
10° A l'issue de la période de validité du contrat, l'allocataire cessera son activité sans que l'hôpital
ait à lui signifier un préavis.
Fait à , le

Lu et approuvé
 Le directeur général : Le préfet : L'allocataire :
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Pour la réalisation de l'année-recherche, les préfets de région visés à l'article 4 du présent arrêté
répartissent par année universitaire les candidats acceptés conformément à la procédure décrite dans
ce même article.
Les candidats doivent, le cas échéant, avertir la direction régionale des Affaires sanitaires et sociales
deux mois avant le début de la réalisation de l'année-recherche de l'impossibilité qu'ils ont à la réaliser
lors de l'année universitaire arrêtée selon la méthode décrite à l'alinéa précédent. Ils l'effectuent alors
l'année suivante, sauf s'ils sont réputés avoir terminé leurs stages de formation pratique de troisième
cycle au moment où ils désirent commencer à effectuer cette année-recherche.
Lorsqu'un interne n'effectue pas l'année-recherche pendant l'internat dans le délai mentionné au
premier alinéa du présent article, il perd le bénéfice de son attribution.
Art. 7(modifié par les arrêtés des 17 août 1989 et 10 juin 1992) . - Pour l'obtention du diplôme
d'études approfondies, les internes sont soumis aux dispositions de l'arrêté du 30 mars 1992 .
Art. 8 et 9 (abrogés par l'arrêté du 10 juin 1992) .

( JO des 28 septembre 1985, 3 novembre 1993 et 17 mai 1998.)

Décret n°88-321 du 7 avril 1988 RLR 432-3
Organisation du troisième cycle des études médicales

Art. 27 (Modifié par Décret n°91-1135 du 28 octobre 1991). - Un arrêté des ministres chargés du
budget, des universités, de la santé et de la recherche fixe les modalités d'organisation de l'année-
recherche.
Un arrêté des mêmes ministres fixe chaque année le nombre de candidats qui, en fonction de leur
classement au concours de l'internat, sont susceptibles de bénéficier d'une année-recherche.
Les stages effectués au cours d'une année-recherche ne sont pas pris en compte dans les obligations
de formation pratique prévues pour chaque diplôme d'études spécialisées.
Lorsqu'ils effectuent une année-recherche, les internes sont placés dans la position prévue à l'article
22 (b) du décret du 2 septembre 1983 susvisé.

N° du contrat                                  (1)
CONTRAT D'ANNEE-RECHERCHE EN MEDECINE ET PHARMACIE

N° d'immatriculation
Nom de l'allocataire (2) [pour les femmes mariées, nom de jeune fille] :

Epouse de (2) :
Prénom :
Date et lieu de naissance :
Situation de famille : Nombre d'enfants à charge
Nationalité :
Adresse :

Téléphone :
Compte bancaire n° Nom de banque :
Identification et adresse de la succursale (joindre un relevé d'identité bancaire) :

Ou :
Compte chèque postal n° Centre de chèques postaux :
Intitulé exact du compte (joindre un relevé d'identité postal) :

Entre :
Le préfet agissant au nom de l'Etat,
Le directeur du centre hospitalier régional de :
et sur proposition de M. , responsable de l'organisation du diplôme
d'études approfondies concerné,
à (3)

Et :
Nom (pour les femmes mariées, nom de jeune fille) :
Prénom :
ci-dessous désigné(e) : l'allocataire
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Décret n° 94-120 du 4 février 1994
Application de l'article L 359 du Code de la santé publique (devenu art. L 4111-2 du Code de

la santé publique, ci-après) relatif à l'exercice de la médecine et de l'art dentaire par les
étudiants en médecine et en chirurgie dentaire.

(Premier ministre ; Affaires sociales, Santé et Ville ; Enseignement supérieur et Recherche ; Santé)
Vu Code santé publ., not. art. L 359, L 372 et L 373 ; L. n o 68-978 du 12-11-1968 mod. ; L. n o
84-52 du 26-1-1984 mod. ; D. n° 59-388 du 4-3-1959 abrogeant et remplaçant art. L 384, L 390,
L 392, L 404, L 411, L 437, L 439, L 440 et L 460 du Code santé publ. ; D. n° 84-932 du 17-10-
1984 mod. ; D. n° 88-321 du 7-4-1988 mod. ; avis Cons. nat. ordre des médecins des 21-9-1991

et 29-6-1992 ; avis Cons. nat. ordre des chirurgiens-dentistes du 23-9-1991 ;
Cons. Etat, sect. soc. ent.

 NOR : SPSG9303342D

Article premier (modifié par le décret n° 94-550 du 1er juillet 1994) . - Pour pouvoir être autorisés
à exercer la médecine dans les conditions prévues à l'article L 359 du Code de la santé publique, les
étudiants en médecine mentionnés au premier alinéa dudit article doivent remplir les conditions de
niveau d'études fixées dans l'annexe au présent décret.
Par dérogation aux dispositions ci-dessus et jusqu'au 4 janvier 1995, les étudiants en médecine
mentionnés au premier alinéa de l'article L 359 du Code de la santé publique peuvent, nonobstant les
dispositions du paragraphe 1 ( a et  b) de l'annexe concernant l'activité de médecine générale,
effectuer le remplacement d'un médecin généraliste, pendant leurs congés annuels, s'ils ont accompli
huit mois, dont un semestre validé, dans des services agréés comme formateurs pour le troisième
cycle de médecine générale.
Art. 2 (idem) . - L'autorisation est délivrée par le préfet du département dans lequel exerce le médecin
que l'étudiant remplace ou dont il est l'adjoint, après avis favorable du conseil départemental de
l'ordre des médecins, pour une durée maximale de trois mois. Elle est renouvelable dans les mêmes
conditions et pour la même durée maximale.
Toutefois, aucune autorisation ou aucun renouvellement d'autorisation ne peut être délivré au-delà
de la troisième année à compter de l'expiration de la durée normale de la formation prévue pour
obtenir le diplôme de troisième cycle de médecine préparé par l'étudiant.
Par dérogation à l'alinéa précédent, l'étudiant ayant dépassé la limite des trois années susmention-
nées pourra déposer une demande d'autorisation pour effectuer un remplacement en présentant une
attestation de l'unité de formation et de recherche de médecine à laquelle il est inscrit, précisant que
l'intéressé doit soutenir sa thèse de docteur en médecine avant le 30 juin 1995. Ce remplacement ne
pourra s'effectuer au-delà du 4 janvier 1995.
Art. 3. - Le conseil départemental de l'ordre des médecins ne peut donner un avis favorable que si
l'étudiant demandeur a atteint le niveau d'études fixé par l'annexe au présent décret, offre les garanties
nécessaires de moralité et ne présente pas d'infirmité ou d'état pathologique incompatibles avec
l'exercice de la profession. L'existence d'une infirmité ou d'un état pathologique est constatée, le cas
échéant, dans les conditions fixées à l'article 9 du décret du 4 mars 1959 susvisé.
Tout avis défavorable du conseil départemental de l'ordre des médecins doit être motivé.
(…)

LICENCE ET CONDITIONS DE REMPLACEMENT RLR 432-0
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Activité du médecin remplacé Conditions à remplir par le remplaçant ou
l'adjoint et semestres requis

Médecine générale. 1° Être inscrit en troisième cycle de médecine
générale et avoir effectué trois semestres de
résidanat dont un chez un praticien généraliste
agréé.
2° Par dérogation au 1°, et jusqu'au 1er novembre
2001, être inscrit en troisième cycle de médecine
générale et avoir effectué trois semestres de
résidanat.

Anatomie et cytologie pathologiques Quatre spécifiques (1). Un libre.
humaines ou anatomie et cytologie
pathologiques.

Anesthésie-réanimation ou Quatre spécifiques (1) dont trois dans des services
anesthésiologie-réanimation chirurgicale.  d'anesthésie et un dans un service de réanimation.

Un libre.

Cardiologie et médecine des affections Trois spécifiques (1). Deux dans des services
vasculaires ou pathologie cardiovasculaire. agréés de : Chirurgie thoracique et cardiovasculaire

Endocrinologie-maladies métaboliques ;
Néphrologie ;
Médecine interne ;
Pédiatrie ;
Pneumologie ;
Radiodiagnostic et imagerie médicale ;
Neurologie ;
Réanimation médicale.

Dermato-vénéréologie ou dermatologie Trois spécifiques (1). Deux libres.
et vénéréologie.

Endocrinologie et métabolismes ou Deux spécifiques (1). Deux dans des services
endocrinologie-maladies métaboliques. agréés de : Gynécologie-obstétrique ;

Gastro-entérologie et hépatologie ;
Néphrologie ;
Pédiatrie ;
Médecine interne.
Un libre.

Maladies de l'appareil digestif ou Trois spécifiques (1). Deux libres.
gastro-entérologie et hépatologie.

Gynécologie médicale. Trois semestres dans des services agréés de
gynécologie-obstétrique.
Un libre.

(l) Semestres cliniques effectués dans des services agréés correspondant à la spécialité.

Annexe (modifiée par les décrets nos 98-168 du 13 mars 1998, 99-852 du
1er octobre 1999 et 2000-590 du 29 juin 2000)

EXERCICE DE LA MÉDECINE PAR DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE :
CONDITIONS DE NIVEAU D’ÉTUDES
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Activité du médecin remplacé Conditions à remplir par le remplaçant ou
l'adjoint et semestres requis

Médecine du Travail Trois spécifiques (1)
Deux libres

Néphrologie. Deux spécifiques (1)
Un dans un service agréé de réanimation médicale
Deux libres

Neurologie Trois spécifiques (1)
Un dans un service agréé de psychiatrie
Un libre

Oncologie (option Oncologie Trois spécifiques (1) dont un dans un service agréé

médicale) pour l'option de Radiothérapie.
Deux libres

Oncologie (option Radiothérapie) Quatre spécifiques (1) dont un dans un service

ou radiothérapie. agréé pour l'option d'Oncologie médicale.

Un libre

Pédiatrie Quatre spécifiques (1)
Un libre

Psychiatrie Quatre spécifiques (1) dont un dans un service
agréé en psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent.

Un libre
Psychiatrie (option Psychiatrie de Quatre spécifiques (1) dont deux dans un service

l'enfant et de l'adolescent) agréé en psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent.
Un libre

Radiologie (option Radiodiagnostic) Trois spécifiques (1)
ou radiodiagnostic et imagerie médicale Deux libres

Rééducation et réadaptatioon fonctionnelles Trois spécifiques (1)
Deux libres

Rhumatologie Trois spécifiques (1)
Deux libres

Santé communautaire et médecine Trois spécifiques (1) dont un dans un service extra-
sociale ou santé publique et médecine hospitalier agréé
sociale Deux libres

Biologie médicale Trois dans des laboratoires
Un dans un service clinique agréé
Un libre

Chirurgie infantile Trois spécifiques (1)
Trois dans des services agréés de chirurgie (au
moins un en chirurgie viscérale et un en chirurgie
orthopédique et traumatologie)
Un libre

(1) Semestres cliniques effectués dans des services agréés correspondant à la spécialité.
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Activité du médecin remplacé Conditions à remplir par le remplaçant ou
l'adjoint et semestres requis

Hématologie. Trois spécifiques (1) dont au moins un dans un
service d'hémobiologie clinique et maladies du
sang et au moins un dans un laboratoire central
d'hémobiologie des hôpitaux.
Un dans un service agréé de :
Anatomie et cytologie pathologiques ;
Immunologie et immunopathologie ;
Médecine interne ;
Oncologie ;
Pathologie infectieuse et tropicale, clinique et
biologique ;
Pédiatrie ;
Pneumologie ;
Réanimation médicale.
Un libre.

Médecine interne Deux spécifiques (1)
Un dans un service agréé de :
Cancérologie ;
Immunologie et immunopathologie ;
Pathologie infectieuse et tropicale, clinique et
biologique ;
Réanimation médicale ;
Nutrition
Trois libres

Médecine nucléaire Trois spécifiques (1)
Deux dans les services agréés de :
Pathologie cardiovasculaire ;
Endocrinologie-maladies métaboliques ;
Médecine interne ;
Gastro-entérologie et hépatologie
Pneumologie ;
Neurologie ;
Rhumatologie ;
Hématologie ;
Cancérologie ;
Pédiatrie ;
Radiodiagnostic et imagerie médicale ;
Oncologie (service de radiothérapie)

(l) Semestres cliniques effectués dans des services agréés correspondant à la spécialité.
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Activité du médecin remplacé Conditions à remplir par le remplaçant ou
l'adjoint et semestres requis

Chirurgie orthopédique et traumatologie Quatre spécifiques (1)
ou chirurgie orthopédique Un dans un service agréé de chirurgie viscérale

Deux libres

Chirurgie plastique reconstructrice Trois spécifiques (1)
et esthétique Un dans un service agréé de chirurgie viscérale

Un dans un service agréé de chirurgie orthopédi-
que et traumatologie
Un dans un service agréé d'oto-rhino-laryngologie
ou de chirurgie maxillo-faciale ou de stomatologie
Un libre

Chirurgie thoracique et cardiovasculaire Quatre spécifiques
Un dans un service agréé de chirurgie viscérale
Un dans un service agréé de chirurgie orthopédi-
que et traumatologie
Un libre

Chirurgie urologique Trois spécifiques (1)
Un dans un service agréé de chirurgie viscérale
Un dans un service agréé de chirurgie orthopédi-
que et traumatologie
Un dans un service agréé de :
Chirurgie infantile ;
Chirurgie vasculaire ;
Chirurgie thoracique et cardiovasculaire ;
Gynécologie-obstétrique.
Un libre.

Chirurgie vasculaire. Trois spécifiques (1).
Un dans un service agréé de chirurgie viscérale.
Un dans un service agréé de chirurgie orthopédi-
que et traumatologie.
Un dans un service agréé de chirurgie thoracique
et cardiovasculaire.
Un libre.

Chirurgie viscérale. Trois spécifiques (1).
Un dans un service agréé de chirurgie orthopédi-
que et traumatologie.
Deux dans des services agréés de :
Chirurgie infantile ;
Chirurgie thoracique et cardiovasculaire ;
Chirurgie urologique ;
Chirurgie vasculaire ;
Chirurgie viscérale ;
Cancérologie (service de chirurgie) ;
Oncologie (service de chirurgie).
Un libre.

(1) semestres cliniques effectués dans des services agréés correspondant à la spécialité.
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Activité du médecin remplacé Conditions à remplir par le remplaçant ou l'adjoint et
semestres requis

Gynécologie-obstétrique. Trois spécifiques (1).
Deux dans des services agréés de :
Chirurgie viscérale ;
Chirurgie urologique ;
Chirurgie vasculaire.
Deux libres.

Neurochirurgie. Pas de remplacement.

Ophtalmologie. Trois spécifiques (1).
Deux libres.

Oto-rhino-laryngologie. Trois spécifiques (1).
Deux libres.

Stomatologie. Trois spécifiques (1).
Deux dans des services agréés pour la spécialité ou une autre
spécialité.

Chirurgie générale. Trois dans un service agréé de chirurgie viscérale digestive.
Un dans un service agréé de chirurgie orthopédique et
traumatologie.
Trois libres dont deux au moins dans des services agréés de
disciplines chirurgicales,
ou

Deux dans un service agréé de chirurgie viscérale digestive.
Deux dans un service agréé de chirurgie orthopédique et
traumatologie.
Trois libres dont deux au moins dans des services agréés de
disciplines chirurgicales,
ou
Trois dans un service agréé de chirurgie orthopédique et
traumatologie.
Un dans un service agréé de chirurgie viscérale.
Trois libres dont deux au moins dans des services agréés de
disciplines chirurgicales (cette option est exigée pour le
remplacement d'un chirurgien généraliste à orientation
Chirurgie orthopédique).

(1) Semestres cliniques effectués dans des services agréés correspondant à la spécialité.
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Arrêté du 22 septembre 2004
Chapitre I - Liste des diplômes d'études spécialisées de médecine

Vu code de l'éducation ; D. n° 2003-76 du 23-1-2003 ; D. n°2004-67 du 16-1-2004 ; avis du
CNESER du 21-6-2004.

Article 1 - La liste des diplômes d'études spécialisées qui peuvent être acquis dans le cadre du
troisième cycle des études médicales est pour chaque discipline fixée comme suit :
Spécialités médicales
- Anatomie et cytologie pathologiques.
- Cardiologie et maladies vasculaires.
- Dermatologie et vénéréologie.
- Endocrinologie et métabolisme.
- Gastro-entérologie et hépatologie.
- Génétique médicale.
- Hématologie.
- Médecine interne.
- Médecine nucléaire.
- Médecine physique et de réadaptation.
- Néphrologie.
- Neurologie.
- Oncologie.
- Pathologies cardio-vasculaires.
- Pneumologie.
- Radiodiagnostic et imagerie médicale.
- Rhumatologie.
Spécialités chirurgicales
- Chirurgie générale.
- Neurochirurgie.
- Ophtalmologie.
- Oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale.
- Stomatologie.
Anesthésie-réanimation
- Anesthésie-réanimation.
Biologie médicale
- Biologie médicale.
Gynécologie médicale
- Gynécologie médicale.
Gynécologie obstétrique
- Gynécologie obstétrique.
Médecine générale
- Médecine générale.
Médecine du travail
- Médecine du travail.
Pédiatrie
- Pédiatrie.
Psychiatrie
- Psychiatrie.

LISTE ET REGLEMENTATION DES DIPLOMES
D”ETUDES SPECIALISEES DE MEDECINE RLR 432-3b
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Code du travail

(Président de la République ; Premier ministre ; Affaires sociales ; Justice)

Sous-section 2
(Ajoutée par le décret n°94-290 du 13 avril 1994)

Des internes en médecine du travail

Art. R; 241-34-1 (idem). - Les services de médecine du travail mentionnés à l'article R. 241-1
peuvent être agréés, dans les conditions prévues par les articles 51 et 56 de la loi no 68-978 du 12
novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, comme organismes extra-hospitaliers
accueillant en stage les internes inscrits au diplôme d'études spécialisées de médecine du travail.
Les internes en médecine du travail ne peuvent exercer leurs fonctions dans les services ainsi agréés
qu'après avoir accompli:
a) Pour un interne issu du concours défini à l'article 15 du décret no 88-321 du 7 avril 1988: deux
semestres de formation dont un dans un service hospitalier agréé spécifiquement pour cette spécia-
lité;
b) Pour un interne issu du concours défini à l'article 39 du même décret: un semestre de formation
dans un service hospitalier ou une administration publique agréés spécifiquement pour cette spécia-
lité.
Ils ne peuvent exercer plus de deux semestres consécutivement dans le même service médical du
travail pour l'obtention du diplôme d'études spécialisées de cette spécialité.
Art. R. 241-34-2 (idem). - Ces stages font l'objet de conventions conformément aux dispositions de
l'article 8 du décret no 83-785 du 2 septembre 1983 et de l'article 28 du décret no 88-321 du 7 avril
1988. Les modalités de ces conventions sont précisées par un arrêté des ministres chargés du travail,
de l'enseignement supérieur et de la santé.
Chaque convention est établie entre:
a) L'employeur responsable du service médical d'entreprise ou d'établissement ou le président du
service médical interentreprises dans lequel s'effectue le stage d'un interne en médecine du travail;
b) Le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine dont relève cet interne;
c) Le directeur général du centre hospitalier régional auquel il est rattaché.
Le projet de convention est communiqué pour avis, quinze jours au moins avant sa signature, au
médecin inspecteur régional du travail et de la main-d'oeuvre.
La convention fixe notamment les conditions de la validation du stage,
prévue à l'article 29 du décret no 88-321 du 7 avril 1988, et les modalités de remboursement, par
l'entreprise ou le service médical interentreprises d'accueil à l'établissement hospitalier de rattache-
ment de l'interne, des rémunérations versées à ce dernier.
Art. R. 241-34-3 (idem). -  Le médecin du travail, maître de stage, auprès duquel l'interne effectue son
stage doit exercer au moins à mi-temps dans le service médical qui accueille cet interne et doit
disposer d'au moins dix-sept heures par mois pour assurer la formation de ce dernier. Il en est
obligatoirement tenu compte pour réduire dans une proportion correspondante l'effectif des salariés
dont il assure la surveillance.
La convention mentionnée à l'article R. 241-34-2 précise notamment le nom du médecin du travail,
maître de stage, ainsi que l'effectif complémentaire de salariés qu'il prend en charge du fait de
l'affectation auprès de lui d'un interne et qu'il confie à ce dernier par délégation et sous sa responsa-
bilité. Cet effectif ne peut en aucun cas excéder les deux tiers de celui qui peut être confié à un
médecin du travail en application de l'article R. 241-32.

LOI N°73-4 DU 2 JANVIER 1973 RLR 432-4
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Santé publique
- Santé publique et médecine sociale.

Chapitre II - Réglementation

Article 2 - Le contenu de chaque diplôme d'études spécialisées est précisé dans une maquette
annexée au présent arrêté. Celle-ci définit la durée de la formation, le programme des enseignements
théoriques et les stages de formation pratique.
Article 3 - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux diplômes d'études spécialisées de
médecine, à l'exception du diplôme d'études spécialisées de biologie médicale, dont la réglementation
est fixée par le décret n° 2003-76 du 23 janvier 2003 susvisé.
Article 4 - Sont admis à s'inscrire en vue des diplômes d'études spécialisées mentionnés à l'article 1er
ci-dessus, les internes en médecine et autres catégories d'étudiants assimilés des armées classés aux
épreuves classantes nationales prévues par l'article 4 du décret du 16 janvier 2004 susvisé.
Les candidats affectés à l'issue des épreuves classantes nationales qui postulent aux diplômes
d'études spécialisées, prennent une inscription administrative annuelle auprès d'une des universités
de la subdivision dans laquelle ils sont affectés, selon les règles fixées par le ou les conseils des unités
de formation et de recherche de médecine et approuvées par le ou les présidents d'université
concernés.
Article 5 - L'inscription définitive à un diplôme d'études spécialisées s'effectue au plus tôt après
accomplissement effectif d'un stage spécifique de la spécialité dans un service agréé au titre de ce
diplôme, et au plus tard à la fin du quatrième semestre après nomination en qualité d'interne, sur avis
de l'enseignant coordonnateur, dont le rôle, les compétences, le mode de désignation et la durée de
mandat sont fixés à l'article 8 du présent arrêté.
Article 6 - Les enseignements sont organisés par les unités de formation et de recherche de médecine
des universités habilitées à cet effet, selon des modalités déterminées par leur conseil et après
approbation du ou des présidents d'université. Les enseignements sont dispensés au sein des unités
de formation et de recherche, des centres hospitaliers régionaux faisant partie des centres hospita-
liers et universitaires et des autres établissements d'affectation des candidats.
Article 7 - La préparation de chaque diplôme d'études spécialisées ou de chacune des options d'un tel
diplôme est placée sous la responsabilité d'un enseignant chargé de coordonner l'organisation des
enseignements théoriques et pratiques de chaque diplôme d'études spécialisées dans l'interrégion. Il
est désigné pour une durée de trois ans renouvelable une fois consécutivement, sur présentation d'un
projet pédagogique de formation, par les directeurs des unités de formation et de recherche de
médecine de l'interrégion ou les présidents des comités de coordination des études médicales, après
avis des conseils des unités de formation et de recherche concernées ainsi que des enseignants de la
spécialité.
Article 8 - Les enseignants coordonnateurs interrégionaux d'un même diplôme d'études spécialisées
sont chargés, après concertation, de formuler des propositions :
a) aux unités de formation et de recherche de médecine en ce qui concerne le contenu, les modalités
et les méthodes d'évaluation des enseignements.
b) aux différentes commissions de subdivision d'agrément des stages, prévues à l'article 30 du décret
du 16 janvier 2004 susvisé en ce qui concerne les critères d'agrément des services, en prenant en
compte notamment :
1. L'encadrement et les moyens pédagogiques ;
2. Le degré de responsabilité des internes ;
3. La nature et l'importance des activités de soins et éventuellement de recherche clinique.
En tant que de besoin, les coordonnateurs de deux diplômes d'études spécialisées se concertent sur
le contenu et les conditions d'accès aux enseignements théoriques de leur formation et font des
propositions d'agrément commun de stage.
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Article 9 - Pour la préparation de chaque diplôme d'études spécialisées, l'enseignant coordonnateur
est assisté d'une commission interrégionale de coordination et d'évaluation. Pour le diplôme d'études
spécialisées de médecine générale, l'enseignant coordonnateur est assisté, dans chaque unité de
formation et de recherche médicale de la subdivision, soit part un département de médecine générale
créé par l'université dans les conditions prévues à l'article L. 713-3 du code de l'éducation, soit par
une commission de coordination et d'évaluation du diplôme d'études spécialisées de médecine
générale.
Article 10 - La commission interrégionale de coordination et d'évaluation instituée pour chaque
spécialité comprend :
- l'enseignant coordonnateur du diplôme ou, le cas échéant, les enseignants coordonnateurs des
options du diplôme ;
- et au minimum trois autres personnels enseignants et hospitaliers titulaires des centres hospitaliers
et universitaires dont deux au moins de la spécialité. Ces enseignants sont responsables de l'ensei-
gnement des diplômes d'études spécialisées concernés ; ils doivent appartenir à différentes unités de
formation et de recherche de médecine de l'interrégion.
S'agissant de la médecine générale, les enseignants associés sont autorisés à siéger au sein de la
commission interrégionale.
Deux des membres de la commission doivent être extérieurs au centre hospitalier universitaire dont
relève l'interne. Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans par les
directeurs des unités de formations et de recherche de médecine.
Article 11 - La commission interrégionale de coordination et d'évaluation se réunit au moins une fois
par an sur convocation de l'enseignant coordonnateur, pour examiner le contenu et les modalités
d'enseignement et de validation des enseignements et des stages. Elle entend, à titre consultatif, un
interne inscrit dans le diplôme d'études spécialisées ; il est désigné par l'enseignant coordonnateur
sur proposition de l'association des internes de la spécialité considérée, et le cas échéant du syndicat
d'internes en médecine le plus représentatif.
La commission est consultée, pour avis, par l'enseignant coordonnateur du diplôme d'études spécia-
lisées concerné dans le cadre du dépôt des dossiers de demande d'agrément des lieux de stage de
formation pratique d'internes, fournis par chaque chef de service hospitalier ou extra-hospitalier.
Article 12 - La commission interrégionale propose la délivrance du diplôme d'études spécialisées au
cours du dernier semestre d'internat. Elle se fonde sur :
- la validation de tous les stages exigés pour le diplôme d'études spécialisées, attestée par un carnet
de stage ou à défaut par les fiches mises en annexe à l'arrêté relatif à l'organisation, au déroulement et
à la validation des stages des internes ;
- un mémoire rédigé et soutenu par l'interne et portant sur un travail de recherche clinique ou
fondamentale. Ce mémoire peut porter sur un thème spécifique ou être constitué d'un ensemble de
travaux. Le sujet de ce mémoire doit être préalablement approuvé par l'enseignant coordonnateur.
Avec son accord, la thèse peut, en tout ou partie, tenir lieu de mémoire si elle porte sur un sujet de
la spécialité et si elle est soutenue lors de la dernière année d'internat ;
- un document de synthèse rédigé par l'interne portant sur les travaux scientifiques qu'il a réalisés,
notamment dans le cadre de la préparation d'un diplôme d'études approfondies ou d'un master, sur
sa participation à des congrès ou colloques, ses stages à l'étranger et tout autre formation ou
expérience complémentaires ;
- des appréciations annuelles de l'enseignant coordonnateur et, le cas échéant, des enseignants
coordonnateurs d'autres spécialités ;
- de l'avis du directeur de l'unité de formation et de recherche dont relève l'interne.
Article 13 - Les candidats n'ayant pas obtenu leur diplôme à la fin de leurs études de troisième cycle
en qualité d'interne ont la possibilité de se présenter, à nouveau, devant la commission. Ils doivent,
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Annexe A D.E.S. D'ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en anatomie et cytologie pathologiques ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en anatomie et cytologie patholo-
giques.

B) Enseignements spécifiques
- Principes des techniques histochimiques, immunohistochimiques et de biologie cellulaire et molé-
culaire utilisées en anatomie et cytologie pathologiques ; recueil et transfert des données ;
- Autopsies médico-scientifiques de l'adulte, de l'enfant et du fœtus ;
- Organisation et prise en charge des prélèvements autopsiques, extemporanés et des urgences en
anatomie et cytologie pathologiques ;
- Épidémiologie et physiopathologie des maladies inflammatoires et dysimmunitaires, des patholo-
gies de surcharge et troubles du métabolisme, des maladies cardiovasculaires, de l'athérome et des
troubles circulatoires, des pathologies environnementales et iatrogènes, du vieillissement, des syn-
dromes malformatifs et des maladies génétiques ;
- Principes de cancérogenèse ; classification et dépistage des tumeurs et des états pré-cancéreux ;
histo- et cytodiagnostic ; histopronostic et suivi thérapeutique ;
- Principes généraux et suivi anatomo-cytopathologique des transplantations d'organes ;
- Applications de l'anatomo-cytopathologie aux appareils et systèmes suivants : cardiovasculaire,
respiratoire, digestif et foie, génital féminin et sein, grossesse, embryon, fœtus et enfant, urinaire et
génital masculin, glandes endocrines, système nerveux, tissus hémo- lymphopoïétiques, peau, ap-
pareil locomoteur, ORL, œil, cavité buccale.

II - Formation pratique

A) Sept semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'anatomie et
cytologie pathologiques, dont au moins cinq doivent être accomplis dans des services hospitalo-
universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services
ou départements différents ;
B) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'anatomie et cytologie pathologiques, ou pour des diplômes d'études spécialisées complé-
mentaires.
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pour cela, reprendre une inscription universitaire.
Article 14 - Lors de la validation terminale de la formation des internes, la commission visée à l'article
10 ci-dessus peut prendre en considération des stages pratiques supplémentaires validés dans des
services agréés au titre d'un autre diplôme d'études spécialisées et des enseignements différents de
ceux des diplômes d'études spécialisées auxquels sont inscrits les intéressés, à condition qu'ils soient
effectués en plus des obligations de formation théorique et pratique exigées par la maquette du
diplôme d'études spécialisées concerné, et selon les règles fixées par les conseils des unités de
formation et de recherche et approuvées par les présidents d'universités.
Article 15 - Le directeur de l'enseignement supérieur au ministère de l'éducation nationale, de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche, le directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins et
le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004
Pour le ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur de l'enseignement supérieur
Jean-Marc MONTEIL
Pour le ministre de la santé
et de la protection sociale
et par délégation,
Le chef du service politique de santé et qualité
du système de santé
Didier EYSSARTIER

(J.O. du 06 octobre 2004)
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Annexe B D.E.S. DE CARDIOLOGIE ET MALADIES VASCULAIRES 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en cardiologie et maladies vasculaires ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en cardiologie et maladies vasculai-
res ;

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie et physiologie du système cardiovasculaire ;
- Principes de biologie cellulaire et moléculaire appliqués au système cardiovasculaire ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en cardiologie
et maladies vasculaires ;
- Épidémiologie et génétique des affections cardiovasculaires ;
- Facteurs de risques cardiovasculaires et prévention des affections cardiovasculaires ;
- Explorations invasives et non-invasives en cardiologie et maladies vasculaires ;
- Physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des maladies du sys-
tème cardiovasculaire : maladie coronaire, hypertension artérielle systémique et pulmonaire, hypo-
tension orthostatique, valvulopathies et endocardites infectieuses, myocardites et myocardiopa-
thies, péricardites, troubles du rythme et de la conduction, cardiopathies congénitales, tumeurs du
cœur, pathologie aortique, artériopathies des membres, maladie thrombo-embolique, malformations
vasculaires, insuffisance cardiaque ;
- Organisation et prise en charge des urgences cardiovasculaires ;
- Principes généraux, indications et suivi de la chirurgie cardiaque et vasculaire et des transplanta-
tions.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de cardiologie et
maladies vasculaires, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-
universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services
ou départements différents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
médecine vasculaire ou de chirurgie vasculaire, ou dans un laboratoire d'explorations fonctionnelles
agréé pour le diplôme d'études spécialisées de cardiologie et maladies vasculaires.
C) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de cardiologie et maladies vasculaires, de préférence dans des services
agréés pour les diplômes d'études spécialisées d'endocrinologie et métabolismes, de médecine in-
terne, de néphrologie, de neurologie, de pédiatrie (à orientation cardiologique), de pneumologie ou de
radiodiagnostic et imagerie médicale, ou pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
réanimation médicale.
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Annexe BB D.E.S. DE DERMATOLOGIE ET VÉNÉRÉOLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en dermatologie et vénéréologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en dermatologie et vénéréologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement, biologie et physiologie de la peau, des muqueuses et des
phanères ;
- Principes de génétique, d'immunologie, d'infectiologie et d'oncologie appliqués à la peau, aux
muqueuses et aux phanères ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en dermatolo-
gie et vénéréologie ;
- Explorations endoscopiques, histologiques et fonctionnelles de la peau, des muqueuses et des
phanères ;
- Epidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies de la peau, des muqueuses et des phanères : dermatoses infectieuses, parasitaires et
mycosiques, dermatoses inflammatoires, allergiques et dysimmunitaires, dermatoses tropicales,
tumeurs cutanées et lymphomes, manifestations dermatologiques des maladies systémiques, pa-
thologie des glandes sébacées, sudorales et des annexes, pathologie des muqueuses, pathologie
vasculaire et phlébologie, pathologie de la lumière et de la pigmentation ;
- Épidémiologie, prise en charge et prévention des maladies sexuellement transmissibles ;
- Dermatologie pédiatrique et génodermatoses ;
- Thérapeutiques et petite chirurgie dermatologiques, photothérapie, dermatologie esthétique et
cosmétologique.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de dermatologie
et vénéréologie, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitai-
res ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou dépar-
tements différents.
B) Quatre semestres libres, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services agréés pour
d'autres diplômes d'études spécialisées que le diplôme d'études spécialisées de dermatologie et
vénéréologie ou pour des diplômes d'études spécialisées complémentaires.
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Annexe D D.E.S. DE GASTROENTÉROLOGIE ET HÉPATOLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en hépato-gastroentérologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en hépato-gastroentérologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie du foie et de l'appareil digestif ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués au foie et à l'appareil digestif ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en hépato-
gastroentérologie ;
- Explorations endoscopiques, histologiques et fonctionnelles du foie et de l'appareil digestif ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du foie et de l'appareil digestif : diarrhées infectieuses, parasitoses, infection à Helicobacter
pylori, pathologie motrice et sensitive du tube digestif, maladies inflammatoires, maladie coeliaque,
déficits immunitaires, hépatites virales, hépatopathies auto-immunes, pathologies des voies biliai-
res, pancréatites aiguës et chroniques, cancers digestifs, pathologie iatrogène et dépendances en
particulier liées à l'alcool ;
- Bases physiologiques de la nutrition et de l'alimentation ; nutrition artificielle ;
- Endoscopie et proctologie pratique ; utilisation diagnostique et thérapeutique ;
- Organisation et prise en charge des urgences en hépato-gastroentérologie ;
- Principes généraux, indications et suivi de la chirurgie et des transplantations en hépato-
gastroentérologie.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de gastroentérologie
et hépatologie, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires
ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départe-
ments différents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées de gastroentérologie et
hépatologie, ou dans un laboratoire d'explorations fonctionnelles agréé pour le diplôme d'études
spécialisées de gastroentérologie et hépatologie.
C) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de gastroentérologie et hépatologie ou pour des diplômes d'études
spécialisées complémentaires.
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Annexe C D.E.S. D'ENDOCRINOLOGIE ET MÉTABOLISMES 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en endocrinologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en endocrinologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie des glandes endocrines ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à l'endocrinologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en endocrino-
logie ;
- Explorations morphologiques, histologiques et fonctionnelles en endocrinologie ;
- Bases physiologiques de la nutrition et de l'alimentation ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies des glandes endocrines : insuffisances antéhypophysaires et syndromes d'hypersécrétion
hypophysaire, insuffisances thyroïdienne et hyperthyroïdies, hypo-, pseudo-hypo- et
hyperparathyroïdies, insuffisances surrénaliennes et hypercorticismes, hypogonadismes,
hyperandrogénie, dysgénésies gonadiques, troubles héréditaires de l'hormonosynthèse, tumeurs
sécrétantes et non secrétantes ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
troubles du métabolisme et des pathologies de la nutrition : diabète, hypoglycémies, obésité et
troubles du comportement alimentaire, dyslipoprotéinémies ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
états intersexués, des troubles pubertaires et de la reproduction ;
- Organisation et prise en charge des urgences en endocrinologie.
- Principes généraux, indications et suivi de la chirurgie et des transplantations en endocrinologie.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'endocrinologie
et métabolismes, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitai-
res ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou dépar-
tements différents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées de cardiologie et mala-
dies vasculaires, de gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale, de médecine nucléaire, de
neurologie, de néphrologie ou de pédiatrie (à orientation endocrinologique), ou dans un laboratoire
d'explorations fonctionnelles agréé pour le diplôme d'études spécialisées d'endocrinologie et méta-
bolismes.
C) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées d'endocrinologie et métabolismes ou pour des diplômes d'études
spécialisées complémentaires.
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Annexe E D.E.S. DE GÉNÉTIQUE MÉDICALE 4 ANS
(CLINIQUE, CHROMOSOMIQUE ET MOLÉCULAIRE)

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en génétique ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale appliqués à l'exercice de la généti-
que.

B) Enseignements spécifiques
- Structure des chromosomes et organisation du matériel nucléaire ;
- Mécanismes cytogénétiques et moléculaires des remaniements chromosomiques constitutionnels
et acquis ;
- Structure et organisation moléculaire et dynamique des génomes nucléaires et mitochondrial ;
- Gènes du développement : compréhension des mécanismes de l'embryogenèse normale et patho-
logique ;
- Régulation normale et pathologique de l'expression des gènes ;
- Cartographie physique et génétique ; clonage positionnel ; notions de bio-informatique ;
- Analyses de liaison et de ségrégation ;
- Transgenèse et modèles animaux ;
- Hérédité mendélienne ; hérédité non traditionnelle ; hérédité mitochondriale ;
- Génétique moléculaire des maladies humaines constitutionnelles et acquises ;
- Caryotype normal et pathologique ; expression clinique des anomalies chromosomiques constitu-
tionnelles ;
- Syndromologie et étiologie des syndromes malformatifs ;
- Génétique des maladies multifactorielles ;
- Génétique des populations : loi de Hardy-Weinberg, sélection, dérive génétique, déséquilibre de
liaison ;
- Génétique épidémiologique ; génétique des caractères quantitatifs ;
- Conseil génétique ; calcul de risque ;
- Indication et organisation des tests génétiques, du diagnostic prénatal et du diagnostic
préimplantatoire ;
- Dépistage néonatal et médecine prédictive ;
- Thérapeutique et prévention des maladies génétiques.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de génétique
médicale (clinique, chromosomique et moléculaire) dont un semestre dans un service à orientation
"génétique moléculaire", un semestre dans un service à orientation "génétique chromosomique" et un
semestre dans un service à orientation "génétique clinique".
Trois au moins de ces semestres doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires
ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départe-
ments différents ;
B) Un semestre dans un service agréé pour les diplômes d'études spécialisées de pédiatrie ;
C) Trois semestres libres, comportant au plus un semestre dans un service agréé pour les diplômes
d'études spécialisées de génétique médicale (clinique, chromosomique et moléculaire) ou de pédia-
trie.
- Exploration, diagnostic, prévention et traitement des tumeurs du sein, des tumeurs des voies

Annexe F D.E.S. D'HÉMATOLOGIE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

Le diplôme d'études spécialisées d'hématologie comporte deux options :
- Maladies du sang ;
- Onco-hématologie.

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en hématologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en hématologie.

B) Enseignements de base communs aux deux options
- Principes de biologie cellulaire et moléculaire, de cytogénétique, de génomique, d'histopathologie,
d'immunologie et d'oncologie appliqués à l'hématologie et à la cancérologie ;
- Pharmacologie (métabolismes, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en hématolo-
gie et cancérologie ;
- Explorations par les techniques d'imagerie en hématologie et cancérologie ;
- Cellules souches et différenciation des lignées ; mort cellulaire et oncogénèse ;
- Cancérogenèse physique, chimique et virale ; croissance et progression tumorale ; métastases ;
- Auto-immunité, immunologie et généralités sur l'histopathologie des tumeurs ;
- Hémostase et angiogénèse ;
- Épidémiologie, physiopathologie, cyto- et histopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du sang : maladie de Hodgkin, lymphomes non-hodgkiniens, myélomes, syndromes myélo-
et lymphoprolifératifs, myélodysplasies, leucémies aigües, syndromes paranéoplasiques ;
- Principes généraux des thérapeutiques en onco-hématologie : chimiothérapie, hormonothérapies,
biothérapies (transfusions, thérapie cellulaire, immunothérapie) et de la chirurgie oncologique ;
introduction à la radiobiologie et à la radiothérapie ;
- Prise en charge de la douleur ; accompagnement et soins palliatifs ;
- Aspects psychologiques et sociaux.

C) Enseignements spécifiques
a) de l'option maladies du sang
- Facteurs de croissance, cytokines et anticorps monoclonaux, immunophénotypage ;
- Exploration, diagnostic, prévention et traitement des anémies, des cytopénies auto-immunes, de
l'aplasie médulaire, des syndromes hémorragiques et des thromboses ; complications infectieuses ;
- Généralités sur les tumeurs solides ;
- Autogreffes et allogreffes ;
- Transfusions et thérapies cellulaires.
b) de l'option onco-hématologie
- Facteurs de croissance, cytokines et anticorps monoclonaux, immunophénotypage ;
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Annexe G D.E.S. DE MÉDECINE INTERNE 10
SEMESTRES

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

Pour les internes nommés à compter du 1er novembre 2003.

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en médecine interne;
- Épidémiologie et santé publique ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en médecine interne, économie de la
santé.

B) Enseignements spécifiques
- Maladies inflammatoires et/ou systémiques, notamment connectivites et autres pathologies auto-
immunes, sarcöidose et granulomatoses systémiques, vascularites, amyloses, fibroses idiopathi-
ques, polyartrite, mastocytose, histiocytoses ;
- Pathologie artérielle dégénérative et inflammatoire, maladie veineuse thrombo-embolique ;
- Maladies infectieuses et tropicales ;
- Lymphomes, cancers métastasés, syndromes paranéoplastiques ;
- Particularités de la pathologie et de la prise en charge du patient âgé ;
- Pathologie liée à l'environnement ;
- Allergie ;
- Immunodépression ;
- Troubles endocriniens et métaboliques ;
- Imbrication somatopsychique ;
- Principales maladies orphelines et maladies génétiques à révélation tardive ;
- Principales familles médicamenteuses et éléments de pharmacologie clinique ;
- Épidémiologie et problèmes de santé publique.

II - Formation pratique

A) Trois semestres au moins dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de
médecine interne dont deux au moins doivent être effectués dans des services hospitalo- universitai-
res.
B) Un semestre dans un service de gériatrie.
C) Un semestre dans un service d'accueil et des urgences ou dans un service de réanimation ou dans
un service de soins intensifs.
D) Cinq semestres dans des services hospitaliers agréés pour un autre diplôme d'études spécialisées
ou pour un diplôme d'études spécialisées complémentaires, notamment de cancérologie, d'allergolo-
gie et immunologie clinique, de médecine vasculaire, de nutrition, de pathologie infectieuse et tropi-
cale.
Les internes préparant le diplôme d'études spécialisées de médecine interne doivent effectuer deux
semestres sur les dix semestres de la formation pratique dans des services d'un centre hospitalier non
universitaire agréé pour le diplôme d'études spécialisées de médecine interne ou pour un autre
diplôme d'études spécialisées.
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aérodigestives supérieures, des tumeurs digestives, des tumeurs bronchopulmonaires et
mésothéliomes, des tumeurs du rein et de la prostate, de l'utérus et des ovaires ;
- Innovation et pharmacologie des chimiothérapies ;
- Autogreffes et allogreffes ;
- Transfusions et thérapies cellulaires ;
- Innovations thérapeutiques.

II - Formation pratique

A) Formation commune de base
- Deux semestres dans des services cliniques agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'hémato-
logie (option maladies du sang).
- Un semestre dans un centre de transfusion- thérapie cellulaire agréé pour le diplôme d'études
spécialisées complémentaires d'hémobiologie-transfusion.
- Un semestre dans un laboratoire d'hématologie agréé pour le diplôme d'études spécialisées de
biologie médicale. Trois au moins de ces semestres doivent être effectués dans des services hospitalo-
universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans deux services ou dépar-
tements différents.

B) Option maladies du sang
a) un ou deux semestres dans des services agréés pour les diplômes d'études spécialisées d'hémato-
logie (option maladies du sang) ou d'oncologie (option oncologie médicale) ou dans un service agréé
pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de réanimation médicale ;
b) un ou deux semestres dans des laboratoires d'anatomie pathologique, d'hématologie, d'immunolo-
gie ou de virologie agréés pour les diplômes d'études spécialisées d'anatomie et cytologie pathologi-
ques ou d'hématologie, ou dans un centre de transfusion-thérapie cellulaire agréé pour le diplôme
d'études spécialisées complémentaires d'hémobiologie-transfusion ;
c) deux semestres au moins dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou
diplômes d'études spécialisées complémentaires que ceux d'anatomie et cytologie pathologiques,
d'hématologie, d'oncologie et d'hémobiologie-transfusion.

C) Option onco-hématologie
a) deux semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'oncologie (option
oncologie médicale), et un semestre dans un service de radiothérapie agréé pour le diplôme d'études
spécialisées d'oncologie (option oncologie radiothérapique) ;
b) un semestre dans un laboratoire d'anatomie pathologique ou biologie des tumeurs agréé pour le
diplôme d'études spécialisées d'anatomie et cytologie pathologiques ;
c) deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplômes
d'études spécialisées complémentaires que ceux d'anatomie et cytologie pathologiques, d'hématolo-
gie, d'oncologie, d'hémobiologie-transfusion.
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Annexe G' D.E.S. DE MÉDECINE NUCLÉAIRE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en médecine nucléaire ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en médecine nucléaire.

B) Enseignements spécifiques
1. Notions fondamentales sur la radioactivité et les rayonnements ;
2. Dosimètrie, radiobiologie, radiothérapie, radioprotection ;
3. Agents, instrumentation et méthodologie ;
4. Logistique des explorations et stratégie diagnostique ;
5. Modélisation des études cinétiques à l'aide de molécules marquées ;
6. Radio-analyse, radiopharmacie et radiopharmacologie ;
7. Radiothérapie métabolique ;
8. Imagerie fonctionnelle et métabolique par RMN, multimodalité, recalage, fusion d'images ;
9. Apport et méthodologie de l'utilisation des positons en recherche ;
10. Médecine nucléaire appliquée à l'exploration cardiovasculaire et pulmonaire, à l'endocrinologie,
l'hématologie, l'oncologie, la rhumatologie, la néphro-urologie, la pédiatrie, la neurologie, etc. ;
11. Aspects administratifs et réglementaires en médecine nucléaire.
Les enseignements sont réalisés à l'Institut national des sciences et techniques nucléaires à Saclay, à
l'exception des items 4 à 9.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de médecine
nucléaire, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo- universitaires ou
conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements
différents.
B) Quatre semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de médecine nucléaire ou pour des diplômes d'études spécialisées
complémentaires.
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Annexe H D.E.S. DE MÉDECINE PHYSIQUE ET DE RÉADAPTATION 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de recherche clinique et épidémiologique en
médecine physique et de réadaptation ;
- Organisation, gestion éthique, droit et responsabilité médicale en médecine physique et de réadap-
tation.

B) Enseignements spécifiques
- Bases anatomiques de la médecine physique et de réadaptation ;
- Physiologie de la posture et du mouvement, de la cognition et du comportement, du fonctionne-
ment sphinctérien et de l'adaptation à l'effort ;
- Bilan clinique et paraclinique ;
- Épidemiologie, physiopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des incapacités et handicaps
: troubles des gestes et de préhension, troubles de l'équilibre, de la marche, de la locomotion et des
déplacements, troubles des gestes et de préhension, troubles de l'adaptation à l'effort, troubles des
fonctions cognitives et de la communication, troubles de la maîtrise sphinctérienne ;
- Médecine physique et de réadaptation et activités physiques et sportives ;
- Médecine physique et de réadaptation de l'enfant et de la personne âgée ;
- Prise en charge de la douleur par les méthodes médicamenteuses, physiques et de médecine
manuelle ;
- Prise en charge des altérations de la qualité de vie ;
- Psychologie et réadaptation sociale des personnes handicapées.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de médecine
physique et de réadaptation, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-
universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services
ou départements différents.
B) Deux semestres dans un service agréé pour des diplômes d'études spécialisées de neurologie, de
pédiatrie ou de rhumatologie.
C) Deux semestres libres, comportant au plus un semestre dans un service agréé pour le diplôme
d'études spécialisées de médecine physique et de réadaptation.
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Annexe J D.E.S. DE NEUROLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en neurologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en neurologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie du système nerveux ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués au système nerveux ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en neurologie;
- Neuropsychologie et psychobiologie des comportements ;
- Explorations fonctionnelles en neurologie ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du système nerveux : épilepsie, céphalées, maladies du système extrapyramidal, maladies
neurodégénératives acquises et génétiques, tumeurs, maladies vasculaires, maladies infectieuses,
maladies inflammatoires, maladies des nerfs périphériques et des muscles ;
- Grands cadres sémiologiques et nosologiques en psychiatrie ;
- Toxicomanies et dépendances ;
- Organisation et prise en charge des urgences en neurologie ;
- Principes généraux de neurochirurgie et de neurotraumatologie.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de neurologie,
dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conven-
tionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements diffé-
rents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées de neurologie, ou dans
un laboratoire d'explorations fonctionnelles agréé pour le diplôme d'études spécialisées de neurolo-
gie.
C) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de neurologie ou pour des diplômes d'études spécialisées complémen-
taires.
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Annexe I D.E.S. DE NÉPHROLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en néphrologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en néphrologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie du rein et de l'appareil urinaire ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à la néphrologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en néphrologie;
- Explorations endoscopiques, histologiques et fonctionnelles du rein et de l'appareil urinaire ;
- Régulation de la composition du milieu intérieur ; troubles hydro-électrolytiques et de l'équilibre
acido-basique ;
- Classification des néphropathies ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du rein et de l'appareil urinaire : insuffisance rénale aiguë et fonctionnelle, hypertension
artérielle, glomérulonéphrites primitives et secondaires, infections urinaires, néphropathies inters-
titielles acquises, uropathies malformatives, lithiases, cancer du rein, néphropathies congénitales et
héréditaires, néphropathies toxiques et médicamenteuses, atteintes rénales au cours des maladies
systémiques, néphropathies vasculaires, insuffisance rénale chronique ;
- Organisation et prise en charge des urgences en néphrologie ;
- Dialyse, transplantations et organisation de la prise en charge de l'insuffisance rénale terminale.

II - Formation pratique

A) Trois semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de néphrologie,
dont deux au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conven-
tionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements diffé-
rents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
réanimation médicale.
C) Quatre semestres libres, comportant au plus un semestre dans un service ou dans un laboratoire
d'explorations fonctionnelles agréé pour le diplôme d'études spécialisées de néphrologie, de préfé-
rence dans des services agréés pour les diplômes d'études spécialisées de cardiologie et maladies
vasculaires, d'endocrinologie et métabolismes, de médecine interne ou de pédiatrie (à orientation
néphrologique).
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Annexe K D.E.S. D'ONCOLOGIE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

Le diplôme d'études spécialisées d'oncologie comporte trois options :
- oncologie médicale ;
- oncologie radiothérapique ;
- onco-hématologie.

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en oncologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en oncologie.

B) Enseignements de base communs aux trois options
- Principes de biologie cellulaire et moléculaire, de cytogénétique, de génomique, d'histopathologie,
d'immunologie et d'oncologie appliqués à l'hématologie et à la cancérologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en hématologie
et cancérologie ;
- Explorations par les techniques d'imagerie en hématologie et cancérologie ;
- Cellules souches et différenciation des lignées ; mort cellulaire et oncogénèse ;
- Cancérogenèse physique, chimique et virale ; croissance et progression tumorale ; métastases ;
- Auto-immunité, immunologie et généralités sur l'histopathologie des tumeurs ;
- Hémostase et angiogénèse ;
- Épidémiologie, physiopathologie, cyto- et histopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
tumeurs du sein, des tumeurs bronchopulmonaires et mésothéliomes, des tumeurs digestives, des
tumeurs du rein et de la prostate, de l'utérus et des ovaires, de la maladie de Hodgkin et des
lymphomes non-hodgkiniens ;
- Principes généraux des thérapeutiques en onco-hématologie : chimiothérapie, hormonothérapies,
biothérapies (transfusions, thérapie cellulaire, immunothérapie) et de la chirurgie oncologique ;
introduction à la radiobiologie et à la radiothérapie ;
- Prise en charge de la douleur ; accompagnement et soins palliatifs ;
- Aspects psychologiques et sociaux.

C) Enseignements spécifiques
a) de l'option oncologie médicale
- Facteurs de croissance, cytokines et anticorps monoclonaux, immunophénotypage ;
- Approfondissement de l'étude des tumeurs solides mentionnées au paragraphe précédent (ensei-
gnements de base communs aux trois options) ;
- Exploration, diagnostic, prévention et traitement des sarcomes des os et tissus mous, des tumeurs
cutanées, des tumeurs des voies aéro-digestives supérieures, des tumeurs du système nerveux
central ;
- Syndromes paranéoplasiques ;
- Tumeurs de l'enfant ;
- Autogreffes ;
- Innovations thérapeutiques.
b) de l'option oncologie radiothérapique
- Notions physiques de base ;
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- Approfondissement de l'enseignement de la radiobiologie, de la radiophysique, des techniques
d'irradiation par organe, de la dosimétrie et de la radioprotection ;
- Exploration, diagnostic, prévention et traitement des tumeurs énumérées au paragraphe précédent
(enseignements spécifiques de l'option oncologie médicale) ;
- Tumeurs de l'enfant ;
- Innovations en radiothérapie.
c) de l'option onco-hématologie
- Facteurs de croissance, cytokines et anticorps monoclonaux, immunophénotypage ;
- Exploration, diagnostic, prévention et traitement des maladies du sang : maladie de Hodgkin,
lymphomes non-hodgkiniens, myélomes, syndromes myélo- et lymphoprolifératifs ;
myélodysplasies, leucémies aiguës, syndromes paranéoplasiques ;
- Innovation et pharmacologie des chimiothérapies ;
- Autogreffes et allogreffes ;
- Transfusions et thérapies cellulaires ;
- Innovations thérapeutiques.

II - Formation pratique

A) Formation commune de base
a) trois semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'oncologie, dont
deux dans des services cliniques agréés pour l'option oncologie médicale et un dans un service agréé
pour l'option oncologie radiothérapique. Deux au moins de ces semestres doivent être effectués dans
des services hospitalo-universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans
deux services ou départements différents ;
b) un semestre dans un laboratoire d'anatomie pathologique ou biologie des tumeurs agréé pour le
diplôme d'études spécialisées d'anatomie et cytologie pathologiques.
B) Option oncologie médicale
a) un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées d'oncologie (option
oncologie médicale), deux semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées
complémentaires de cancérologie, et un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études
spécialisées de radiodiagnostic et imagerie médicale ;
b) deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplômes
d'études spécialisées complémentaires que ceux d'anatomie et cytologie pathologiques, d'oncologie
(trois options), de radiodiagnostic et imagerie médicale, et de cancérologie.
C) Option oncologie radiothérapique
a) deux semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'oncologie (option
oncologie radiothérapique), un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées
complémentaires de cancérologie, et un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études
spécialisées de radiodiagnostic et imagerie médicale ;
b) deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplômes
d'études spécialisées complémentaires que ceux mentionnés au paragraphe b) de l'option oncologie
médicale.
D) Option onco-hématologie
a) deux semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'hématologie
(option maladies du sang), un semestre dans un centre de transfusion sanguine agréé pour le diplôme
d'études spécialisées complémentaires d'hémobiologie-transfusion, et un semestre dans un labora-
toire d'hématologie agréé pour le diplôme d'études spécialisées de biologie médicale ;
b) deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplômes
d'études spécialisées complémentaires que ceux d'anatomie et cytologie pathologiques, d'hématolo-
gie, d'oncologie, de cancérologie et d'hémobiologie-transfusion.|
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Annexe L' D.E.S. DE PNEUMOLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en pneumologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en pneumologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie de l'appareil respiratoire ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à la pneumologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en pneumolo-
gie ;
- Explorations endoscopiques, histologiques et fonctionnelles de l'appareil respiratoire ; tests cuta-
nés allergologiques ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies de l'appareil respiratoire : infections respiratoires, insuffisances respiratoires aiguës,
bronchopneumopathies obstructives, dilatation des bronches, mucoviscidose, tuberculose,
pneumopathies interstitielles, asthme et pneumopathies d'hypersensibilité, cancer du poumon,
maladies de la plèvre et du médiastin, maladies vasculaires, maladie thrombo-embolique, syndrome
d'apnée du sommeil, pneumopathies congénitales et héréditaires, pathologie respiratoire de
l'immunodéprimé, insuffisance respiratoire chronique ;
- Pathologie respiratoire iatrogène, professionnelle et environnementale ;
- Organisation et prise en charge des urgences en pneumologie ;
- Principes généraux, indications et suivi de la chirurgie et des transplantations en pneumologie.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de pneumologie
dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conven-
tionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements diffé-
rents.
B) Un semestre dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées de pneumologie ou dans
un laboratoire d'explorations fonctionnelles agréé pour le diplôme d'études spécialisées de pneumo-
logie.
C) Trois semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de pneumologie, de préférence dans des services agréés pour le di-
plôme d'études spécialisées de cardiologie et maladies vasculaires, de médecine interne, d'oncologie,
de pédiatrie (à orientation pneumologique), de radiodiagnostic et imagerie médicale, ou dans des
services agréés pour des diplômes d'études spécialisées complémentaires, de préférence d'allergolo-
gie et immunologie clinique ou de réanimation médicale.
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Annexe L D.E.S. DE PATHOLOGIE CARDIO-VASCULAIRE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)
- Insuffisance cardiaque ; cœur pulmonaire ; myocardiopathies ; retentissement cardiaque des affec-
tions extracardiaques ;
- Maladies coronariennes ;
- Valvulopathies et endocardites infectieuses ;
- Cardiopathies congénitales ;
- Hypertension artérielle ;
- Physiologie et pathologie vasculaire ;
- Trouble du rythme cardiaque ;
- Maladie du péricarde ;
- Explorations non invasives en pathologie cardio-vasculaire : électrocardiographie au repos, d'effort
et ambulatoire (Holter) : vectocardiographie ; phonomécanographie ; utilisation des ultrasons, des
isotopes et imagerie par résonance magnétique nucléaire ;
- Explorations invasives et pathologie cardio-vasculaire ;
- Pharmacologie cardio-vasculaire ;
- Prévention et thérapeutique en pathologie cardio-vasculaire.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de pathologie
cardio-vasculaire, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universi-
taires ou conventionnés.
B) Quatre semestres effectués de préférence dans des services agréés pour les diplômes d'études
spécialisées et les diplômes d'études spécialisées complémentaires suivants :
- Chirurgie thoracique et cardio-vasculaire ;
- Endocrinologie et métabolismes ;
- Médecine interne ;
- Médecine vasculaire ;
- Néphrologie ;
- Neurologie ;
- Pédiatrie ;
- Pneumologie ;
- Radiodiagnostic ;
- Réanimation médicale.

Cette maquette devrait être retirée et seule subsisterait l'Annexe B (cf. page 31)
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Annexe M D.E.S. DE RADIODIAGNOSTIC ET D'IMAGERIE MÉDICALE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de recherche clinique et épidémiologique en
radiodiagnostic et imagerie médicale ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en radiodiagnostic et imagerie
médicale.

B) Enseignements spécifiques
- Notions fondamentales sur la radioactivité et les rayonnements ;
- Effets des radiations ionisantes, dosimétrie, radiobiologie, radioprotection ;
- Bases physiques et technologiques de l'imagerie par les rayons X, les ultrasons, la résonance
magnétique nucléaire et les autres techniques d'imagerie non invasives ;
- Produits de contraste ;
- Bases physiques et technologiques en médecine nucléaire, applications ;
- Imagerie anatomique et fonctionnelle normale, variantes, évolution climatérique par les différentes
techniques d'imagerie ;
- Imagerie diagnostique et interventionnelle : femme, sein, fœtus, enfant, tête-cou, système nerveux,
locomoteur, cardiovasculaire, imagerie urologique, thorax, digestif ;
- Organisation et prise en charge des urgences en imagerie médicale.

II - Formation pratique

A) Huit semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de radiodiagnostic
et imagerie médicale, dont cinq au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-univer-
sitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou
départements différents.
B) Deux semestres dans des services agréés pour des diplômes d'études spécialisées ou diplômes
d'études spécialisées complémentaires autres que le diplôme d'études spécialisées de radiodiagnos-
tic et imagerie médicale.
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Annexe N D.E.S. DE RHUMATOLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en rhumatologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en rhumatologie.

B) Enseignements spécifiques
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie de l'appareil locomoteur ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à la rhumatologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en rhumatolo-
gie ;
- Régulation du métabolisme phosphocalcique ;
- Imagerie et explorations de l'appareil locomoteur ;
- Classification des affections ostéo-articulaires ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies ostéo-articulaires : arthrites infectieuses, rhumatismes inflammatoires et connectivites,
arthropathies métaboliques, arthrose rachidienne et des membres, pathologie péri-articulaire et
disco-vertébrale, algies radiculaires et vertébrales, ostéopathies métaboliques et endocriniennes,
dystrophies osseuses, tumeurs des os, pathologie ostéo-articulaire d'origine professionnelle ou
sportive, pathologie ostéo-articulaire du sujet âgé et de l'enfant ;
- Podologie ;
- Organisation et prise en charge de la douleur et des urgences en rhumatologie ;
- Rhumatologie interventionnelle ;
- Thérapeutiques, médecine physique, rééducation, crénothérapie, médecines manuelles et alterna-
tives en rhumatologie.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de rhumatologie,
dont trois au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conven-
tionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements diffé-
rents.
B) Deux semestres dans un service agréé pour les diplômes d'études spécialisées de dermatologie et
vénéréologie, de médecine interne, de médecine physique et de réadaptation, de neurologie, d'oncologie
ou de radiodiagnostic et imagerie médicale, ou pour les diplômes d'études spécialisées complémen-
taires d'allergologie et immunologie clinique ou de chirurgie orthopédique et traumatologie.
C) Deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de rhumatologie ou dans des services agréés pour des diplômes
d'études spécialisées complémentaires.
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Annexe P D.E.S. DE NEUROCHIRURGIE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)
- Sciences fondamentales du système nerveux ;
- Examen complémentaires du système nerveux ;
- Pression hydrodynamique et hémodynamique intracrâniennes : régulation et pathologie ;
- Traumatismes cranio-cérébraux ;
- Urgences vasculaires cérébrales et traitement chirurgical de l'ischémie cérébrale ;
- Traumatismes rachidiens, médullo-radiculaires ; plaies des nerfs ;
- Tumeurs cérébrales ; lésions expansives non tumorales ;
- Tumeurs cranio-cérébrales extra-parenchymateuses ;
- Malformations vasculaires cérébrales ;
- Pathologie radiculo-médullaire non traumatique ; pathologie chirurgicale des nerfs périphériques ;
- Neurochirurgie fonctionnelle ;
- Neurochirurgie pédiatrique.

II - Formation pratique

A) Cinq semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de neurochirurgie.
B) Deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplô-
mes d'études spécialisées complémentaires de chirurgie.
C) Trois semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité, dont un
de préférence dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées de neurologie.
En vue de leur inscription définitive au diplôme d'études spécialisées de neurochirurgie, les internes
devront avoir acquis une formation théorique portant notamment sur :
- la traumatologie ;
- les urgences chirurgicales non traumatiques ;
- l'anatomie chirurgicale ;
- la pathologie générale, l'acte opératoire, la méthodologie chirurgicale.
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Annexe O D.E.S. DE CHIRURGIE GENERALE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements de base
- Anatomie chirurgicale ;
- Acte opératoire, méthodologie chirurgicale ;
- Pathologie générale ;
- Traumatologie ;
- Urgences chirurgicales non traumatiques.

B) Enseignements spécifiques
Enseignements dispensés dans le cadre de la formation théorique du diplôme d'études spécialisées
ou du diplôme d'études spécialisées complémentaires pour lequel est agréé le service dans lequel
l'interne est affecté.

II - Formation pratique

A) Huit semestres dans des services agréés pour l'un des diplôme d'études spécialisées ou des
diplômes d'études spécialisées complémentaires de la discipline des spécialités chirurgicales, dont :
- un semestre au moins dans les services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de chirurgie
générale, mention chirurgie osseuse ;
- un semestre au moins dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de chirurgie
générale, mention chirurgie viscérale.
B) Deux semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité.
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Annexe Q D.E.S. D'OPHTALMOLOGIE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en ophtalmologie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en ophtalmologie.

B) Enseignements spécifiques
- Principes généraux de chirurgie ;
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie du globe oculaire et de ses annexes ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à l'ophtalmologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en ophtalmo-
logie ;
- Explorations fonctionnelles en ophtalmologie ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du globe oculaire et de ses annexes : affections orbitaires, pathologies palpébrales et de
l'appareil lacrymal, anomalies de la réfraction, maladies de la conjonctive et de la cornée, pathologies
du cristallin et chirurgie de la cataracte, maladies inflammatoires, maladies de la choroïde et de ses
vaisseaux, maladies de la rétine et de ses vaisseaux, dystrophies choriorétiniennes héréditaires,
pathologie vitréorétinienne chirurgicale, tumeurs de l'œil et de ses annexes, glaucomes et hypotonies
oculaires, pathologies oculo-motrices et pathologie iatrogène ;
- Expression oculaire des maladies systémiques et manifestations oculaires d'affections neurologi-
ques, infectieuses, endocrinologiques et chirurgicales à point de départ extra-oculaire ;
- Dépistage, prise en charge et prévention des maladies cécitantes et liées au vieillissement ;
- Organisation et prise en charge des urgences en ophtalmologie.

II - Formation pratique

A) Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'ophtalmologie,
dont quatre au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conven-
tionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements diffé-
rents.
B) Quatre semestres dans des services agréés pour des diplômes d'études spécialisées qui peuvent
être acquis dans le cadre du troisième cycle de médecine spécialisée, dont au moins un semestre dans
un service agréé pour un diplôme d'études spécialisées de la discipline des spécialités médicales (de
préférence endocrinologie et métabolismes, médecine interne ou neurologie) et au moins un semestre
dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de chirurgie maxillo-
faciale et stomatologie, de neurochirurgie ou d'oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale ; au
cours de ces quatre semestres, un septième semestre peut éventuellement être effectué dans un
service agréé pour le diplôme d'études spécialisées d'ophtalmologie.
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Annexe R D.E.S. D'OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE ET  5 ANS
CHIRURGIE CERVICO-FACIALE

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale appliqués à l'exercice de l'oto-rhino-
laryngologie et de la chirurgie cervico-faciale.

B) Enseignements spécifiques
- Principes généraux de chirurgie ;
- Anatomie, embryologie, développement et physiologie de l'oreille, des cavités rhino-sinusiennes et
des voies aéro-digestives ;
- Principes de génétique, d'immunologie et d'oncologie appliqués à l'oto-rhino-laryngologie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en oto-rhino-
laryngologie ;
- Explorations fonctionnelles en oto-rhino- laryngologie ;
- Pathologie de l'oreille ;
- Pathologie rhino-sinusienne ;
- Pathologie du larynx et des voies aéro-digestives ;
- Audio-phonologie ;
- Cancers des voies aéro-digestives ;
- Pathologie ORL de l'enfant et du nourrison, y compris les malformations cervico-faciales ;
- Traumatologie cervico-faciale ;
- Pathologie des aires ganglionnaires cervicales ;
- Pathologie des loges salivaires et thyroïdiennes ;
- Chirurgie plastique, esthétique et réparatrice cervico-faciale ;
- Chirurgie des tumeurs cutanées cervico- faciales ;
- Pathologie du rocher et de la base du crâne ;
- Organisation et prise en charge des urgences en oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale.

II - Formation pratique

A) Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'oto-rhino- laryngologie
et chirurgie cervico-faciale, dont quatre au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-
universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services
ou départements différents.
B) Quatre semestres dans des services agréés pour une autre spécialité, dont deux au moins dans des
services de la discipline spécialités chirurgicales. L'un de ces deux stages doit être effectué dans un
service de chirurgie générale, viscérale, vasculaire, thoracique et cardiovasculaire ou orthopédique et
traumatologie ; l'autre doit être effectué, soit dans le même type de service, soit dans un service de
neurochirurgie, de chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique, ou de chirurgie maxillo-faciale et
stomatologie.

52



Annexe T  D.E.S D'ANESTHÉSIE-RÉANIMATION 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)
A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de recherche clinique et épidémiologique en
anesthésie-réanimation.
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en anesthésie- réanimation.
B) Enseignements spécifiques
- Anatomie fonctionnelle appliquée à l'anesthésie ; physiologie, pharmacologie et physique appli-
quées à l'anesthésie-réanimation ;
- Douleur, analgésie-anesthésie loco-régionale ;
- Fonction respiratoire et anesthésie ;
- Fonction cardio-vasculaire et anesthésie ;
- Système nerveux et anesthésie ;
- Troubles du métabolisme et anesthésie ;
- Hémostase et transfusion ;
- Anesthésie en obstétrique ;.
- Anesthésie pédiatrique ;
- Anesthésie en ORL, ophtalmologie et stomatologie ;
- Anesthésie en chirurgie générale ;
- Réanimation respiratoire ;
- Réanimation cardio-vasculaire ;
- Réanimation neurologique ;
- Réanimation et milieu intérieur-nutrition ;
- Réanimation pédiatrique et en obstétrique ;
- Réanimation et pathologie infectieuse ;
- Réanimation digestive ;
- Réanimation en traumatologie ;
- Médecine d'urgence ;
- Évaluation et éthique en réanimation.
II - Formation pratique
A) Sept semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'anesthésie-
réanimation, dont quatre semestres dans des services d'anesthésie comprenant la pratique de l'anes-
thésie et des soins périopératoires dans les spécialités suivantes :
- chirurgie générale ;
- chirurgie pédiatrique ;
- chirurgie du segment céphalique (oto-rhino-laryngologie, ophtalmologie, stomatologie) ;
- chirurgie orthopédique ;
- chirurgie urologique ;
- chirurgie thoracique et cardiovasculaire,
et trois semestres de formation en réanimation dont au moins deux doivent être accomplis dans des
services hospitalo-universitaires ou conventionnés. Au moins un semestre doit être effectué dans un
service de réanimation adulte ou pédiatrique.
Les autres semestres peuvent être effectués : soit dans un service d'aide médicale urgente, soit dans
une structure d'anesthésie en chirurgie cardiothoracique ou en neurochirurgie, ou bien dans un
service d'urgence comportant une activité de déchocage.
B) Un semestre dans un service de réanimation hospitalo-universitaire ou conventionné agréé pour
le DESC de réanimation médicale.
C) Deux semestres dans des services agréés pour la spécialité.
La formation pratique hospitalière comprend la participation à des gardes formatrices dans la
spécialité.
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Annexe S D.E.S. DE STOMATOLOGIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)
- Embryologie, anatomie, physiologie, anatomopathologie dento-maxilo-faciale ;
- Affection des dents, du paradonte et de l'appareil manducateur ;
- Orthopédie dento-maxillo-faciale ;
- Stomatologie médicale ;
- Tumeurs bénignes et malignes de la muqueuse buccale et des maxillaires ;
- Affections des glandes salivaires ;
- Traumatologie dento-maxillaire ;
- Réhabilitation orale, prothèse maxilo-faciale.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de stomatologie.
B) Quatre semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité.
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Annexe U D.E.S. DE GYNÉCOLOGIE MÉDICALE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ )

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en gynécologie ;
- Épidémiologie et santé publique ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en gynécologie, économie de la
santé.

B) Enseignements spécifiques
1) Gynécologie
- Gynécologie organique, bénigne et maligne y compris pathologies infectieuses et sénologie ;
- Urgences gynécologiques ;
- Explorations organiques et fonctionnelles (colposcopie, hystéroscopie, échographie, imagerie,
cytologie et anatomo-pathologie, hormonologie) ;
- Génétique et cytogénétique.
2) Obstétrique
- Grossesse normale, génétique et diagnostic prénatal ;
- Grossesse pathologique, urgences obstétricales ;
- Accouchement normal et pathologique.
3) Hormonologie
- Biochimie hormonale, biologie cellulaire et moléculaire ;
- Physiologie hormonale (puberté, cycle menstruel, ménopause) ;
- Pathologies hormonales et maladies métaboliques ;
- Pharmacologie ( hormonothérapies substitutives et autres) ;
- Contraception, orthogénie ;
- Stérilité dont assistance médicale à la procréation ;
- Sexologie et médecine psychosomatique ;
- Andrologie.

II - Formation pratique

A) trois semestres dans des services de gynécologie-obstétrique agréés pour le diplôme d'études
spécialisées de gynécologie-obstétrique.
B) Trois semestres dans des services agréés pour les diplômes d'études spécialisées de gynécologie
médicale, d'endocrinologie et métabolismes, d'oncologie ou pour le diplôme d'études spécialisées
complémentaires de médecine de la reproduction ; un de ces semestres peut également être effectué
dans un service où sont réalisées des explorations fonctionnelles et agréé pour les diplômes d'études
spécialisées de radiodiagnostic et imagerie médicale, ou d'anatomie et cytologie pathologiques ou
pour les diplômes d'études spécialisées complémentaires de biologie de la reproduction, de biologie
hormonale et métabolique, de biologie moléculaire ou de cytogénétique humaine.
C) Deux semestres libres.

55

Annexe U' D.E.S. DE GYNÉCOLOGIE-OBSTÉTRIQUE 5 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (trois cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en gynécologie
obstétrique ;
- Épidémiologie et santé publique ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en gynécologie obstétrique, écono-
mie de la santé.

B) Enseignements spécifiques
1) Formation de base
- Grossesse normale ;
- Grossesse pathologique ;
- Accouchement normal. Suites de couches normales et pathologiques ;
- Accouchements pathologiques. Interventions obstétricales ;
- Gynécologie générale ;
- Le sein et sa pathologie.
2) Formation thématique
- Gynécologie médicale ;
- Oncologie gynécologique et mammaire ;
- Chirurgie gynécologique et mammaire ;
- Reproduction, sexualité, fertilité ;
- Diagnostic prénatal, médecine foetale.

II - Formation pratique

A) Cinq semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de gynécologie
obstétrique.
B) Deux semestres dans des services agréés notamment, pour le diplôme d'études spécialisées de
chirurgie générale et les diplômes d'études spécialisées complémentaires de chirurgie viscérale et
digestive, de chirurgie urologique et de chirurgie vasculaire.
C) Trois semestres libres.
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Annexe W D.E.S. DE MÉDECINE DU TRAVAIL 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)
- Aspects généraux du monde du travail ;
- Différentes catégories de main d'œuvre, exercices professionnels particuliers ;
- Exercice de la médecine du travail et son cadre réglementaire ;
- Méthodologie : métrologie, épidémiologie, statistiques, informatique.
- Physiologie, ergonomie ;
- Toxicologie ;
- Pathologies professionnelles ;
- Prévention des risques professionnels.

II - Formation pratique

Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de médecine du
travail, dont au moins un semestre doit être accompli dans un service extra-hospitalier.
Quatre semestres dans des services agréés pour d'autres spécialités médicales.
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Annexe V D.E.S. DE MÉDECINE GÉNÉRALE  3 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cents heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en médecine
générale;
- Épidémiologie et santé publique ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en médecine générale, économie de
la santé.

B) Enseignements spécifiques
- La médecine générale et son champ d'application ;
- Gestes et techniques en médecine générale ;
- Situations courantes en médecine générale : stratégies diagnostiques et thérapeutiques, leur évalua-
tion ;
- Conditions de l'exercice professionnel en médecine générale et place des médecins généralistes dans
le système de santé ;
- Formation à la prévention, l'éducation à la santé et l'éducation thérapeutique ;
- Préparation du médecin généraliste au recueil des données en épidémiologie, à la documentation, à
la gestion du cabinet, à la formation médicale continue, à l'évaluation des pratiques professionnelles
et à la recherche en médecine générale.

II - Formation pratique

A) Trois semestres obligatoires dans des services ou départements hospitaliers agréés pour la
médecine générale :
- un au titre de la médecine d'adultes : médecine générale, médecine interne, médecine polyvalente,
gériatrie ;
- un au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ;
- un au titre de la médecine d'urgence.
B) Un semestre libre dans un service ou département hospitalier agréé.
C) Un semestre auprès de praticiens généralistes agréés.
D) Un semestre, selon le projet professionnel de l'interne de médecine générale, effectué en dernière
année d'internat, soit en médecine générale ambulatoire (sous la forme d'un stage autonome en soins
primaires ambulatoires supervisé), soit dans une structure médicale agréée dans le cadre d'un projet
personnel validé par le coordonnateur de médecine générale.
Dans l'ensemble du cursus, des temps de formation à la prise en charge psychologique et psychia-
trique des patients sont obligatoires. Ils sont réalisés à l'occasion de stages effectués dans les
services et structures, y compris ambulatoires, agréés pour la formation des internes et habilités
pour cette formation.
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Annexe X D.E.S. DE PÉDIATRIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en pédiatrie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en pédiatrie.

B) Enseignements spécifiques
- Développement de l'embryon et du fœtus ; prévalence de la prématurité et de l'hypotrophie à la
naissance ;
- Croissance et développement somatique, sensoriel et psychologique normal et pathologique du
nourrisson et de l'enfant ;
- Puberté et sexualité de l'enfant et de l'adolescent ;
- Alimentation et nutrition du nourrisson et de l'enfant ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en pédiatrie ;
- Explorations fonctionnelles en pédiatrie ;
- Morbidité et mortalité périnatale et infantile dans le monde ;
- Épidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des
maladies du fœtus et du nouveau-né, du nourrisson, de l'enfant et de l'adolescent ;
- Protection maternelle et infantile, organisation des naissances et prévention de la prématurité et de
l'hypotrophie ;
- Prévention et prise en charge des malformations, des maladies génétiques, des handicaps et de la
maltraitance chez l'enfant ; diagnostic anténatal et dépistage néonatal ;
- Programmes de vaccination ;
- Organisation et prise en charge de la douleur chez l'enfant et des urgences médico-chirurgicales
pédiatriques.

II - Formation pratique

A) Cinq semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de pédiatrie, dont
quatre au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou convention-
nés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements différents.
Durant ces cinq semestres, le candidat doit avoir validé au moins un stage semestriel dans une unité
de pédiatrie générale, dans une unité de néonatologie et dans une unité spécialisée dans les urgences
(service de réanimation pédiatrique ou service de pédiatrie d'urgence ou prise de vingt-six gardes
formatrices dans des unités de réanimation pédiatrique).
B) Un semestre dans un service agréé pour les diplômes d'études spécialisées de pédiatrie, de
génétique, de gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale ou de santé publique et médecine
sociale ;
C) Deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées que le
diplôme d'études spécialisées de pédiatrie ou pour des diplômes d'études spécialisées complémen-
taires.
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Annexe Y D.E.S. DE PSYCHIATRIE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements généraux
- Méthodologie de l'évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique
en psychiatrie ;
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en psychiatrie.

B) Enseignements spécifiques
- Développement et physiologie du système nerveux ;
- Principes de génétique appliqués à la psychiatrie ;
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en psychiatrie;
- Neurobiologie des comportements ;
- Histoire de la psychiatrie et évolution des concepts ;
- Modèles théoriques de référence : biologique et neuroanatomique, comportemental et cognitif,
psychanalytique, systémique, ... ;
- Critères de diagnostic et classification des maladies mentales ;
- Épidémiologie, sémiologie descriptive et psychopathologie des grands syndromes psychiatriques
de l'enfant, de l'adolescent, de l'adulte et de la personne âgée ;
- Grands cadres sémiologiques et nosologiques en neurologie ;
- Toxicomanies et dépendances ;
- Thérapeutiques biologiques, socio-éducatives, institutionnelles ; psychothérapie et thérapies fa-
miliales ;
- Organisation et prise en charge des urgences psychiatriques ;
- Psychiatrie légale.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de psychiatrie,
dont un au moins doit être accompli dans un service hospitalo-universitaire ou conventionné. Ces
semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements différents.
B) Deux semestres dans un service agréé pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent.
C) Deux semestres dans des services agréés pour d'autres diplômes d'études spécialisées ou diplô-
mes d'études spécialisées complémentaires que le diplôme d'études spécialisées de psychiatrie ou le
diplôme d'études spécialisées complémentaires de psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent.
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Arrêté du 20 avril 2001
Relatif à l'établissement de certains diplômes nationaux de l'enseignement supérieur.

(Education nationale : Enseignement supérieur)
Vu code de l'éducation, not. art. L 613-1 ; D. n° 84-932 du 17-10-1984 mod. ; D. n° 85-906 du

23-8-1985 ; D. n° 93-538 du 27-3-1993 ; A. 19-10-1994 ; avis CNESER du 19-3-2001.

NOR : MENS0100844A

Article premier. - Les diplômes nationaux de l'enseignement supérieur dont la liste figure à
l'annexe I du présent arrêté sont établis sur des documents édités par l'Imprimerie nationale.
Ils sont constitués d'un seul recto, dont les rubriques sont complétées conformément aux modèles
figurant à l'annexe II du présent arrêté.
Art. 2. - Lors de la délivrance du diplôme, l'établissement d'enseignement supérieur remet à
l'étudiant, sur sa demande, un document officiel comportant la liste des éléments constitutifs de la
formation qu'il a suivie.
Art. 3. - L'inscription de l'une des mentions suivantes : passable, assez bien, bien, très bien, est
facultative.
Art. 4. - Les modèles de diplômes figurant à l'annexe II se substituent aux modèles définis
précédemment.
( JO des 23 mai 2001 et 7 janvier 2004.)

Annexe I (Modifiée par l'arrêté du 18 décembre 2003)

LISTE  DES  DIPLÔMES  NATIONAUX  DE  L'ENSEIGNEMENT  SUPÉRIEUR

Certificat de capacité d'orthoptiste.
Certificat de capacité d'orthophoniste.
Diplôme d'Etat d'audio-prothésiste.
Diplôme d'Etat de sage-femme.
Diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales.
Diplôme de fin de deuxième cycle des études pharmaceutiques.
Diplôme d'Etat de docteur en médecine.
Diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire.
Diplôme d'Etat de docteur en pharmacie.
Certificat d'études supérieures de chirurgie dentaire.
Certificat d'études cliniques spéciales.
Diplôme d'études supérieures.
Diplôme d'études spécialisées.
Attestation d'études approfondies en chirurgie dentaire.
Diplôme d'études spécialisées complémentaires.
Capacité de médecine.

ETABLISSEMENT DU DIPLOME DEFINITIF RLR 430-7
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Annexe Z D.E.S. DE SANTÉ PUBLIQUE ET MÉDECINE SOCIALE 4 ANS

(A compter du 1er novembre 2004)

I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)

A) Enseignements de base
- Communication : techniques de communication et d'éducation pour la santé, documentation,
informatique ;
- Épidémiologie : épidémiologie descriptive et analytique, statistique, démographie ;
- Planification ; évaluation des institutions sanitaires ; programmation des actions de santé et
prévention ;
- Économie : organisation et gestion du système de santé, économie de la santé ;
- Droit : bases du droit administratif, constitutionnel et civil ; protection sociale, droit sanitaire et
social ;
- Environnement : méthodes d'études de l'environnement physique et hygiène du milieu ; méthodes
des sciences sociales appliquées à l'analyse du fonctionnement des institutions et des politiques
sanitaires et sociales.

B) Enseignements optionnels
Deux enseignements à choisir parmi les suivants :
- Environnement et hygiène du milieu ;
- Épidémiologie ;
- Organisation et gestion des services de santé ;
- Santé communautaire.

II - Formation pratique

A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées de santé publi-
que et médecine sociale, dont au moins un semestre doit être accompli dans un service extra-
hospitalier.
B) Quatre semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité.
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Annexe II (Modifiée par les arrêtés des 18 décembre 2003 et 9 mars 2004)

- Au modèle A correspondent les diplômes suivants :
Diplôme d'Etat de docteur en médecine ;
Diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ;
Diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire.
- Au modèle B correspondent les diplômes suivants :
Certificat de capacité d'orthoptiste ;
Certificat de capacité d'orthophoniste ;
Diplôme d'Etat d'audio-prothésiste ;
Diplôme d'Etat de sage-femme ;
Certificat d'études supérieures de chirurgie dentaire ;
Certificat d'études cliniques spéciales ;
Diplôme d'études supérieures ;
Diplôme d'études spécialisées ;
Attestation d'études approfondies en chirurgie dentaire ;
Capacité de médecine.
- Au modèle C correspond le diplôme suivant :
Diplôme d'études spécialisées complémentaires.
- Au modèle D correspondent les diplômes suivants :
Diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales ;
Diplôme de fin de deuxième cycle des études pharmaceutiques.

Modèle B (pour DES) :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE
 Université.................................................

NOM DU DIPLÔME
Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984 relatif aux diplômes nationaux de l'enseignement
supérieur ;
Vu l'arrêté du...........................habilitant l'université............................................... à
délivrer...................................(nom du diplôme suivi de sa dénomination nationale) ;
Vu les pièces constatant que (M., Mme) nom, prénom........................................ né(e)
le....................................., à............................................ a satisfait, conformément aux disposi-
tions réglementaires, aux contrôles et à la validation de la formation théorique et pratique,
Nom du diplôme (suivi de sa dénomination nationale).......................................... : est décerné à
(M., Mme) nom, prénom......................................................, à compter
du....................................., pour en jouir avec les droits et les devoirs qui y sont attachés.
Fait à.........................................................., le........................................................

 Le président
 Le titulaire   Le recteur d'académie,  chancelier des universités
N°............................................................................................
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DIPLOME D'ETUDES SPECIALISEES
DE BIOLOGIE MEDICALE

Réglementé par le décret n°2003-76 du 23 janvier 2003, le diplôme d'études spécialisées
de Biologie médicale et ses annexes (Arrêté du 4 juillet 2003 fixant les objectifs pédago-
giques des spécialités biologiques du D.E.S. de biologie médicale et Arrêté du 29 avril
1988 dressant la liste et la réglementation des D.E.S.C. de biologie médicale) on fait l”objet
du «GUIDE PRATIQUE N°4» publié en janvier 2005 par l'AUFEMO.
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ORGANISATION ET VALIDATION DES STAGES RLR 432-4

Arrêté du 22 septembre 2004
relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants

en troisième cycle des études médicales appelés internes ou résidents

NOR: SANP0423091A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le
ministre de la santé et de la protection sociale,
Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ;
Vu le code de l’éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième
partie ;
Vu la loi n° 2000-242 du 14 mars 2000 relative aux volontariats civils institués par l’article L.
111-2 du code du service national et à diverses mesures relatives à la réforme du service
national ;
Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 fixant l’organisation du troisième cycle des études
médicales ;
Vu le décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et des
résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième cycle des
études médicales ;
Vu l’arrêté du 20 avril 1995 relatif aux conventions permettant l’accueil d’internes effec-
tuant des stages dans un organisme agréé extrahospitalier ou dans un laboratoire agréé de
recherche ;
Vu l’arrêté du 29 janvier 2004 relatif à l’organisation des épreuves nationales classantes
anonymes donnant accès au troisième cycle spécialisé des études médicales ;
Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste des diplômes d’études spécialisées de
médecine ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 19
juillet 2004,

Arrêtent :
CHAPITRE Ier

Affectation des internes ou des résidents
et organisation des stages

Article 1. - L’article 13, alinéa c, de l’arrêté du 29 janvier 2004 susvisé est complété et ainsi
rédigé : « Les affectations, par discipline et par subdivision, sont prononcées par arrêté du
ministre chargé de la santé et publié au Journal officiel de la République française ».
Article 2. -  Le préfet de région fixe, sur avis de la commission de subdivision de répartition
des stages, la liste des stages agréés qui sont offerts au choix des internes ou des rési-
dents au vu du nombre réel de ceux choisissant un stage. Un taux d’adéquation entre le
nombre de stages et le nombre d’internes est déterminé en tant que de besoin par arrêté
des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé.
Dans chaque subdivision, une procédure de choix des structures agréées comme lieu de
stages est organisée tous les six mois par la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales sur avis de la commission de subdivision de répartition des stages prévue à
l’article 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé.

Le choix d’un stage pour la formation des internes ou des résidents ne peut se faire que
dans un des services agréés par le préfet de région, sur avis de la commission de subdivi-
sion.
Article 3. - Le choix d’un stage est déterminé en priorité, en fonction du nombre de stages
déjà validés, puis selon le rang de classement au sens de l’article 10 du décret du 16 janvier
2004 susvisé.
Article 4. - Le coordonnateur interrégional de chaque diplôme d’études spécialisées en
relation avec l’unité de formation et de recherche d’origine veille au respect des stages
obligatoires définis par chaque maquette. En cas de non-respect, le directeur régional des
affaires sanitaires et sociales ou son représentant, saisi éventuellement par le coordonna-
teur, peut, après un entretien avec l’interne ou le résident en présence éventuellement du
coordonnateur interrégional, imposer l’affectation du stage suivant. Dans la mesure où un
stage conforme à la maquette est disponible, l’interne ou le résident est affecté d’office
dans ce dernier.

CHAPITRE  II
Déroulement des stages particuliers

Partie 1
Stages hors subdivision

Article 5 - Conformément à l’article 18 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les internes et
les résidents peuvent demander à réaliser trois stages dans une subdivision autre que
celle dans laquelle ils ont été affectés, dont un au moins au sein de l’interrégion d’origine.
Les stages effectués à l’Ecole nationale de la santé publique sont considérés comme des
stages hors subdivision, sauf pour les internes de santé publique.
Le choix d’un stage hors subdivision exige au préalable, au sein de la subdivision d’ori-
gine, la validation de deux stages pour les internes de médecine générale ou les résidents
et de quatre stages pour les internes des autres spécialités.
Article 6 - Pour réaliser un stage hors de sa subdivision d’origine, l’interne ou le résident
adresse un dossier de demande de stage, quatre mois avant le début du stage concerné,
pour accord, au directeur de l’unité de formation et de recherche ou au président du comité
de coordination des études médicales et au coordinateur interrégional d’origine. Le direc-
teur de l’unité de formation et de recherche médicale transmet une copie de sa décision à
la direction régionale des affaires sanitaires et sociales d’origine et d’accueil. Le dossier
comporte :
- une lettre de demande ;
- un projet de stage
- l’avis du directeur du centre hospitalier universitaire d’origine ;
- l’avis du chef du service hospitalier ou extra-hospitalier d’accueil, ainsi que celui du
directeur de l’établissement hospitalier d’accueil ;
- l’avis des coordonnateurs interrégionaux du diplôme d’études spécialisées d’origine et/
ou d’accueil concernés.
Pendant son stage, l’interne ou le résident reste affecté au centre hospitalier universitaire
d’origine, qui lui sert les éléments de rémunération, conformément aux dispositions du
décret du 10 novembre 1999 susvisé. L’interne ou le résident est mis à la disposition de
l’établissement hospitalier d’accueil, qui est chargé des autres éléments de rémunération
que ceux prévus au 1° de l’article 10 du décret du 10 novembre 1999 susvisé, par conven-
tion entre cet établissement et le centre hospitalier d’origine.
L’interne ou le résident est soumis au règlement intérieur propre à l’établissement d’ac-
cueil. La convention prévoit également les conditions dans lesquelles les parties prennent

65 66



en charge les dommages causés par la présence des internes ou des résidents dans
l’établissement partie à la convention.

Partie 2
Stages dans les départements et les territoires d’outre-mer

Article 7. - Conformément à l’article 47 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, l’interne ou le
résident a la possibilité d’effectuer des stages dans des services agréés de Nouvelle-
Calédonie et de Polynésie selon des modalités fixées par conventions signées entre ces
collectivités d’outre-mer et l’université de rattachement, approuvées par les ministères
concernés.
Conformément à l’article 49 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, l’interne de médecine
générale ou le résident peut effectuer des stages dans l’interrégion des Antilles-Guyane et
dans la subdivision de l’océan Indien. La durée des stages ne peut être inférieure à deux
semestres. Par dérogation à l’article 5 du présent arrêté, ces stages peuvent avoir lieu dès
le second semestre de formation en troisième cycle avec l’accord du coordonnateur péda-
gogique. Le renouvellement éventuel de ces stages au-delà de la durée de deux semestres
est soumis aux mêmes conditions que celles prévues à l’article 6 du présent arrêté.
Conformément à l’article 50 du décret du 16 janvier 2004, l’interne de spécialité autre que
médecine générale peut effectuer des stages dans l’interrégion des Antilles-Guyane et
dans la subdivision de l’océan Indien. La durée des stages ne peut pas, dans ce cas, être
supérieure à deux semestres. Par dérogation à l’article 5 du présent arrêté, ces stages
peuvent avoir lieu à l’issue de la validation de deux stages au sein de leur subdivision
d’origine, sous réserve de l’accord de l’acceptation de son dossier selon les mêmes con-
ditions que celles prévues à l’article 6 du présent arrêté.
Pendant le stage effectué dans un département ou territoire d’outre-mer, l’interne ou le
résident est rémunéré par la structure d’accueil selon des modalités fixées par convention.
Par dérogation à l’article 5 du présent arrêté, l’interne ou le résident affecté dans l’interrégion
des Antille-Guyane et dans la subdivision de l’océan Indien peut effectuer la moitié de ses
stages hors subdivision. La constitution et l’instruction du dossier de demande de stage
respectent les mêmes règles que celles définies à l’article 6 du présent arrêté.

Partie 3
Stage à l’Ecole nationale de la santé publique

Article 8. - En application des dispositions de l’article 17 du décret du 16 janvier 2004
susvisé, les internes de santé publique peuvent demander à effectuer un ou deux stages,
qui sont alors obligatoirement consécutifs, au sein de l’Ecole nationale de la santé publi-
que.
Le nombre de postes offerts chaque année est fixé à l’avance par le directeur de l’Ecole
nationale de la santé publique. La constitution et l’instruction du dossier de demande de
stage respectent les mêmes règles que celles définies à l’article 6 du présent arrêté. Parmi
les avis demandés, celui du chef de service hospitalier ou extrahospitalier d’accueil et du
directeur du centre hospitalier d’accueil prévu à l’article 6 précité est remplacé par l’avis
du directeur de l’Ecole nationale de la santé publique.
Conformément à l’article 19 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, une convention de stage
est dûment établie entre le directeur de l’Ecole nationale de la santé publique et le directeur
général du centre hospitalier universitaire d’origine de l’interne, selon les modalités fixées
dans l’arrêté du 20 avril 1995 susvisé.
Le centre hospitalier universitaire d’origine continue à assurer le versement de l’ensemble
des éléments de rémunérations prévu à l’article 10 du décret du 10 novembre 1999 susvisé.

Partie 4
Stages dans le cadre des activités de volontariat civil

de cohésion sociale et de solidarité
Article 9. - Les internes et les résidents peuvent demander, dans le cadre des stages hors
subdivision, à effectuer un stage au maximum dans le cadre des activités de volontariat
civil de cohésion sociale et de solidarité. La constitution et l’instruction du dossier de
demande de stage respectent les mêmes règles que celles définies à l’article 6 du présent
arrêté.

Partie 5
Stages à l’étranger

Article 10. - L’interne mentionné à l’article 18 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, ou le
résident lorsqu’il a validé au moins quatre stages de formation, peut demander à réaliser
un ou deux stages consécutifs à l’étranger dans le cadre des stages qu’il peut effectuer
hors subdivision.
La constitution et l’instruction du dossier de demande de stage sont identiques à celles
prévues à l’article 6 du présent arrêté. Le directeur de l’unité de formation et de recherche
ou le président du comité de coordination des études médicales donne son accord après
évaluation de la qualité pédagogique du lieu de stage et des conditions d’équivalence
d’enseignement susceptibles d’être accordées.
L’interne ou le résident mentionné au présent article est soumis, pendant la durée de sa
formation à l’étranger, aux dispositions de l’article 27 du décret du 10 novembre 1999
susvisé.

CHAPITRE  III
Validation des stages

Article 11. - Sous réserve de l’application de l’article 20 du décret du 10 novembre 1999
susvisé, un stage est validé par le directeur de l’unité de formation et de recherche ou le
président du comité de coordination des études médicales après avis du chef de service
hospitalier ou extrahospitalier responsable du stage dans lequel a été affecté l’interne ou
le résident.
A l’issue de chaque stage, le chef de service remplit le carnet de validation de stage
obtenu par l’interne ou le résident lors de son inscription à l’entrée en troisième cycle des
études médicales auprès de l’unité de formation et de recherche dont il dépend.
Le chef de service renseigne une grille d’évaluation. Il donne son avis, ainsi que le coor-
donnateur interrégional du diplôme d’études spécialisées, sur le stage effectué par l’in-
terne ou le résident. Il transmet copie de la grille et des avis au directeur de l’unité de
formation et de recherche ou au président du comité de coordination des études médicales
d’origine. Ce dernier transmet au coordonnateur copie de la grille d’évaluation et de sa
décision d’accorder ou non la validation du stage et informe, avant le 15 mars et le 15
septembre de chaque année selon le semestre en cours, le directeur régional des affaires
sanitaires et sociales d’origine de sa décision.
L’interne ou le résident remplit une grille d’évaluation concernant la qualité pédagogique
du stage et en envoie copie au directeur de l’unité de formation et de recherche ou au
président du comité de coordination des études médicales et au coordonnateur interrégio-
nal d’accueil.
A titre transitoire, en attente de l’élaboration définitive d’un carnet de validation, le chef
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de service, le directeur de l’unité de formation et de recherche ou le président du comité de
coordination des études médicales et l’interne ou le résident remplissent les documents
types mis en annexe au présent arrêté.

CHAPITRE  IV
Stages extrahospitaliers en médecine générale

Article 12. - Conformément aux dispositions de l’article 14 du décret du 16 janvier 2004
susvisé, les praticiens généralistes peuvent être agréés comme maître de stage par le
directeur de l’unité de formation et de recherche ou le président du comité de coordination
des études médicales et peuvent encadrer des internes dans un cabinet libéral, un dispen-
saire, un service de protection maternelle et infantile, un service de santé scolaire, un
centre de santé ou tout autre centre agréé dans lequel des médecins généralistes dispen-
sent des soins de santé primaire.
Le maître de stage, s’il exerce une activité libérale, contracte une assurance responsabilité
professionnelle en signalant à son assurance sa qualité de maître de stage.

CHAPITRE  V
Dispositions particulières pour les internes

et les résidents de l’océan Indien

Article 13. - Conformément aux dispositions de l’article 3 du décret du 16 janvier 2004
susvisé, en l’absence de centre hospitalier universitaire assurant les formations de troi-
sième cycle, dans la subdivision de l’océan Indien, l’université Bordeaux-II est désignée
comme établissement de rattachement pour les internes y effectuant tout ou partie de leur
troisième cycle de formation. Ils prennent donc leur inscription annuelle à l’université
Bordeaux-II.
Article 14. - Le présent arrêté s’applique aux internes et aux résidents nommés à compter
du 1er novembre 2004, issus des voies d’accès au troisième cycle des études médicales au
titre de l’année universitaire 2004-2005.
Article 15. - Le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection
sociale et le directeur de l’enseignement supérieur au ministère de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur et de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004.
Le ministre de la santé

et de la protection sociale,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,
W. Dab

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’enseignement supérieur,
J.-M. Monteil
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ANNEXE I

FICHE  D'EVALUATION  DU  STAGE  DE  L'INTERNE
EN  TROISIEME  CYCLE  DES  ETUDES  MEDICALES

ÉTABLISSEMENT .......................................... INTERNE .................................................................
Nom et adresse .................................................. Nom ..........................................................................
............................................................................ Prénom .....................................................................

SPÉCIALITE DU SERVICE ............................ ANNÉE D'INTERNAT ..........................................
DES choisi ................................................................

CHEF DE SERVICE :
Nom.................................................................... SUBDIVISION D'ORIGINE ....................................
Prénom .............................................................. ...................................................................................

GRILLE D'ÉVALUATION : APTITUDES PROFESSIONNELLES

A B C D E

1 Connaissances théoriques ..............................................

2 Aptitudes diagnostiques .................................................

3 Aptitudes thérapeutiques ...............................................

4 Aptitudes à l'urgence .....................................................

5 Hygiène/propreté ...........................................................

6 Relations avec les patients ...........................................

7 Ponctualité, assiduité .....................................................

8 Présentation orale de dossiers ......................................

9 Intégration dans l'équipe de soins ................................

10 Acquisitions au cours du stage ......................................

Echelle d'évaluation : A = Très bien, B = Bien, C = Assez bien, D = Passable,
E = Mauvais (tout " E " doit être motivé en observation).

OBSERVATIONS ÉVENTUELLES

Aspects positifs .............................................................................................................................................
Difficultés rencontrées .................................................................................................................................

AVIS du chef de service : ........................................ Coordonnateur interrégional ....................................
Signature et cachet .................................................. Signature et cachet ....................................................
´
STAGE VALIDÉ : OUI/NON Signature de l'interne

Signature et cachet du directeur de l'unité de formation et de recherche
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CIRCULAIRE DES A12/CK N°10122 du 10 NOVEMBRE 2004

Le ministre de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche

à

Mesdames et Messieurs les présidents d’université

S/C de Mesdames et Messieurs les recteurs d’académie

A l’attention de Mesdames et Messieurs les
directeurs des UFR médicales

Objet : Prise en compte des semestres validés dans le cadre du résidanat en vue de l’obtention du
diplôme d’études spécialisées (DES) de médecine générale

Un certain nombre de résidents qui se sont présentés aux épreuves classantes nationales en applica-
tion de l’article 56 du décret du 16 janvier 2004 et ont été classés en médecine générale à l’issue des
épreuves classantes nationales, souhaiteraient que les semestres validés dans le cadre du résidanat
puissent être pris en compte pour la délivrance du DES de médecine générale, compte tenu de la très
forte similitude de la maquette, fixée par l’arrêté du 29 avril 1988 modifié avec celle concernant les
internes de médecine générale, annexée à l’arrêté du 22 septembre 2004 relatif à la liste et la réglemen-
tation des diplômes d’études spécialisées de médecine.

Ces étudiants, ayant accédé à la deuxième année du deuxième cycle des études médicales antérieure-
ment à l’année universitaire 2001-2002, peuvent se prévaloir des dispositions du décret du 7 avril
1988 et notamment des dispositions du 4e alinéa de l’article 32 selon lesquelles les «fonctions
d’interne ou de résident validées à la suite d’un précédent concours sont prises en compte en cas de
réussite à un nouveau concours, selon des modalités fixées par les conseils des unités de formation
et de recherche.

La délivrance du DES de médecine générale ne pourra toutefois intervenir que sous réserve que les
intéressés remplissent toutes les conditions d’obtention exigées par l’article 12 de l’arrêté du 22
septembre 2004 précité, notamment l’accord du coordonnateur de la discipline.

Pour le Ministre et par délégation,
l’adjoint au directeur
de l’enseignement supérieur

Jean-Pierre KOROLITSKI

ANNEXE 2

FICHE  D'EVALUATION  DU  STAGE  DE  L'INTERNE
EN  TROISIEME  CYCLE  DES  ETUDES  MEDICALES

ÉTABLISSEMENT ...................................................................................................................................
Nom et adresse ...........................................................................................................................................

SPÉCIALITE DU SERVICE .....................................................................................................................

CHEF DE SERVICE : ................................................................................................................................

Nom.............................................................................................................................................................
Prénom .......................................................................................................................................................

GRILLE D'ÉVALUATION

A B C D E

1 Accueil ............................................................................

2 Organisation matérielle du stage (horaire, lieu,....) ....

3 Suivi pédagogique par le chef de service ......................

4 Suivi pédagogique par l'équipe médicale ......................

5 Suivi pédagogique par l'équipe soignante .....................

6 Participation aux staffs .................................................

7 Responsabilisation .........................................................

8 Encadrement médical si besoin ....................................

9 Bénéfice pédagogique global .........................................

10 Avis général du stage .....................................................

Echelle d'évaluation : A = Très bien, B = Bien, C = Assez bien, D = Passable,
E = Mauvais (tout " E " doit être motivé en observation).

OBSERVATIONS ÉVENTUELLES

Aspects positifs .............................................................................................................................................
Difficultés rencontrées .................................................................................................................................



6° Le directeur du ou des centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie proposé par l'organisation
ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région ou son représentant ;
7° Un représentant de la commission médicale d'établissement siégeant auprès du centre hospitalier
universitaire ;
8° Un représentant des commissions médicales d'établissement siégeant auprès des centres hospi-
taliers ;
9° Un représentant de la commission médicale d'établissement siégeant auprès des centres hospita-
liers spécialisés en psychiatrie ;
10° Un représentant des commissions médicales d'établissement des établissements hospitaliers
privés participant au service public proposé par l'organisation ou les organisations représentatives
de ces établissements dans la région ;
11° Un médecin des armées lorsque des hôpitaux des armées relèvent de la subdivision ;
12° Cinq représentants enseignants titulaires ou associés de cinq disciplines différentes proposés
par le ou les directeurs des unités de formation et de recherche médicale de la subdivision, dont
obligatoirement un enseignant responsable de la médecine générale ;
13° Deux représentants des internes en activité affectés dans la subdivision, dont un représentant
des internes en médecine générale ou des résidents ;
Avec voix consultative :
14° Le coordonnateur interrégional de la spécialité concernée ou un autre membre de la commission
de coordination et d'évaluation décrite à l'article 23 du décret du 16 janvier 2004 susvisé. Qu'il soit
présent ou non à la réunion de la commission, il transmet son avis par écrit.
Article 4. - Lorsque les procédures d'agrément et de répartition concernent le diplôme d'études
spécialisées de médecine du travail, ces commissions s'adjoignent le directeur régional du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle ou son représentant avec voix délibérative.

Chapitre II
Dispositions particulières

Subdivisions de Marseille et de Nice

Article 5. - Conformément à l'article 31 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les membres de la
commission de subdivision de Marseille et de Nice sont nommés par arrêté conjoint des préfets des
régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse.
Article 6. - Les deux directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales des régions Provence-
Alpes-Côte d'Azur et Corse sont membres avec voix délibérative de la commission de subdivision
située dans ces régions.
La présidence de la commission, lorsqu'elle statue sur la répartition des stages prévue à l'article 3, est
assurée par le directeur de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. La vice-présidence de ladite
commission est assurée par le directeur de la région Corse.

Subdivision des Antilles-Guyane

Article 7. - Conformément à l'article 31 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les membres de la
commission de subdivision des Antilles-Guyane sont nommés par arrêté conjoint des préfets des
régions de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane.
Article 8. - La commission de subdivision des Antilles-Guyane est présidée par le directeur de l'unité
de formation et de recherche de médecine de l'université des Antilles et de la Guyane ou son
représentant lorsqu'elle agrée les stages et est présidée, alternativement chaque année, par un des
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Arrêté du 22 septembre 2004
relatif aux missions, à la composition, à la désignation des membres et au

fonctionnement de la commission de subdivision

NOR: SANP0423092A

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la
défense, le ministre de la santé et de la protection sociale et la ministre de l'outre-mer,
Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ;
Vu le code de l'éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ;
Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 fixant l'organisation du troisième cycle des études médicales;
Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des études
médicales ;
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 19 juillet 2004,

Arrêtent :

TITRE Ier
LA COMMISSION DE SUBDIVISION

CHAPITRE Ier
Dispositions générales

Article 1. - La commission de subdivision a pour mission de donner un avis au préfet de région sur:
1. L'agrément des stages pour la formation pratique des étudiants en troisième cycle des études
médicales appelés internes ou résidents ;
2. La répartition des stages agréés à proposer au choix des internes ou des résidents tous les
semestres.
Article 2. - Les membres de cette commission sont nommés par arrêté du préfet de la région de la
subdivision concernée.
Article 3. - A l'exception des subdivisions des Antilles-Guyane et de l'océan Indien prévues au
chapitre II du présent arrêté, la commission de subdivision est présidée par le directeur de l'unité de
formation et de recherche médicale ou le président du comité de coordination des études médicales
de la subdivision ou son représentant lorsqu'elle agrée les stages et par le directeur régional des
affaires sanitaires et sociales ou son représentant lorsqu'elle donne un avis sur la répartition des
stages agréés. Elle comprend les membres suivants :
Avec voix délibérative :
1° Le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de
coordination des études médicales de la subdivision ou son représentant ;
2° Le directeur régional des affaires sanitaires et sociales ou son représentant ;
3° Le recteur d'académie ou son représentant ;
4° Le directeur général du ou des centres hospitaliers universitaires proposé par l'organisation ou les
organisations représentatives de ces établissements dans la région ou son représentant ;
5° Le directeur d'un centre hospitalier, proposé par l'organisation ou les organisations représentati-
ves de ces établissements dans la région ou son représentant ;
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directeurs de la santé et du développement social des régions Martinique, Guadeloupe ou Guyane
lorsqu'elle répartit les stages agréés chaque semestre. Elle comprend les membres suivants :
Avec voix délibérative :
1° Le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine de l'université des Antilles et de
la Guyane ou son représentant ;
2° L'un des trois directeurs de la santé et du développement social de la Martinique, de la Guade-
loupe et de la Guyane alternativement chaque année ou son représentant ;
3° Un des trois recteurs d'académie de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane alternative-
ment chaque année ou son représentant ;
4° Le président du comité de coordination des études médicales de l'université Bordeaux-II ou son
représentant ;
5° Le directeur général de chaque centre hospitalier universitaire de Fort-de-France, de Pointe-à-
Pitre, ainsi que le directeur du centre hospitalier de Cayenne ou son représentant ;
6° Trois directeurs de centre hospitalier, dont un de la Martinique, un de la Guadeloupe et un de la
Guyane, proposés par l'organisation représentative des établissements d'hospitalisation publics de
chacun de ces départements ou leur représentant ;
7° Trois directeurs de centre hospitalier spécialisé en psychiatrie, ou, à défaut, un représentant
intervenant dans le secteur public de santé mentale, dont un de la Martinique, un de la Guadeloupe
et un de la Guyane, proposés par l'organisation représentative des établissements d'hospitalisation
publics de chacun de ces départements ou leur représentant ;
8° Un représentant de chaque commission médicale d'établissement des centres hospitaliers univer-
sitaires de Fort-de-France et de Pointe-à-Pitre ainsi que du centre hospitalier de Cayenne ;
9° Trois représentants des commissions médicales d'établissement des centres hospitaliers non
universitaires, dont un de la Martinique, un de la Guadeloupe et un des centres hospitaliers de
Guyane autres que Cayenne ;
10° Trois représentants des commissions médicales d'établissement siégeant au sein des centres
hospitaliers spécialisés en psychiatrie ou, à défaut, un représentant intervenant dans le secteur
public de santé mentale, dont un de la Martinique, un de la Guadeloupe et un de Guyane ;
11° Trois représentants des commissions médicales d'établissement des établissements hospitaliers
privés participant au service public, dont un de la Martinique, un de la Guadeloupe et un de Guyane;
12° Deux représentants des internes en activité affectés dans l'interrégion des Antilles-Guyane, dont
un représentant des internes en médecine générale ou des résidents ;
13° Cinq représentants enseignants titulaires ou associés de cinq disciplines différentes proposés
par le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine de l'université des Antilles et de
la Guyane, dont obligatoirement un enseignant responsable de la médecine générale ;
Avec voix consultative :
14° Un médecin inspecteur régional pour chacune des trois régions Martinique, Guyane et Guade-
loupe ;
15° Les deux autres directeurs de la santé et du développement social des régions Martinique,
Guadeloupe et Guyane ;
16° Le coordonnateur interrégional de la spécialité concernée qui peut aussi exprimer son avis par
écrit.

Subdivision de l'océan Indien

Article 9. - Conformément à l'article 31 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les membres de la
commission de subdivision de l'océan Indien sont nommés par arrêté conjoint des préfets de la
région de La Réunion et de la collectivité départementale de Mayotte.
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Article 10. - La commission de subdivision de l'océan Indien est présidée, lorsqu'elle agrée les stages
par le recteur de l'académie de la Réunion ou son représentant et lorsqu'elle répartit les stages, par le
directeur régional des affaires sanitaires et sociales de La Réunion. Elle comprend les membres
suivants :
Avec voix délibérative :
1° Le recteur de l'académie de La Réunion et le vice-recteur de Mayotte ou leur représentant ;
2° Le directeur régional des affaires sanitaires et sociales de La Réunion ou son représentant ;
3° Le directeur des affaires sanitaires et sociales de Mayotte ou son représentant ;
4° Le président du comité de coordination des études médicales de l'université Bordeaux-II ou son
représentant ;
5° Quatre représentants des directeurs des centres hospitaliers de La Réunion et de Mayotte,
proposés par l'Union hospitalière de l'océan Indien ;
6° Un représentant de la commission médicale d'établissement de chaque centre hospitalier de La
Réunion et de Mayotte ;
7° Un représentant des médecins des établissements privés participant au service public ;
8° Deux représentants des internes en activité affectés dans la subdivision de l'océan Indien, dont un
représentant des internes en médecine générale ou des résidents ;
Avec voix consultative :
9° Le médecin inspecteur régional de La Réunion et un médecin inspecteur de la direction des affaires
sanitaires et sociales de Mayotte ;
10° Le coordonnateur pédagogique désigné par les commissions médicales des établissements con-
cernés, qui peut aussi exprimer son avis par écrit.

TITRE II
MODALITÉS GÉNÉRALES DE DÉSIGNATION DES MEMBRES

DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION

Article 11. - Le médecin des armées mentionné à l'article 1er est nommé par arrêté du ministre de la
défense.
Article 12. - Sauf dispositions spécifiques pour l'outre-mer, lorsqu'une subdivision comporte plu-
sieurs unités de formation et de recherche médicales, leurs directeurs proposent parmi eux un
représentant.
Sauf dispositions spécifiques pour l'outre-mer, lorsqu'une subdivision comporte plusieurs établis-
sements hospitaliers, les présidents des commissions médicales de ces établissements proposent
parmi eux un représentant.
Sauf dispositions spécifiques pour l'outre-mer, lorsqu'une subdivision comporte plusieurs acadé-
mies, les recteurs concernés siègent alternativement ou désignent parmi eux un représentant.
Article 13 - Les représentants des internes ou des résidents sont nommés sur proposition de la ou
des organisations représentatives des internes ou des résidents dans la région.
A défaut, le représentant des internes ou des résidents est l'interne élu à la commission médicale
d'établissement du centre hospitalier universitaire de la subdivision. Lorsqu'il existe plusieurs cen-
tres hospitaliers universitaires, les représentants des internes désignent parmi eux un représentant
ou siègent alternativement.
Article 14. - Un suppléant est désigné, selon les mêmes procédures et dans les mêmes conditions,
pour chacun des membres de la commission.
Lorsque la défaillance d'un membre et/ou de son suppléant survient avant l'expiration de la période
pour laquelle ils ont été nommés, il est pourvu à leur remplacement dans un délai de deux mois et
pour la durée restant à courir jusqu'au prochain renouvellement.

76



- sur demande des coordonnateurs interrégionaux de chacun des diplômes d'études spécialisées
concernés ou du directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ou du président du comité
de coordination des études médicales ou du médecin inspecteur régional.
Article 23 . - La suppression d'un agrément est décidée par arrêté du préfet de région après avis de
la commission de subdivision. Le dossier d'un nouvel agrément doit comporter, en plus du dossier
prévu à l'article 23, les preuves de la correction des éléments ayant motivé le retrait d'agrément.
Article 24. - Le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale, le
directeur de l'enseignement supérieur au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche, le directeur central du service de santé des armées du ministère de la défense
et le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004.

Le ministre de la santé
et de la protection sociale,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,
W. Dab

Le ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur
et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l'enseignement supérieur,
J.-M. Monteil

La ministre de la défense,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur adjoint du service
de santé des armées,
J.-R. Gallé-Tessonneau

La ministre de l'outre-mer,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des affaires économiques,
sociales et culturelles de l'outre-mer,
P. Leyssene
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TITRE III

FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS

Article 15. - Sauf exception décidée conjointement par les deux présidents de la commission de
subdivision, la convocation des membres, la préparation des travaux, le secrétariat et, le cas échéant,
la prise en charge des frais de mission incombent à l'institution dont relève le président de la
commission conformément à l'article 3 du présent arrêté.
Article 16. - La commission peut siéger si au moins neuf membres avec voix délibérative, titulaires ou
suppléants, sont présents. Dans le cas contraire, les membres seront convoqués pour une nouvelle
réunion dans les douze jours suivant la première date de réunion prévue. Les avis rendus lors de cette
nouvelle réunion seront valables même si le quorum prévu au présent article n'est pas respecté.
Article 17. - La durée du mandat des membres de la commission est de quatre années, renouvelable,
à l'exception des représentants des internes en activité, qui sont nommés pour une durée de deux
années renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés.
Article 18. - La commission de subdivision se réunit au moins deux fois par an, conformément aux
dispositions de l'article 30 du décret du 16 janvier 2004. Ces dispositions entrent en vigueur au titre
de l'année universitaire 2005-2006. Elle donne un avis sur les demandes d'agrément ou de renouvel-
lement d'agrément des stages hospitaliers ou extrahospitaliers.
La commission formule ses propositions pour les stages hospitaliers et extrahospitaliers au vu d'un
dossier comprenant :
- un questionnaire détaillé rempli par le responsable de la structure demandeur de l'agrément sur la
base d'un questionnaire type élaboré par chaque commission. A titre indicatif, un questionnaire type
est prévu en annexe ;
- un projet pédagogique répondant aux objectifs de la maquette de la spécialité élaboré par le
responsable de la structure demandeur de l'agrément ;
- un rapport établi, après une visite réalisée par une équipe mixte composée d'un universitaire, d'un
non-universitaire et d'un représentant d'interne ou de résident désigné par ladite commission ;
- l'avis écrit du coordonnateur interrégional ;
- l'accréditation éventuelle de la valeur formatrice par un organisme d'agrément d'un Etat membre de
la Communauté européenne.
Concernant les stages extrahospitaliers, la liste des praticiens généralistes habilités comme maîtres
de stage par le directeur de l'unité de formation et de recherche ou le président du comité de
coordination des études médicales est transmise à la commission.
Article 19. - A titre transitoire, un délai de cinq ans est admis pour les stages déjà agréés afin de se
mettre en conformité aux dispositions de l'article 18 du présent arrêté.
Article 20. - La commission de subdivision propose au préfet de région de donner :
- soit un agrément sans réserve pour une période de cinq ans ;
- soit un agrément conditionnel d'un an maximum assorti de recommandations ;
- soit un refus d'agrément motivé.
Article 21. - La liste des services hospitaliers ou extrahospitaliers agréés pour la formation de
troisième cycle des études médicales, à l'exclusion de la biologie médicale, est arrêtée par le préfet de
région après avis de la commission de subdivision dans chaque subdivision.
Article 22 - L'agrément est systématiquement réexaminé :
- au terme d'une période de cinq ans ;
- lors d'un changement de structure ou de son responsable ;
- sur demande motivée des représentants des internes ou des résidents des organisations représen-
tatives dans la région ;
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ANNEXE

Questionnaire type de demande d'agrément des stages en 3ème cycle des
études médicales

ÉTABLISSEMENT :   

Nom et adresse de l’établissement :   

Nom de la personne responsable du dossier :  
 
Téléphone (bureau des affaires médicales) :  

1. Activité du service.  Est-il un CHU, un CHG, un CH PSPH, autre établissement 
public ?  

Nom du service :   Téléphone :    

Nom du chef de service :   Nombre de lits installés :   

Date de nomination    

Date de fin (des 5 ans, retraite etc…)    

Nombre de lits par interne :   Nombre de consultations :   

Nombre d’entrées par an :   Nombre de postes DES ou résidents :   

Durée moyenne du séjour :    

Principales pathologies traitées dans le service (indiquer les cinq premiers groupes homogènes de maladies PMSI) :  

2. Responsabilités confiées à l’interne.  Oui/Non  Présence dans le service :  

Horaire journalier moyen par interne (hors CV) :   
Autonomie de prescription pour les examens complémentaires : 
Autonomie de prescription pour les traitements :  

 

Nombre de CV en semaine :   

Y a-t-il des demi-journées (en semaine) où l’interne est le seul médecin 
du service ?  

 

Nombre de CV le week-end :  

 

 

Oui/Non Fréquence 
  

Réunions d’enseignement destinées exclusivement aux internes :  

  
Les internes disposent-ils dans 
l’établissement d’un bureau 
avec téléphone pour travailler ?  

Oui/Non 

Réunions médicales de service (discussion de dossiers, exposés, etc.) 
destinées aux « seniors » et aux internes et dans lesquelles les internes 
présentent des dossiers ?  

   

Le service fait-il des publications régulièrement ?    

Réunions médicales multiservices :    

En moyenne, lors d’une visite 
en salle, quel temps prenez-
vous pour l’enseignement 
formel des internes au lit du 
malade (en minutes) ?  

 

Réunions de bibliographie :  
  

Réunions avec les internes pour la révision des dossiers des sortants   

Concernant les internes, avez-
vous dans votre service un 
projet pédagogique écrit ? Si 
oui, le joindre.  

Oui/Non 

Encadrement des internes aboutissant à des présentations en congrès, 
des publications où les internes participent comme auteurs.  

   

5. Evaluation.  

Un processus d’évaluation concernant la formation est-il organisé ?     

Des évaluations en cours de stage permettent-elles d’apprécier l’acquisition des compétences de l’interne ou du résident ?  
6. Projet de service à joindre.  
7. Agrément.  
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Décret n° 99-930 du 10 novembre 1999
 (Premier ministre ; Emploi et Solidarité ; Education nationale, Recherche et Technologie ; Intérieur;
Economie, Finances et Industrie ; Santé et Action sociale)
Vu Code santé publique ; Code SS ; O. n° 58-1373 du 30-12-1958 ; L. n° 68-978 du 12-11-1968
mod. ; L. n° 84-52 du 26-1-1984 mod., not. art. 29 ; L. n° 99-641 du 27-7-1999, not. art. 60 et 61 ;
D. n° 70-1277 du 23-12-1970 mod. ; D. n° 82-634 du 8-7-1982 ; D. n° 84-131 du 24-2-1984 mod.;
D. no 85-1148 du 24-11-1985 ; D. n° 86-442 du 14-3-1986 mod. ; D. n° 88-321 du 7-4-1988 mod.;
D. n° 88-996 du 19-10-1988 mod. ; D. n° 94-735 du 19-8-1994 mod. ; avis Cons. sup. des hôpitaux
du 3-6-1999 ; Cons. Etat, sect. soc. ent.

Statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes
en odontologie.

NOR : MESH9923007D

CHAPITRE  PREMIER

Dispositions générales

Article premier. - Le présent décret s'applique aux internes en médecine et en pharmacie qui accom-
plissent leur troisième cycle d'études dans les conditions prévues aux articles 46 à 61 de la loi du 12
novembre 1968 susvisée. Il s'applique également aux internes en odontologie qui accomplissent le
troisième cycle long des études odontologiques institué par l'article 1er de la loi du 12 novembre
1968 susvisée.
Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 2, du premier alinéa de l'article 3, des
articles 6 à 37 du présent décret sont applicables aux résidents en médecine mentionnés par l'article
51 de la loi du 12 novembre 1968 susvisée.
Art. 2 (modifié par les décrets nos 2001-23 du 9 janvier 2001 et 2002-1149 du 10 septembre 2002).
- L'interne en médecine ou en pharmacie est un praticien en formation spécialisée ; l'interne en
odontologie est un praticien en formation approfondie. L'interne consacre la totalité de son temps à
ses activités médicales, odontologiques ou pharmaceutiques et à sa formation.
Ses obligations de service sont fixées à onze demi-journées par semaine dont deux consacrées à la
formation universitaire qui peuvent être regroupées selon les nécessités de l'enseignement suivi et
cumulées dans la limite de douze jours sur un semestre.
L'interne participe au service de gardes et astreintes. Les gardes effectuées par l'interne au titre du
service normal de garde sont comptabilisées dans ses obligations de service à raison de deux demi-
journées pour une garde. Il peut également assurer une participation supérieure au service normal de
garde. L'interne bénéficie d'un repos de sécurité à l'issue de chaque garde de nuit. Le temps consacré
au repos de sécurité ne peut donner lieu à l'accomplissement des obligations de service hospitalières
ou universitaires. Les modalités d'application du présent alinéa sont fixées par arrêté des ministres
chargés de la santé, du budget et de l'enseignement supérieur.
Il reçoit sur son lieu d'affectation, en sus d'une formation universitaire, la formation théorique et
pratique nécessaire à l'exercice de ses fonctions.
Art. 3. - L'interne en médecine exerce des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins, par
délégation et sous la responsabilité du praticien dont il relève.
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L'interne en médecine spécialisée (option Biologie médicale) participe, en outre, à l'étude du méta-
bolisme des substances médicamenteuses et toxiques ainsi qu'à l'élaboration et à la validation des
analyses biologiques concourant à la prévention, au diagnostic et à la surveillance des traitements.
Art. 4. - L'interne en pharmacie participe à l'ensemble des activités du service dans lequel il est
affecté, par délégation et sous la responsabilité du praticien ou du pharmacien auprès duquel il est
placé.
Il a notamment pour mission :
1° De participer à la préparation, au contrôle et à la dispensation des médicaments, produits ou
objets mentionnés à l'article L 512 du Code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles
ainsi qu'à l'étude du métabolisme des substances médicamenteuses et toxiques ;
2° De participer à l'élaboration et à la validation des analyses biologiques concourant à la prévention,
au diagnostic et à la surveillance des traitements ;
3° D'assurer la liaison entre le service auquel il est affecté et les services de soins.
Art. 5. - L'interne en odontologie exerce, par délégation et sous la responsabilité du chef de service
dont il relève, des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins qui concernent les maladies de
la bouche, des dents et des maxillaires.
Art. 6. - Les internes sont soumis au règlement des établissements ou organismes dans lesquels ils
exercent leur activité. Ils doivent s'acquitter des tâches qui leur sont confiées d'une manière telle que
la continuité et le bon fonctionnement du service soient assurés.
Ils ne peuvent en particulier, sous peine de sanctions disciplinaires, s'absenter de leur service qu'au
titre des congés prévus au chapitre II du présent décret et des obligations liées à leur formation
théorique et pratique.

CHAPITRE  II

Entrée en fonctions, gestion, rémunération et avantages sociaux

Art. 7. - Avant de prendre ses fonctions, l'interne doit justifier, par un certificat délivré par un
médecin hospitalier, qu'il remplit les conditions d'aptitude physique et mentale pour l'exercice des
fonctions hospitalières qu'il postule.
Il doit en outre attester qu'il remplit les conditions d'immunisation contre certaines maladies fixées
par arrêté du ministre chargé de la santé.
Art. 8. - Les internes sont rattachés administrativement à un centre hospitalier régional, selon des
modalités fixées par un arrêté conjoint des ministres chargés de l'Enseignement supérieur et de la
Santé, et dans les conditions suivantes :
Par décision du directeur régional des affaires sanitaires et sociales ;
Pour ce qui concerne la Corse, par décision conjointe du directeur régional des affaires sanitaires et
sociales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du directeur régional des affaires sanitaires et
sociales de la collectivité territoriale de Corse ;
Pour ce qui concerne les Antilles-Guyane, par décision du directeur de la direction interrégionale de
la sécurité sociale ;
Pour ce qui concerne la Réunion et Mayotte qui lui est rattachée, par le directeur départemental des
affaires sanitaires et sociales.
Les internes sont nommés par le directeur général du centre hospitalier régional auquel ils sont
rattachés administrativement.
Les internes sont affectés par le directeur régional des affaires sanitaires et sociales dans l'un des par
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arrêté des ministres chargé du budget, de l'enseignement supérieur et de la santé ;
4° Des indemnités pour participation, en dehors des obligations de service, à des enseignements et
aux jurys de concours, à l'enseignement et à la formation des personnels des établissements hospi-
taliers. Le montant et les conditions d'attribution de ces indemnités sont fixés par arrêté des minis-
tres chargés du Budget, de l'Enseignement supérieur et de la Santé ;
5° Le remboursement de ses frais de déplacements temporaires engagés à l'occasion de leur mission
dès lors qu'ils ne peuvent utiliser un véhicule de l'établissement, dans les conditions prévues par la
réglementation applicable en la matière aux personnels relevant de la fonction publique hospitalière.
Art. 11. - L'année-recherche, prévue à l'article 27 du décret du 7 avril 1988 susvisé, à l'article 8 du
décret du 19 octobre 1988 susvisé et à l'article 12 du décret du 19 août 1994 susvisé, ne peut être
réalisée que lorsqu'un contrat d'année-recherche a été conclu entre l'étudiant concerné, le préfet de
région ou son représentant et le directeur du centre hospitalier régional de rattachement. Un arrêté
des ministres chargés de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Santé fixe les modalités
de déroulement de l'année-recherche ainsi que les clauses types du contrat.
L'étudiant perçoit une rémunération égale à la moyenne des émoluments de deuxième et troisième
année d'internat prévus au 1° de l'article 10 du présent décret. Le centre hospitalier régional de
rattachement assure la rémunération de l'étudiant. Il est remboursé par l'Etat au vu des justificatifs
nécessaires.
Art. 12. - L'interne a droit à un congé annuel de trente jours ouvrables, le samedi étant décompté
comme jour ouvrable ; au cours de ce congé, il perçoit les rémunérations mentionnées au 1° et au 2°
de l'article 10 du présent décret. La durée des congés pouvant être pris en une seule fois ne peut
excéder vingt-quatre jours ouvrables.
Art. 13 (modifié par le décret n° 2002-1149 du 10 septembre 2002). - L'interne bénéficie d'un congé
de maternité, d'adoption ou de paternité d'une durée égale à celle prévue par la législation de la
sécurité sociale. Est garanti, pendant la durée de ce congé, le maintien de la rémunération mentionnée
au 1° et au 2° de l'article 10 du présent décret.
Si, à l'expiration du congé de maternité, d'adoption ou de paternité, l'interne ne peut reprendre ses
fonctions en raison d'une maladie survenue au cours de ce congé, le point de départ du congé de
maladie auquel il a droit est la date de l'acte médical qui a constaté cette maladie.
Art. 14 (idem). - Est garanti à l'interne en congé de maladie le versement, pendant les trois premiers
mois de ce congé, la rémunération mentionnée au 1° et au 2° de l'article 10 du présent décret et de la
moitié de celle-ci pendant les six mois suivants.
Un congé sans rémunération de quinze mois au maximum peut être accordé, sur sa demande, après
avis du comité médical prévu à l'article 36 du décret du 24 février 1984 susvisé à l'interne qui ne peut,
à l'expiration d'un congé de maladie de neuf mois consécutifs, reprendre ses fonctions pour raison de
santé.
Art. 15. - L'interne que le comité médical a reconnu atteint de tuberculose, de maladie mentale, de
poliomyélite, d'une affection cancéreuse ou de déficit immunitaire grave et acquis a droit à un congé
de trente-six mois maximum pendant lequel lui est garanti, au cours des dix-huit premiers mois, le
versement des deux tiers de la rémunération mentionnée au 1° et au 2° de l'article 10 du présent
décret et, pendant les dix-huit mois suivants, le versement de la moitié de cette rémunération.
Art. 16. - L'interne atteint d'une affection qui figure sur la liste de l' arrêté du 14 mars 1986 pris en
application de l'article 28 du décret du 14 mars 1986 susvisé, à l'exception des pathologies mention-
nées à l'article 15 ci-dessus, et qui exige un traitement ou des soins coûteux et prolongés, a droit à un
congé de longue maladie d'une durée de trente-six mois maximum pendant lequel lui est garanti, au
cours des douze premiers mois, le versement des deux tiers de la rémunération mentionnée au 1° et
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établissements ou organismes mentionnés à l'article 51 de la loi du 12 novembre 1968 susvisée, ou
auprès d'un praticien agréé conformément aux dispositions du même article.
Les internes en odontologie sont affectés par le ministre chargé de la santé.
Art. 9 (modifié par le décret n° 2003-530 du 19 juin 2003). - Après sa nomination, l'interne relève :
1° En ce qui concerne la mise en disponibilité et la discipline, de son centre hospitalier régional de
rattachement ;
2° En ce qui concerne les autres actes de gestion, y compris la rémunération et les congés, de
l'établissement public hospitalier dans lequel il a été affecté.
Toutefois, il relève exclusivement de son centre hospitalier régional de rattachement lorsqu'il est
affecté dans ce même centre, dans un établissement du service de santé des armées, dans un établis-
sement hospitalier privé participant au service public et ayant passé convention, dans un organisme
agréé extra-hospitalier ou un laboratoire agréé de recherche, ou auprès d'un praticien agréé.
Dans le cas où l'interne exerce ses fonctions dans un établissement hospitalier, un établissement du
service de santé des armées, un organisme ou un laboratoire différent de l'établissement ayant versé
la rémunération, le remboursement à ce dernier des sommes ainsi versées et des charges sociales y
afférentes fait l'objet d'une convention dont les modalités sont précisées par arrêté des ministres
chargés du budget, de la sécurité sociale, de la santé, de l'éducation nationale et, le cas échéant, des
armées. Lorsque l'interne exerce ses fonctions dans un établissement du service de santé des armées,
il reste soumis à son statut, notamment en matière disciplinaire.
Art. 10. - L'interne en activité de service perçoit, après service fait :
1° Des émoluments forfaitaires mensuels dont le montant, qui varie suivant une ancienneté calculée
en fonction du nombre de stages semestriels accomplis et dans laquelle n'entre pas en compte le
temps passé en disponibilité ou dans la position spéciale dite sous les drapeaux, est fixé par arrêté
conjoint des ministres chargés du Budget, de l'Enseignement supérieur et de la Santé. Ces émolu-
ments suivent l'évolution des traitements de la fonction publique constatée par le ministre chargé de
la santé ; ils sont majorés, pour les internes chargés de famille, d'un supplément dont le montant est
calculé selon les règles fixées à l'article 10 du décret du 24 octobre 1985 susvisé pour le supplément
familial de traitement.
Ne sont pas pris en compte pour le calcul de l'ancienneté les stages semestriels au cours desquels
l'activité effective a eu une durée inférieure à quatre mois du fait de l'accomplissement du service
national ou d'une disponibilité.
Lorsqu'un ou plusieurs stages ont été interrompus pendant plus de deux mois au titre des articles 13
à 18 ou 25 du présent décret, les émoluments versés au cours de chaque stage supplémentaire
correspondant effectué en application de l'article 20 du présent décret demeurent identiques à ceux
du stage le précédant immédiatement.
Lorsqu'un ou plusieurs stages supplémentaires sont effectués en application de l'article 20 pour des
raisons autres que celles mentionnées à l'alinéa précédent, les émoluments versés varient de la façon
suivante :
Pour le premier semestre supplémentaire, ils demeurent identiques à ceux du stage le précédant
immédiatement ;
Pour les autres semestres supplémentaires, ils ne varient pas en fonction de l'ancienneté des intéres-
sés et sont fixés dans l'arrêté mentionné ci-dessus à un montant qui ne peut être inférieur à celui des
émoluments dus pour le premier stage du troisième cycle des études médicales ;
2° S'il ne bénéficie pas dans l'établissement ou l'organisme d'affectation du logement, de la nourri-
ture, du chauffage et de l'éclairage, une indemnité représentative, selon le cas, de tout ou partie de ces
avantages, fixée dans les conditions prévues au 1° du présent article ;
3° Le cas échéant, des indemnités liées au service des gardes et d'astreintes selon des modalités fixées
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au 2° de l'article 10 du présent décret et, durant les vingt-quatre mois suivants, le versement de la
moitié de cette rémunération. L'interne qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier
d'un autre congé de même nature que s'il a repris ses activités pendant une année au moins.
Art. 17. - En cas de maladie ou d'accident imputable à l'exercice des fonctions exercées dans le cadre
de sa formation ou en cas de maladie contractée ou d'accident survenu à l'occasion de l'exercice de ses
fonctions, l'interne bénéficie, après avis du comité médical, d'un congé pendant lequel il perçoit la
totalité de la rémunération mentionnée au 1° et au 2° de l'article 10 du présent décret.
A l'issue d'une période de douze mois de congé, l'intéressé est examiné par le comité médical qui,
suivant le cas, propose la reprise de l'activité ou la prolongation du congé, avec maintien des deux
tiers de la rémunération mentionnée au 1° et au 2° de l'article 10 du présent décret jusqu'à guérison
ou consolidation pour une période qui ne peut excéder vingt-quatre mois.
Art. 18. - L'interne contraint de cesser ses fonctions pour raisons de santé peut bénéficier, à l'issue
des congés mentionnés aux articles 14, 15, 16 et 17 du présent décret, d'un congé supplémentaire
non rémunéré d'une durée maximum de douze mois s'il est reconnu par le comité médical que son
incapacité est temporaire.
Si le comité médical estime, le cas échéant à l'issue de ce nouveau congé de douze mois, que l'intéressé
ne peut reprendre ses fonctions, il est mis fin à celles-ci.
Art. 19. - Pour l'application des articles 14, 15, 16, 17 et 18 du présent décret, le comité médical est
saisi soit par le préfet de région de la subdivision d'affectation, soit par le directeur de l'établissement
hospitalier d'affectation, soit par le directeur général du centre hospitalier régional lorsque l'interne
se trouve dans une des positions prévues à l'article 9 (2°), deuxième alinéa ; dans ces deux derniers
cas, la saisine est effectuée après avis du président de la commission médicale d'établissement.
L'interne dont le cas est soumis à un comité médical doit être avisé, au mois quinze jours à l'avance,
de la date de la réunion du comité médical. Si la demande lui en est faite, l'interne communique au
comité médical les pièces médicales en sa possession.
L'interne est tenu de se présenter devant le comité médical. Il peut demander que soient entendus un
ou plusieurs médecins de son choix, qui ont accès au dossier constitué par le comité médical.
Art. 20. - Lorsque, au cours d'un semestre, un interne interrompt ses fonctions pendant plus de deux
mois au titre des articles 13 à 18, 25, 26 ou 37 du présent décret ou s'absente pendant plus de deux
mois dans des conditions qui lui font encourir les sanctions disciplinaires prévues au deuxième alinéa
de l'article 6, le stage n'est pas validé.
Un stage semestriel qui, soit en application de ces dispositions, soit par décision des autorités
universitaires compétentes, n'a pas été validé, ne peut entrer en compte pour le calcul de la durée
totale de l'internat. Il entraîne l'accomplissement d'un stage semestriel supplémentaire
Art. 21. - L'interne conserve pendant ses congés son droit à la totalité du supplément familial
mentionné à l'article 10 du présent décret.
Art. 22. - Les prestations en espèces allouées par les caisses de sécurité sociale aux internes viennent
en déduction des sommes dont le versement leur est garanti par les dispositions du présent décret.
L'établissement qui assure la rémunération des internes est subrogé dans les droits de l'assuré aux
prestations en espèces de la sécurité sociale, dans les conditions prévues à l'article R 323-11 du Code
de la sécurité sociale.
Art. 23. - Les internes sont affiliés au régime général de la sécurité sociale.
En application de l'article 1er du décret du 23 décembre 1970 susvisé, ils bénéficient également du
régime de retraite géré par l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat
et des collectivités publiques. L'assiette des cotisations est fixée par arrêté des ministres chargés de
l'Intérieur, du Budget, de l'Enseignement supérieur et de la Santé.
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Art. 24. - Le droit syndical est reconnu aux internes.
Ils peuvent créer des organisations syndicales, y adhérer, y exercer des mandats. Ils ne peuvent subir
aucun préjudice ou bénéficier d'avantages en raison de leurs engagements syndicaux.
Des autorisations spéciales d'absence sont accordées par le directeur de l'établissement, dans les
conditions et limites fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, aux représentants syndicaux
élus des internes, à l'occasion de la participation de ceux-ci à des réunions syndicales.
Art. 25. - L'accomplissement de l'internat est suspendu pendant la durée légale du service national
pendant laquelle l'intéressé est placé dans une position spéciale dite sous les drapeaux.
Art. 26. - L'interne peut être mis en disponibilité par le directeur général du centre hospitalier
régional de rattachement dans l'un des cas suivants :
 a) Accident ou maladie grave du conjoint ou d'un enfant : la durée de l'interruption ne peut, en ce cas,
sauf dérogation, excéder une année renouvelable une fois ;
 b) Etudes ou recherches présentant un intérêt général : la durée de l'interruption ne peut, en ce cas,
excéder une année renouvelable une fois ;
 c) Stage de formation ou de perfectionnement en France ou à l'étranger : la durée de l'interruption ne
peut, en ce cas, excéder une année renouvelable une fois ;
 d) Convenances personnelles, dans la limite d'un an renouvelable une fois.
La mise en disponibilité au titre des  b et  c du premier alinéa du présent article ne peut être accordée
qu'après six mois de fonctions effectives de l'interne. Elle ne peut être accordée qu'après un an de
fonctions effectives au titre du  d de ce même alinéa.
L'intéressé formule auprès de l'établissement ou de l'organisme dans lequel il exerce ses fonctions la
demande qui est, le cas échéant, transmise pour décision au directeur de l'établissement public de
rattachement.
A l'issue de sa disponibilité, l'interne est réintégré dans son centre hospitalier régional de rattache-
ment, dans la limite des postes disponibles.
L'interne placé en disponibilité au titre du  b du premier alinéa du présent article peut effectuer des
gardes d'internes dans un établissement public de santé, après accord du directeur de cet établisse-
ment et sous la responsabilité du chef de service. Il en est de même pour l'interne placé en disponi-
bilité au titre du  c dans le cadre d'un stage de formation.
Art. 27. - Les internes qui accomplissent un stage à l'étranger, le cas échéant dans le cadre d'une
mission humanitaire, en application des articles 26 ou 56 du décret n° 84-856 du 9 juillet 1984
modifié fixant à titre transitoire l'organisation du troisième cycle des études médicales, de l'article 20
du décret n° 84-913 du 12 octobre 1984 modifié fixant à titre transitoire l'organisation du troisième
cycle spécialisé en pharmacie, des articles 13 et 33 du décret du 7 avril 1988 susvisé, de l'article 23
du décret du 19 octobre 1988 susvisé et de l'article 13 du décret du 19 août 1994 susvisé, sont placés
dans une position spéciale pendant laquelle ils cessent de bénéficier des indemnités et rembourse-
ment des frais de déplacement prévus aux articles 10 (3°, 4° et 5°) à 18 et 25 du présent décret.
Les stages accomplis dans cette position sont pris en compte, s'ils sont validés, pour le calcul de la
durée des fonctions accomplies par les internes.
Art. 28. - Les internes peuvent également participer, dans la limite d'une durée maximum de deux
mois par an, à l'encadrement médical de séjours d'activités physiques, sportives et culturelles,
organisées pour des personnes atteintes de pathologie lourde, dans le cadre de leur traitement.
Cette participation doit être subordonnée à l'accord de leur chef de service et régie par une conven-
tion entre l'organisme organisateur du séjour et le centre hospitalier régional. Les stipulations de
cette convention doivent être conformes à la convention type établie par arrêté du ministre chargé de
la Santé.
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fonctions hospitalières, nommés sur une liste d'au moins quatre noms proposés par la ou les
commissions médicales d'établissement du ou des centres hospitaliers régionaux faisant partie du ou
des centres hospitaliers universitaires de la région ;
 d) Un pharmacien des hôpitaux et un biologiste des hôpitaux relevant du décret du 24 février 1984
susvisé, choisis parmi les noms proposés par les commissions médicales d'établissement de chacun
des établissements de la région, chaque commission médicale d'établissement ne pouvant proposer
qu'un nom ;
 e) Six internes en pharmacie affectés dans la région et proposés par les organisations syndicales
représentatives des intéressés.
La troisième section, compétente à l'égard des internes en odontologie, comprend :
 a) Le préfet de région, président, qui en fait assurer le secrétariat ;
 b) Un directeur d'établissement public de santé de la région, choisi sur une liste de trois noms
proposés par la Fédération hospitalière de France ;
 c) Deux membres titulaires du personnel enseignant et hospitalier en odontologie relevant soit du
statut du personnel enseignant et hospitalier des centres de soins, d'enseignement et de recherche
dentaires fixé par le décret n° 90-92 du 24 janvier 1990 , soit du statut du personnel particulier des
centres de soins, d'enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers universitaires fixé
par le décret n° 65-803 du 22 septembre 1965, nommés sur une liste d'au moins quatre noms
proposés par la ou les commissions médicales d'établissement du ou des centres hospitaliers univer-
sitaires de la région ;
 d) Deux praticiens hospitaliers odontologistes exerçant leur activité hospitalière soit à temps plein
et relevant du décret du 24 février 1984 susvisé, soit à temps partiel et relevant du décret n° 85-384
du 29 mars 1985 portant statut des praticiens exerçant à temps partiel, choisis parmi les noms
proposés par les commissions médicales d'établissement de la région, chaque commission ne pou-
vant proposer qu'un nom ;
 e) Six internes en odontologie proposés, quel que soit leur centre hospitalier universitaire de
rattachement, par les organisations représentatives des intéressés ou, à défaut de telles proposi-
tions, désignés par tirage au sort par le préfet de région parmi les internes en fonctions ; les modalités
de ce tirage au sort sont définies par arrêté des ministres chargés de la Santé et de l'Enseignement
supérieur.
Art. 33. - Le préfet de la région peut se faire remplacer par le directeur régional des affaires sanitaires
et sociales, ou, pour la première et la troisième section, par le médecin inspecteur régional de la santé
et, pour la deuxième section, par le pharmacien inspecteur régional de la santé.
Les membres du conseil autres que le président ont un suppléant qui est désigné dans les mêmes
conditions que le titulaire.
Les membres, titulaires ou suppléants, du conseil sont nommés pour une durée de trois années
renouvelable, à l'exception des internes qui sont désignés pour une durée d'une année renouvelable.
Il est pourvu, dans un délai de deux mois, aux vacances survenues en cours de mandat. Les nouveaux
membres siègent jusqu'au renouvellement du conseil.
Ne peuvent siéger au conseil de discipline pour une affaire déterminée et doivent être remplacés par
leur suppléant :
 a) Le conjoint de l'interne concerné ou la personne ayant avec ce dernier un lien de parenté ou
d'alliance jusqu'au quatrième degré inclus ;
 b) La personne qui est à l'origine de l'instance disciplinaire ;
 c) L'interne qui est en cause dans l'affaire et plus généralement les personnes qui sont directement
intéressées par celle-ci.
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CHAPITRE  III

 Garanties disciplinaires

Art. 29. - Sans préjudice des peines que les juridictions universitaires pourraient infliger à l'intéressé
par application des dispositions du décret n° 92-657 du 13 août 1992 pris pour application de
l'article 29 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et relatif à la procédure disciplinaire dans les
établissements publics d'enseignement supérieur, les sanctions disciplinaires applicables à un in-
terne pour des fautes commises dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses activités au titre des
stages pratiques sont :
1° L'avertissement ;
2° Le blâme ;
3° L'exclusion des fonctions pour une durée qui ne peut dépasser cinq ans.
Art. 30. - Les sanctions mentionnées aux 1° et 2° de l'article 29 ci-dessus sont prononcées par le
directeur général du centre hospitalier régional de rattachement de l'interne, après consultation du
praticien ou du pharmacien sous la responsabilité duquel l'intéressé est placé pendant son stage et
après procédure écrite contradictoire pour la sanction prévue au 2° de l'article 29. Le président de
l'université et le directeur de l'unité de formation et de recherche où est inscrit l'interne sont avisés de
la sanction dans les quinze jours qui suivent la notification de celle-ci à l'intéressé.
Art. 31. - L'exclusion des fonctions mentionnée au 3° de l'article 29 ci-dessus est prononcée par le
directeur général du centre hospitalier régional de rattachement de l'interne, après consultation du
praticien ou du pharmacien sous la responsabilité duquel celui-ci est placé pendant son stage et au
vu de l'avis émis par le conseil de discipline de la région sanitaire dans le ressort de laquelle se sont
produits les faits reprochés.
Art. 32. - Le conseil de discipline est présidé par le préfet de la région qui en nomme les autres
membres.
Ce conseil comporte trois sections de douze membres chacune.
La première section, compétente à l'égard des internes et des résidents en médecine, comprend :
 a) Le préfet de région, président, qui en fait assurer le secrétariat ;
 b) Un directeur d'établissement hospitalier public de la région, choisi sur une liste de trois noms
proposés par la Fédération hospitalière de France ;
 c) Deux membres du personnel enseignant et hospitalier titulaire, relevant du décret n° 84-135 du
24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospi-
taliers universitaires et nommés sur une liste d'au moins quatre noms proposés par la ou les
commissions médicales d'établissement du ou des centres hospitaliers régionaux faisant partie du ou
des centres hospitaliers universitaires de la région ;
 d) Deux praticiens hospitaliers relevant du décret du 24 février 1984 susvisé parmi les noms
proposés par les commissions médicales d'établissement de chacun des établissements de la région,
chaque commission médicale d'établissement ne pouvant proposer qu'un nom ;
 e) Six internes en médecine de la discipline de l'intéressé, ou six résidents lorsque l'intéressé appar-
tient à cette catégorie ; les six internes ou résidents, affectés dans la région, sont proposés par leurs
organisations syndicales représentatives respectives.
La deuxième section, compétente à l'égard des internes en pharmacie, comprend :
 a) Le préfet de la région, président, qui en fait assurer le secrétariat ;
 b) Un directeur d'établissement hospitalier public de la région, choisi sur une liste de trois noms
proposés par la Fédération hospitalière de France ;
 c) Deux enseignants des unités de formation et de recherche de pharmacie de la région exerçant des
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Art. 34. - Le conseil de discipline est saisi par le directeur général du centre hospitalier régional de
rattachement à la demande, éventuellement, du directeur de l'établissement ou de l'organisme où
l'interne accomplit son stage.
L'interne poursuivi doit être avisé qu'il dispose d'un délai de trente jours pour prendre connaissance
de son dossier, comprenant tous les éléments d'information soumis au conseil de discipline, et pour
présenter sa défense. Il doit également être avisé, au moins quinze jours à l'avance, de la date de sa
comparution devant le conseil.
La personne poursuivie peut présenter devant le conseil de discipline des observations écrites ou
orales, faire entendre des témoins et se faire assister d'un conseil de son choix.
Le droit de citer des témoins appartient également à l'administration.
Le président, ou le rapporteur désigné par lui au sein de la section, peut faire entendre toute
personne dont il juge l'audition utile et demander à l'autorité qui a saisi le conseil toute information
complémentaire.
Art. 35. - La section compétente du conseil de discipline ne peut valablement délibérer que si au
moins six de ses membres, dont le président ou son remplaçant, sont présents.
Les votes sont émis à bulletin secret.
En cas de partage égal des voix, il est procédé à une nouvelle délibération. Si au deuxième tour de
scrutin le partage égal est maintenu, une sanction plus légère est mise aux voix par le président.
En cas de poursuites devant une juridiction pénale, le conseil de discipline peut surseoir à émettre
son avis jusqu'à la décision de ladite juridiction.
Art. 36. - L'avis du conseil est motivé ; il est adressé par son président au directeur général du centre
hospitalier régional de rattachement qui informe l'interne de sa décision.
L'avis est également notifié au directeur régional des affaires sanitaires et sociales, au responsable de
l'organisme ou établissement où se sont déroulés les faits litigieux, le cas échéant au responsable de
l'organisme ou établissement dans lequel l'interne exerce ses fonctions au moment de la notification,
au ministre chargé de Santé, ainsi qu'au président de l'université et au directeur de l'unité de forma-
tion et de recherche où est inscrit l'interne.
Art. 37. - Sans préjudice des dispositions des articles 29 à 36 ci-dessus, le responsable de l'organisme
ou établissement dans lequel l'interne exerce ses fonctions peut suspendre l'activité de celui-ci
lorsqu'elle est de nature à compromettre le bon fonctionnement du service ; le directeur général du
centre hospitalier régional de rattachement en est avisé sans délai.
Pendant la période où il fait l'objet d'une suspension, l'interne bénéficie des éléments de rémunéra-
tion prévus aux 1° et 2° de l'article 10 du présent décret.
La suspension prend fin de plein droit si le directeur général du centre hospitalier régional de
rattachement n'a pas engagé de poursuites dans les quinze jours qui suivent la réception de l'avis
mentionné au premier alinéa du présent article ou si cette autorité ne s'est pas prononcée quatre mois
après cette réception.
Toutefois, lorsque l'intéressé fait l'objet de poursuites pénales, la suspension peut être prolongée
pendant toute la durée de la procédure.
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CHAPITRE  IV

Dispositions applicables aux internes autres que ceux mentionnés
à l'article 1er du présent décret

Art. 38. - Dans le cas où un poste susceptible d'être offert à un interne ou à un résident n'a pu être
mis au choix des internes ou des résidents, ou s'il n'a pas été choisi, le directeur de l'hôpital peut, sur
proposition du chef de service intéressé, décider de faire appel, pour occuper provisoirement ce
poste en tant que faisant fonction d'interne, à un médecin, un étudiant en médecine, un pharmacien
ou à un étudiant en pharmacie appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'article 40 ci-
dessous.
La liste des postes non pourvus d'internes ou de résidents situés dans des services agréés en
application de l'article 68 du décret du 7 avril 1988 susvisé ou de l'article 3 du décret du 19 octobre
1988 susvisé est communiquée au préfet de la région, qui peut y affecter des personnes appartenant
aux catégories mentionnées aux 1 et 2 de l'article 39.
Un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe les
conditions de répartition des postes entre les catégories mentionnées ci-dessus et les modalités
d'organisation de ces affectations.
Pour les postes situés dans les services non agréés et pour les postes situés dans des services agréés
non pourvus par la procédure mentionnée à l'alinéa précédent, l'affectation est décidée par le direc-
teur de l'hôpital, sur proposition du chef de service intéressé. Le directeur de l'hôpital informe le
médecin inspecteur régional de la santé.
Les étudiants ou praticiens faisant fonction d'interne sont nommés pour une durée allant de la prise
de fonctions des internes jusqu'à la date correspondant à la fin de leur période de stage. Cette durée
peut être ensuite renouvelée tous les six mois.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux postes d'interne en odontologie.
Art. 39. - Peuvent être désignés en tant que faisant fonction d'interne :
1. Les médecins ou pharmaciens titulaires d'un diplôme de docteur en médecine ou en pharmacie
permettant l'exercice dans le pays d'obtention ou d'origine qui effectuent des études en France en vue
de la préparation de certains diplômes dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé
et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
2. Les étudiants en médecine ou en pharmacie ressortissants d'un des Etats membres de la Commu-
nauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'Accord sur l'Espace économique européen ayant
respectivement validé les six premières années des études médicales ou les cinq premières années
des études pharmaceutiques dans un de ces Etats, ou les étudiants en pharmacie ayant été admis au
concours de l'internat prévu par le décret du 19 octobre 1988 susvisé, dans les conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
Peuvent être maintenus au plus tard jusqu'à la fin du semestre pendant lequel seront organisées les
épreuves nationales d'aptitude aux fonctions de praticien adjoint contractuel, telles que les prévoit
la loi du 27 juillet 1999 susvisée, les médecins faisant fonction d'interne, autres que ceux mentionnés
au 1 du présent article, qui répondent aux conditions fixées par les articles 60 et 61 de cette loi.
Art. 40 (modifié par le décret n° 2001-23 du 9 janvier 2001). - A l'issue du choix et lorsqu'il reste des
postes d'interne ou de résident vacants, les anciens internes et les anciens résidents qui viennent de
terminer leur cursus peuvent, sur leur demande, accomplir un semestre supplémentaire, renouvelable
éventuellement une fois, après accord du directeur de l'établissement et après avis du chef de service.
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Art. 41 (idem). - Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 2 et celles des articles
3 à 7, 12 à 19 et 21 à 24 du présent décret sont applicables aux étudiants faisant fonction d'interne
et aux anciens résidents qui accomplissent un ou deux semestres supplémentaires dans les établis-
sements publics de santé autres que les hôpitaux locaux.
Les dispositions des articles 29 à 39 du présent décret s'appliquent aux étudiants faisant fonction
d'interne mentionnés au 1 et au 2 de l'article 39 ci-dessus et aux anciens résidents mentionnés à
l'article 40. Dans le cas où le conseil de discipline prévu à l'article 32 se réunit afin d'examiner le cas
d'un étudiant faisant fonction d'interne ou d'un ancien résident, les six internes ou résidents qui
siègent respectivement à la première et à la deuxième section mentionnées à ce même article sont
remplacés en nombre égal par des étudiants faisant fonction d'interne ou d'anciens résidents propo-
sés dans les mêmes conditions ou, à défaut de telles propositions, tirés au sort parmi les étudiants
faisant fonction d'interne ou les résidents en poste dans la région. Les modalités de ce tirage au sort
sont fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur.
Les dispositions de l'article 10 du présent décret, à l'exception des deux derniers alinéas du 1°, leur
sont applicables ; toutefois, les émoluments forfaitaires mensuels mentionnés au 1° de cet article ne
varient pas, pour les étudiants faisant fonction d'interne, en fonction de leur ancienneté.
Art. 42. - Les élèves officiers des écoles du service de santé des armées et les assistants des hôpitaux
des armées qui effectuent un stage dans un établissement hospitalier civil restent soumis à leur statut
et continuent de percevoir leur solde. Leur sont cependant applicables les dispositions des articles
2 à 6, 10 (3°), 29 à 37 du présent décret.
Le directeur général du centre hospitalier régional avise de la procédure disciplinaire qu'il a décidé
d'engager contre l'élève officier ou l'assistant le représentant du service de santé des armées qui peut
assister avec voix consultative aux séances du conseil de discipline. Le dossier de l'intéressé est
transmis à cette fin sur sa demande à l'autorité compétente du service de santé des armées.
Lorsqu'une sanction a été prononcée par le directeur général du centre hospitalier régional de ratta-
chement de l'interne mis à disposition, elle est communiquée à l'autorité militaire dont dépend
l'intéressé, en même temps et en les mêmes formes qu'au président de l'université dont il relève.
Art. 43. - Le décret n° 83-785 du 2 septembre 1983 fixant le statut des internes et résidents en
médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie et le décret n° 73-848 du 22 août
1973 relatif à l'internat en pharmacie sont abrogés.

( JO des 11 novembre 1999 et 11 janvier 2001.)
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2ème Couverture

MAQUETTES PEDAGOGIQUES des D.E.S. de MEDECINE

(Annexes A à Z de l'arrêté du 22 septembre 2004)

1 -  DISCIPLINE : SPECIALITES MEDICALES

 Annexe A : D.E.S. d'Anatomie et cytologie pathologiques (5 ans) _ 30
 Annexe B : D.E.S. de Cardiologie et maladies vasculaires (4 ans) _ 31
 Annexe BB : D.E.S. de Dermatologie et vénéréologie (4 ans) ______ 32
 Annexe C : D.E.S. d'Endocrinologie et métabolismes (4 ans)_____ 33
 Annexe D : D.E.S. de Gastroentérologie et Hépatologie  (4 ans) __ 34
 Annexe E : D.E.S. de Génétique médicale (clinique,

chromosomique  et moléculaire) (4 ans)____________ 35
 Annexe F : D. E.S. d'Hématologie (5 ans) ___________________ 36

(2 options : maladies du sang ; onco-hématologie)
 Annexe G : D.E.S. de Médecine interne (10 semestres) _________ 38
 Annexe G' : D.E.S. de Médecine nucléaire (4 ans) _____________ 39
 Annexe H : D.E.S. de Médecine physique et de

réadaptation (4 ans) ___________________________ 40
 Annexe I : D.E.S. de Néphrologie (4 ans) ___________________ 41
 Annexe J : D.E.S. de Neurologie (4 ans) ____________________ 42
 Annexe K : D.E.S. d'Oncologie (5 ans) ______________________ 43

(3 options : Oncologie médicale ; oncologie radiothérapique ;
onco-hématologie)

 Annexe L : D.E.S. de Pathologie cardio-vasculaire (4 ans) _______ 45
 Annexe L' : D.E.S. de Pneumologie (4 ans) __________________ 46
 Annexe M : D.E.S. de Radiodiagnostic et d'imagerie

médicale (5 ans)______________________________ 47
 Annexe N : D.E.S. de Rhumatologie (4 ans) __________________ 48

2 -  DISCIPLINE : SPECIALITES CHIRURGICALES

 Annexe O : D.E.S. de Chirurgie générale (5 ans) ______________ 49
 Annexe P : D.E.S. de Neurochirurgie (5 ans) _________________ 50
 Annexe Q : D.E.S. d'Ophtalmologie (5 ans) __________________ 51
 Annexe R : D.E.S. d'Oto-Rhino-Laryngologie et chirurgie

cervico-faciale (5 ans) __________________________ 52
 Annexe S : D.E.S. de Stomatologie (4 ans) __________________ 53

(suite en 3ème couverture)

3ème couverture

3 -  DISCIPLINE : ANESTHESIE-REANIMATION

 Annexe T : D.E.S. d'Anesthésie-Réanimation (5 ans) _________ 54

4 -  DISCIPLINE : GYNECOLOGIE MEDICALE

 Annexe U : D.E.S. de Gynécologie médicale (4 ans) __________ 55

5 -  DISCIPLINE : GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE

 Annexe U' : D.E.S. de Gynécologie-Obstétrique (5 ans) _______ 56

6 -  DISCIPLINE : MEDECINE GENERALE

 Annexe V : D.E.S. de Médecine Générale (3 ans) ____________ 57

7 -  DISCIPLINE : MEDECINE DU TRAVAIL

 Annexe W : D.E.S. de Médecine du travail (4 ans) ____________ 58

8 -  DISCIPLINE : PEDIATRIE

 Annexe X : D.E.S. de Pédiatrie (4 ans) ____________________ 59

9 -  DISCIPLINE : PSYCHIATRIE

 Annexe Y : D.E.S. de Pédiatrie (4 ans) ____________________ 60

10 -  DISCIPLINE : SANTE PUBLIQUE

 Annexe Z : D.E.S. de Santé publique et
médecine sociale (4 ans) _____________________ 61




